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1. LES GÉNÉRALITÉS SUR LA MISE EN 
COMPATIBILITÉ DES DOCUMENTS 
D’URBANISME 

1.1. LA MISE EN COMPATIBILITÉ 

1.1.1. LA DÉFINITION 

La mise en compatibilité est une procédure régie par le code de l’urbanisme. Elle permet d'adapter un 
document d'urbanisme à un projet présentant un caractère d'utilité publique, conformément aux 
articles : 

 L.122-15 et suivants (SCoT), 
 L.123-14 et suivants (PLU), 
 L.442-13 (Règlements de lotissements). 

 
Les plans d’aménagement de zone (PAZ) approuvés avant la loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains du 13 décembre 2000, sont soumis au même régime que les PLU (art L311-7 
du Code de l’Urbanisme) et doivent être mis en compatibilité. 

Ces articles précisent que la Déclaration d’Utilité Publique ne peut intervenir qu’au terme de la 
procédure de mise en compatibilité du document d'urbanisme. 

Une jurisprudence définit la notion de compatibilité comme « la non contrariété avec les options 
fondamentales du document d'urbanisme », c’est-à-dire que les documents ne doivent pas être en 
contradiction. L'appréciation de cette compatibilité pose donc la question de savoir quelles sont 
concrètement les options fondamentales d'un document dont les prescriptions ne sont pas toujours 
clairement identifiées. 

1.1.2. LE CHAMP D’APPLICATION 

La procédure de mise en compatibilité est applicable pour : 

 un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 
 un Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal ou intercommunal, 
 un règlement de lotissement. 

 
Elle ne s’applique pas aux Cartes Communales. 

Les communes de La Tour-De-Salvagny, de Dardilly, de Limonest et de Lissieu sont intégrées au 
périmètre du SCoT de l’agglomération lyonnaise, document piloté par le Comité Syndical du Syndicat 
Mixte d’Études et de Programmation de l’Agglomération Lyonnaise (SEPAL) et approuvé le 16 
décembre 2010. 

Les communes de La Tour-de-Salvagny, de Dardilly, de Limonest et de Lissieu sont intégrées au 
périmètre du SCoT de l’agglomération lyonnaise. 

En revanche, aucun lotissement ou zone d’activités concertées disposant d’un plan d’aménagement 
de zone n’est concerné par le projet. 

1.2. LA MISE EN COMPATIBILITÉ D’UN SCOT 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une 
planification intercommunale. Il oriente l’évolution d’un territoire dans le cadre d’un projet 
d’aménagement et de développement durable. Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence 
pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les questions d’habitat, de 
déplacements, de développement commercial, d’environnement, d’organisation de l’espace…. Il en 
assure la cohérence, tout comme il assure la cohérence des documents sectoriels intercommunaux 
(PLH, PDU), et des plans locaux d’urbanisme (PLU) ou des cartes communales établis au niveau 
communal. 

La mise en compatibilité d’un SCoT a pour objet d’adapter le contenu de ce document afin de 
permettre, sur son périmètre d’application, la réalisation de l’opération dont la Déclaration d’Utilité 
Publique est envisagée. Par ailleurs, tout projet de développement intercommunal ou d’aménagement 
d’infrastructure aura à prendre en considération l’opération afin d’en assurer sa réalisation.   

1.3. L’OBJET DU PRESENT DOSSIER 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Lyon, dont le périmètre approuvé le 16 
décembre 2010 englobe notamment les communes de La Tour de Salvagny, Dardilly, Limonest et 
Lissieu, est constitué de quatre éléments :  

 le Rapport de présentation, 
 le Plan d’aménagement et de Développement Durable (PADD), 
 le Document d’Orientations Générales (DOG), 
 la Carte de Cohérence Territoriale.  

La compatibilité de ces documents avec le projet de liaison autoroutière A89/A6 sera analysée dans 
le présent dossier. 

L’analyse de la compatibilité de l’opération, objet de la demande de Déclaration d’Utilité Publique, 
avec le PLU du Grand Lyon relève d’une analyse spécifique indépendante du présent dossier. 
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1.4. LE DEROULEMENT DE LA PROCÉDURE 

1.4.1. UNE PROCÉDURE EN CINQ ÉTAPES 

1.4.1.1. L’EXAMEN DU DOSSIER PAR LE PRÉFET 

La procédure prévue à l'article L.122-15 du code de l’urbanisme relève de la compétence de l'État. Le 
préfet apprécie, sur la base d'un dossier transmis par le Maître d'Ouvrage, dans le cadre de la 
procédure de Déclaration d’Utilité Publique de l'opération projetée, la compatibilité des dispositions du 
SCoT avec ladite opération. 

En l’absence de compatibilité, il engage la procédure régie par l’article L.123-14-2 du code de 
l’urbanisme. 

1.4.1.2. L’EXAMEN CONJOINT PAR LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 
AVANT OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Selon l‘article L.122-16-1 du code de l’urbanisme, les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du schéma font l’objet, à l’initiative du préfet, d’un examen conjoint de l’État, de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent et de la commune, et des 
personnes publiques associées, soit : 

 des régions, 
 des départements, 
 des autorités compétentes en matière d’organisation des transports urbains, 
 de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 

programme local de l’habitat, 
 des organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, 
 des syndicats d’agglomération nouvelle, 
 de l’établissement public chargé de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation du schéma 

de cohérence territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce 
schéma, 

 des établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des 
schémas de cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan, lorsque ce territoire 
n’est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale. 

1.4.1.3. L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

L’enquête publique porte à la fois sur l’utilité publique du projet et conjointement sur la mise en 
compatibilité du schéma qui en est la conséquence (article L122-15 du code de l’urbanisme). 

1.4.1.4. L’AVIS DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION 
INTERCOMMUNAL COMPÉTENT 

À l’issue de l’enquête publique, le dossier de mise en compatibilité du document d’urbanisme, le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le 
procès-verbal de la réunion d’examen conjoint sont soumis pour avis, par le préfet, à l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou à la commune. L’établissement consulté dispose 
alors d’un délai de deux mois pour émettre un avis. À défaut, ce dernier sera réputé favorable. 

Il faut signaler que le SCoT ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision 
portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de 
l'enquête publique et l'adoption de la déclaration d'utilité publique. 

1.4.1.5. LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 

La déclaration d’utilité publique emporte mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale, 
éventuellement modifié au préalable afin de tenir compte des avis qui ont été joints et du résultat de 
l’enquête publique. 

L’article L122-16-1 stipule que le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique 
réalisée par le préfet, conformément au chapitre III du titre II du livre 1er du code de l’environnement. 

1.4.2. LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES RÉGISSANT LA 
PROCÉDURE DE MISE EN COMPATIBILITÉ 

La procédure de mise en compatibilité des documents d’urbanisme est élaborée conformément aux 
articles L.122-15, L.122-16-1 et R.122-13 du code de l’urbanisme. 

1.4.2.1. ARTICLE L. 122-15 

« Lorsque la réalisation d'un projet public ou privé de travaux, de construction ou d'opération 
d'aménagement présentant un caractère d'utilité publique ou d'intérêt général nécessite une mise en 
compatibilité d'un schéma de cohérence territoriale, ce projet peut faire l'objet d'une déclaration 
d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet.  

Dans ce cas, l'enquête publique porte à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général du projet et sur 
la mise en compatibilité du schéma qui en est la conséquence.  

La déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible 
avec les dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ne peut intervenir qu'au terme de la 
procédure prévue par l'article L. 122-16-1. » 
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1.4.2.2. ARTICLE L. 122-16-1 

« Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du schéma prévue aux articles L. 
122-15 et L. 122-16 font l'objet d'un examen conjoint de l'État, de l'établissement public prévu aux 
articles L. 122-4 et L. 122-4-1 et des personnes publiques associées mentionnées à l'article L. 121-4.  

Lorsque la mise en compatibilité est nécessaire pour permettre la création d'une ou plusieurs unités 
touristiques nouvelles, les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du schéma 
sont soumises aux avis prévus au 5° de l'article L. 122-8.  

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Par le préfet lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la mise en compatibilité 
est nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet d'une personne publique autre que 
l'établissement public compétent ou d'une commune ainsi que dans le cas où la mise en compatibilité 
est engagée par le préfet en application du dernier alinéa de l'article L. 122-16 ;  

2° Par le président de l'établissement public prévu aux articles L. 122-4 et L. 122-4-1 dans les autres 
cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité ne concerne que certaines communes, l'enquête publique 
peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  

Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 
projet, le schéma de cohérence territoriale ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une 
révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de 
l'enquête publique et l'adoption de la déclaration d'utilité publique.  

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique.  

À l'issue de l'enquête publique, l'établissement public prévu aux articles L. 122-4 et L. 122-4-1 :  

1° Émet un avis lorsque la décision de mise en compatibilité relève de la compétence de l'État. Cet 
avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du schéma, lorsque cette décision relève d'une personne publique 
autre que l'État.  

La proposition de mise en compatibilité du schéma éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par arrêté préfectoral dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article L. 122-16 ou lorsque la 
déclaration de projet relève de la compétence d'une personne publique autre que l'établissement 
public prévu aux articles L. 122-4 et L. 122-4-1 et que la décision de mise en compatibilité prévue au 
onzième alinéa du présent article n'est pas intervenue dans le délai de deux mois à compter de la 
réception par l'établissement public de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête ;  

3° Par la déclaration de projet lorsqu'elle relève de la compétence de l'établissement public prévu aux 
articles L. 122-4 et L. 122-4-1 dans les autres cas. » 

1.4.2.3. ARTICLE R.122-13 

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration d'utilité publique d'une opération 
qui n'est pas compatible avec un schéma de cohérence territoriale.  

L'examen conjoint prévu à l'article L. 122-16-1 a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique. 
Lorsqu'une association mentionnée à l'article L. 121-5 demande à être consultée, son président 
adresse la demande au préfet. » 

******** 

 

Ainsi, selon les modalités du code de l'urbanisme, le présent dossier a pour objet de mettre en 
enquête publique, conjointe à l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique pour la liaison 
autoroutière A89/A6, la mise en compatibilité du SCoT de l’agglomération lyonnaise. 
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2. LA PRÉSENTATION DU PROJET 

2.1. L’HISTORIQUE DU PROJET 

 17 avril 2003 : décret prononçant la déclaration d’utilité publique du projet autoroutier A89 
section Balbigny – La Tour de Salvagny avec une réserve émise par la commission d’enquête 
précisant que : « le raccordement de l’A89 devra se faire sur l’autoroute A6 par des voiries 
ayant les caractéristiques d’un aménagement autoroutier. La date de mise en service de l’A89 
et celle de son raccordement sur l’A6 devront être concomitantes.», 

 2 mai 2007 : décision ministérielle approuvant les études d’avant-projet sommaire de la liaison 
A89/A6, 

 11 décembre 2007 au 18 janvier 2008 : enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique de la liaison A89/A6, 

 12 mai 2008 : rapport de la commission d’enquête donnant un avis défavorable à la liaison 
A89/A6, 

 7 août 2009 : décision ministérielle demandant la mise à jour du dossier d’enquête sur la base 
de la solution d’aménagement limitant les échanges au droit de la RN6 et le démarrage des 
études préalables à l’enquête publique d’une solution limitée à l’aménagement et à la 
requalification environnementale de la RN7, ainsi qu’à l’élargissement à 2x2 voies de la RN489 
avec l’examen de différents scénarios d’aménagement des dispositifs d’échanges avec la RN6, 
la RN7 et la voirie locale, 

 29 juin 2010 : décision ministérielle confirmant la relance de la procédure de déclaration d’utilité 
publique du projet initial de liaison directe, tel qu’il avait été présenté au Conseil d’État et la 
reprise sur cette base du dossier de déclaration d’utilité publique, en actualisant l’ensemble des 
éléments qui le justifient et d’organiser une nouvelle enquête publique, 

 30 mai au 25 juin 2011 : concertation au titre de l’article L 300-2 du code de l’urbanisme sur le 
projet actualisé avec péage et échange simplifié avec la RN6/RD306, 

 21 janvier 2013 : mise en service de la section autoroutière Balbigny / La Tour de Salvagny de 
l’A89. 

2.2. LE RAPPEL DE LA NOTION DE PROGRAMME ET 
D’OPÉRATION 

Au sens réglementaire (Code de l’Environnement), un programme correspond à un ensemble 
d’opérations formant une unité fonctionnelle. 
Le projet de liaison autoroutière A89/A6, objet de la présente enquête, est inclus dans le programme 
A72 (Nervieux) - A46 (Quincieux) dont l’objectif est de renforcer le maillage autoroutier national 
existant et de permettre l’écoulement des trafics par le nord à l’approche de l’agglomération 

lyonnaise, conformément aux décisions du Comité interministériel de l’aménagement et du 
développement du territoire du 18 décembre 2003.  
Le programme A72 - A46 comprend les opérations suivantes :  

 l’antenne de Balbigny, entre Nervieux et la RN82 au droit de Balbigny, qui est en service ;  

 l’autoroute A89 Balbigny - La Tour-de-Salvagny : cette liaison autoroutière, longue de 50 km et 
comprenant une antenne de liaison vers l’Arbresle, a été déclarée d’utilité publique le 17 avril 
2003. Elle est en service depuis le 21 janvier 2013 ;  

 la présente liaison A89/A6 soumise à enquête publique ;  

 l’autoroute A466, liaison autoroutière d’environ 4 km qui permettra les échanges entre A46 et 
A6 vers le sud, complétant ainsi l’actuelle bifurcation d’Anse. Cette liaison a été déclarée 
d’utilité publique le 15 juillet 2009. Sa mise en service est prévue en 2015. 

2.3. LA PRÉSENTATION DU PROJET 

Le projet, soumis à l’enquête publique concerne une liaison autoroutière concédée, d’une longueur 
d’environ 5,5 km, reliant l’autoroute A89 sur la commune de La Tour-de-Salvagny, à l’autoroute A6, 
sur la commune de Limonest dans le département du Rhône. 
 

Ce projet de liaison, constituant l’opération objet de la présente enquête, comprend : 

 l’aménagement et la mise à niveau aux caractéristiques autoroutières de la déviation de la RN7 
au droit de La Tour de Salvagny, sur un linéaire d’environ 2 km,  

 le réaménagement d’un dispositif d’échanges complet avec la RN7, la RD307, la RD77E, la 
RN489, la RD73 (diffuseur RN7/RD307) et la suppression du demi-diffuseur existant sur la 
RN489 avec la RD73 (demi-diffuseur du Carret), sur 0,7 km environ, 

 la mise à 2 x 2 voies aux caractéristiques autoroutières de la RN489 entre la RN7 et la RN6 sur 
un linéaire de 2 km environ, 

 le réaménagement du dispositif d’échanges existant entre la RN489, la RD306 et la RN6 
(diffuseur RD306/RN6), 

 la réalisation d’un barreau autoroutier à 2 x 2 voies entre la RN6 et l’A6, sur un linéaire 
d’environ 0,8 km, 

 la réalisation d’un échangeur complet avec l’A6 (bifurcation A89/A6). 

La réalisation de ce système d’échanges avec l’A6, partie intégrante du projet, nécessite 
l’aménagement des voies et des zones d’entrecroisement dans les deux sens sur l’autoroute A6 entre 
la bifurcation A89/A6 et le diffuseur de la Garde sur une longueur d’environ 3 km. 

La liaison A89/A6 sera sans installation de péage. 
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3. L’ANALYSE DE LA COMPATIBILITÉ DU SCOT DE 
L’AGGLOMÉRATION LYONNAISE 

3.1. EXPOSÉ DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTÉS 
AU RAPPORT DE PRÉSENTATION 

Le rapport de présentation est un document obligatoire du SCoT et non opposable. Il explique les 
choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables et le document 
d'orientations générales en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques 
et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services. 

Le diagnostic du rapport de présentation rappelle les projets autoroutiers prévus pour relier les axes 
nord-sud entre eux et présente une carte de l’A89 jusqu’à la Tour de Salvagny. 

Le point 6.2 du diagnostic du rapport de présentation concerne la diminution du trafic automobile en 
tant qu’objectif environnemental et de santé publique. L’objectif premier de cette orientation est de 
favoriser la lutte contre la pollution et vise à améliorer la gestion du trafic routier afin de diminuer 
l’impact de celui-ci sur l’environnement. Il rappelle six des quinze mesures du Plan de protection de 
l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise dont la réduction de vitesse.  

Cette orientation ne présente pas d’incompatibilité avec le projet. En effet, la liaison A89/A6 capte le 
trafic d'échange longue distance avec le nord-ouest de l'agglomération lyonnaise. L’A89/A6 contribue 
à améliorer les modalités de gestion et d’exploitation des voiries pour limiter leur impact, tel que le 
préconise le SCoT de l’Agglomération lyonnaise. 

Concernant le trafic d’échange, l’induction de trafic (l’augmentation du trafic) par le projet devrait être 
fortement limitée par un prix de l’immobilier déjà élevé dans le secteur et l’existence de points de 
saturation en aval du projet. L’étude air et santé réalisée pour l’étude d’impact du projet de liaison 
A89/A6 conclue globalement à l’absence d’impact significatif du projet sur les émissions routières à 
l’horizon 2038. 

De plus, la liaison A89/A6 sera limitée à : 

 110 km/h depuis l’origine du projet jusqu’au diffuseur avec la RN6, 

 90 km /h entre le diffuseur de la RN6 et le début de la bifurcation, 

 70 km/h sur les bretelles de la bifurcation. 

Enfin, plusieurs aires de covoiturage sont référencées par le Grand Lyon dans la zone d’étude. 

Par ces différentes mesures, il n’y a donc pas d’incompatibilité à relever entre le diagnostic du 
SCoT et le projet de liaison autoroutière A89/A6. 

 

L’évaluation environnementale présentée dans le rapport de présentation est actualisée dans la 
suite du document, notamment les incidences de la mise en compatibilité par rapport sur la situation 
environnementale du territoire. Sont identifiées ici les éventuelles incompatibilités. 

Elle identifie comme enjeu environnemental n°2 du SCoT : la nécessité d’une agglomération plus 
économe en énergie, pour meilleure qualité de l’air et une réduction de la contribution à l’effet de 
serre. Dans ce cadre elle rappelle que le SCoT intègre les grandes infrastructures prévues par la DTA 
dont l’A89 et souligne que l’un des objectifs du SCoT est d’abaisser les vitesses.  

Les limitations de vitesse sur le projet détaillées précédemment s’inscrivent dans cet objectif. 

Sont également rappelées les mesures prévues pour réduire les incidences. Ainsi le SCoT confirme 
que l’autoroute A89 ne doit pas constituer une pénétrante. Ceci est repris lors de la présentation des 
orientations en matière d’attractivité, de rayonnement et de développement économique (ouvrir 
l’agglomération vers l’ouest). 

La réalisation de la liaison A89/A6 n'aura aucune incidence en termes de capacité (nombre de voies) 
sur une toutes les pénétrantes situées en amont ou en aval du projet de liaison. Ainsi, à l'ouest et au 
nord de la liaison, la capacité du réseau restera inchangée : 

 l'arrivée de l'A89 se fera sur la RN7 existante qui conservera deux files de circulation par 
sens, 

 les capacités de la RD306 et de l'A6 resteront inchangées. 

Au sud de la liaison, aucune modification de la capacité de la RD 307 au sud de la Tour de Salvagny 
n'est proposée dans le cadre du projet de la liaison A89-A6.  

Si les capacités des pénétrantes ne sont globalement pas modifiées à l’amont et à l'aval du projet, la 
liaison A89/A6 introduit au droit du projet des modifications entre ces pénétrantes qu’il convient 
d’examiner en termes de capacité. 

 À l'est de la Tour de Salvagny où la RN7 échange aujourd'hui avec la RN489 (bretelles 
d'échange à une file) et se prolonge à deux 2 voies sur la RD 307.  

Dans le cadre du projet, la RN7 se prolongera à 2x2 voies avec la RN489 et échangera 
avec la RD307 par l'intermédiaire de bretelles à une file de circulation connectées à des 
carrefours plans (avec une capacité moitié moindre donc que le système d'échange actuel). 
La capacité du réseau au débouché de la RN7 sera ainsi globalement diminuée par rapport 
à l'existant. La modification de l'orientation du système d'échange au débouché de la RN7 
à la Tour de Salvagny permettra de diriger le flux provenant de l'A89 prioritairement vers la 
RN489 puis l'A6 plutôt que la RD307. La traversée de Charbonnières et Tassin la Demi-
Lune par la RD307, actuellement utilisée par une partie de ces flux d’échanges, pénalise en 
effet la vie locale ; 
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 pour la RN489 : la transformation en 2 x 2 voies se justifie par la nécessité de prendre en 
charge le flux total généré par l'A89 et composé à la fois du trafic d'échange vers Lyon mais 
également du trafic de transit dirigé vers l'A6 nord et l'A466, 

 la capacité de la liaison RN489/A6 serait en revanche également augmentée par le projet, 
par la création du barreau neuf autoroutier entre le croisement RN489 existante et la RN6 et 
la RD306, et l’A6. Cette augmentation est compensée par la diminution de la capacité de la 
RN6 au sud de Dardilly qui sera transformée en 2x1 voies ce qui réduira le trafic sur la 
section entre la liaison et l’échange de la Garde, 

 l'A6 conserve le même nombre de voies filantes au sud du diffuseur de la Garde ; pour des 
raisons de sécurité, une voie auxiliaire d'entrecroisement est nécessaire entre le nouvel 
échangeur et le diffuseur de la Garde dans chaque sens. Cette augmentation de capacité 
est limitée géographiquement, et ne peut donc avoir que peu d’impact sur la capacité de 
l’intégralité de l’autoroute. 

Pour conclure, cette liaison ne constitue donc pas la création d’une nouvelle pénétrante. Le projet en 
connectant l'A89 à l'A6 dans des conditions satisfaisantes, modifie simplement la répartition des flux 
d'échange entre les trois pénétrantes (RD307, RN6 et A6) en les dirigeant préférentiellement vers l'A6 
plutôt que la RD307 et la RN6 compte tenu des nombreuses nuisances générées par cet axe pour les 
riverains. 

Enfin, les orientations du SCoT au regard des enjeux environnementaux (§ IV p54) rappellent une 
orientation du DOG sur la localisation du raccordement de l’A89 sur l’A6 au nord de l’agglomération, 
sans apporter d’incompatibilité avec le projet. 

Il n’y a donc pas d’incompatibilité à relever entre l’évaluation environnementale du SCoT et le 
projet de liaison autoroutière A89/A6. 

3.2. LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Le PADD est un document obligatoire du SCoT non opposable, dans lequel l'Établissement Public de 
Coopération Intercommunale exprime de quelle manière il souhaite voir évoluer son territoire dans le 
respect des principes de développement durable. Il fixe les objectifs des politiques publiques 
d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, de développement économique, 
touristique et culturel, et de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et des paysages, etc… 

Ci-dessous se trouvent les extraits issus du document. Aucun motif d’incompatibilité avec le 
projet de liaison autoroutière A89-A6 n’est à relever. 

3.2.1. LES CHOIX FONDATEURS 

3.2.1.1. DÉVELOPPER L’ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

L’accessibilité internationale de Lyon est un enjeu fondamental pour le développement économique 
de l’Agglomération lyonnaise. En matière d’accessibilité de l’aire métropolitaine lyonnaise, la Directive 
Territoriale d’Aménagement (DTA) fixe les objectifs à atteindre. Le SCoT de l’agglomération lyonnaise 
assume l’amélioration de son accessibilité routière au travers d’autres projets inscrits dans la DTA 
tels que l’A45, l’A89, le contournement ouest de Lyon,… 

Par construction, en reliant l’A89 et l’A6, le projet de liaison autoroutière A89/A6 s'inscrit parfaitement 
dans cette orientation. 

3.2.1.2. FAIRE DE L’ENVIRONNEMENT UN FACTEUR DE DÉVELOPPEMENT 

Le SCoT fait de l’amélioration de la santé publique et de l’environnement une de ses orientations 
prioritaires (amélioration de la qualité de l’eau, de l’air, réduction du bruit, programmation 
d’équipements de santé). Le SCoT a pour objectif d’améliorer les conditions de vie des habitants. Les 
comportements de conduite et la vitesse ont un impact important sur les émissions, les pollutions, le 
bruit et donc sur la santé. 

Comme nous l’avons présenté précédemment la vitesse sera limitée sur la liaison autoroutière 
A89/A6. Par ailleurs, les protections phoniques et les dispositions de remise à niveau 
environnementale en matière de traitement des eaux pluviales sur les voiries existantes réutilisées 
dans le cadre de la liaison permettront d’améliorer la situation existante et s’inscrivent donc 
pleinement dans le cadre des objectifs du SCoT. 

3.2.2. L’ARCHITECTURE DU PROJET 

3.2.2.1. L’ARMATURE VERTE : UN RÉSEAU MAILLÉ D’ESPACES NATURELS ET 
AGRICOLES 

Le SCoT décrit le principe de maillage et et privilégie le principe d’utilisation des fuseaux 
d’infrastructures existantes, accompagnés de programmes ambitieux de réduction des nuisances afin 
de ne pas multiplier les coupures au sein de l’espace métropolitain. 

Le projet de liaison autoroutière A89/A6 réutilisant des voies existantes répond à cet objectif. 
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3.2.3. LA GÉOGRAPHIE DU PROJET 

3.2.3.1. L’OUEST : PARTICIPER À LA DYNAMIQUE DE L’AGGLOMERATION 
AVEC LES TERRITOIRES VOISINS 

Sur le secteur ouest, le SCoT de l’agglomération lyonnaise inscrit son projet d’aménagement et de 
développement durable dans la perspective d’une approche ouverte et constructive avec le SCoT de 
l’Ouest lyonnais du fait des interdépendances qui lient les deux territoires. Le développement de 
l’Ouest est conditionné par le renforcement de son accessibilité, aussi bien au niveau routier qu’en 
transports collectifs.  

Le projet de liaison A89/A6, en reliant l’A89 à l’A6, s’inscrit parfaitement dans cette orientation du 
PADD. 

3.3. LE DOCUMENT D’ORIENTATIONS GÉNÉRALES 

Le Document d’Orientations Générales (DOG) précise les objectifs formulés dans le Projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) par des prescriptions ou des préconisations 
opposables aux documents d’urbanisme locaux, aux opérations d’aménagement, aux politiques 
d’habitat et d‘aménagement. Dans le Document d’Orientations Générales (DOG) sont décrits les 
différentes orientations du SCoT ainsi que leurs applications réglementaires. 

Le DOG est axé autour de 6 grandes thématiques. Des orientations spécifiques s’inscrivent dans 
chacune de ces 6 grandes thématiques. Celles en lien avec le projet sont détaillées ci-après. 

Une référence, sous forme de souhait, à la localisation du projet de liaison A89/A6 issue du dossier 
d’enquête de 1997 nécessite une mise en compatibilité du SCoT, le projet présenté à la présente 
enquête étant situé plus au sud que le projet présenté dans cette référence. 

3.3.1. UN DÉVELOPPEMENT URBAIN AMBITIEUX, ÉQUILIBRÉ 
ET DURABLE  

3.3.1.1. ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT EN MATIÈRE DE RAYONNEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

3.3.1.1.1. ORIENTATION POUR LA COMPÉTITIVITÉ INTERNATIONALE DE 
L’AGGLOMÉRATION : RENFORCER L’ACCESSIBILITÉ INTERNATIONALE : OUVRIR 
L’AGGLOMÉRATION SUR L’OUEST TOUT EN LA PROTÉGEANT DU TRAFIC 

L’A45 et l’A89 ne doivent pas constituer de nouvelles pénétrantes dans l’agglomération lyonnaise, et 
y amener du trafic supplémentaire.  

La réalisation de la liaison A89/A6 n'aura aucune incidence en termes de capacité sur une toutes les 
pénétrantes situées en amont ou en aval du projet de liaison. 

Ainsi, à l'ouest et au nord de la liaison, la capacité du réseau restera inchangée : 

 l'arrivée de l'A89 (prévue par la DTA au demeurant) se fera sur la RN7 existante qui 
conservera deux files de circulation par sens, 

 les capacités de la RD 306 et de l'A6 resteront inchangées. 

Au sud de la liaison, aucune modification de la capacité de la RD 307 au sud de la Tour de Salvagny 
n'est proposée dans le cadre du projet de la liaison A89-A6.  

Si les capacités des pénétrantes ne sont globalement pas modifiées à l’amont et à l'aval du projet, la 
liaison A89/A6 introduit au droit du projet des modifications entre ces pénétrantes qu’il convient 
d’examiner en termes de capacité. 

 À l'est de la Tour de Salvagny où la RN7 échange aujourd'hui avec la RN489 (bretelles 
d'échange à une file) et se prolonge à deux 2 voies sur la RD 307.  

o Dans le cadre du projet, la RN7 se prolongera à 2x2 voies avec la RN489 et 
échangera avec la RD307 par l'intermédiaire de bretelles à une file de circulation 
connectées à des carrefours plans (avec une capacité moitié moindre donc que le 
système d'échange actuel). La capacité du réseau au débouché de la RN7 sera ainsi 
globalement diminuée par rapport à l'existant. La modification de l'orientation du 
système d'échange au débouché de la RN7 à la Tour de Salvagny permettra de diriger 
le flux provenant de l'A89 prioritairement vers la RN489 puis l'A6 plutôt que la RD 307. 
La traversée de Charbonnières et Tassin la Demi-Lune par la RD 307, actuellement 
utilisée par une partie de ces flux d’échanges, pénalise en effet la vie locale; 

 pour la RN489 : la transformation en 2 x 2 voies se justifie par la nécessité de prendre en 
charge le flux total généré par l'A89 et composé à la fois du trafic d'échange vers Lyon mais 
également du trafic de transit dirigé vers l'A6 nord et l'A466, 

 la capacité de la liaison RN489/A6 serait en revanche également augmentée par le projet, par 
la création du barreau neuf autoroutier entre le croisement RN489 existante et la RN6 et la 
RD306, et l’A6. Cette augmentation est compensée par la diminution de la capacité de la RN6 
au sud de Dardilly qui sera transformée en 2x1 voies ce qui réduira le trafic sur la section 
entre la liaison et l’échange de la Garde, 

 l'A6 conserve le même nombre de voies filantes au sud du diffuseur de la Garde ; pour des 
raisons de sécurité, une voie auxiliaire d'entrecroisement est nécessaire entre le nouvel 
échangeur et le diffuseur de la Garde dans chaque sens. Cette augmentation de capacité est 
limitée géographiquement, et ne peut donc avoir que peu d’impact sur la capacité de 
l’intégralité de l’autoroute. 

Pour conclure, cette liaison ne constitue donc pas la création d’une nouvelle pénétrante. Le projet en 
connectant l'A89 à l'A6 dans des conditions satisfaisantes, modifie simplement la répartition des flux 
d'échange entre les trois pénétrantes (RD307, RN6 et A6) en les dirigeant préférentiellement vers l'A6 
plutôt que la RD307 et la RN6 compte tenu des nombreuses nuisances générées par cet axe pour les 
riverains. 
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Le SCoT précise également qu’il est « souhaitable » de prévoir que l’A89 se connecte sur l’A6 et 
l’A46 au nord de l’agglomération, selon le tracé soumis à l’enquête publique en juin 1997. 

Bien que les termes utilisés par le SCoT puissent donner à penser que le choix du tracé n’est qu’un 
« souhait », et non pas une véritable prescription, il est proposé une mise en compatibilité du 
document sur ce point.  

p 24 Avant mise en compatibilité 

 

 

 
p 24 Après mise en compatibilité 
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3.3.1.2. ORIENTATIONS POUR UNE POLITIQUE DE L’HABITAT AMBITIEUSE 

3.3.1.2.1. UN DÉVELOPPEMENT INTENSIF ET DE QUALITÉ : L’AMÉLIORATION DU CADRE 
DE VIE : LA RÉDUCTION DES NUISANCES GÉNÉRÉES PAR LES TRANSPORTS 

Le DOG vise l’abaissement des niveaux de pollution sur l’ensemble de l’agglomération, plus 
particulièrement le long des grandes artères urbaines et aux abords des infrastructures routières de 
type autoroute ou voie rapide urbaine. Il préconise des aménagements en faveur des modes 
alternatifs à la voiture sur l’emprise même de ces infrastructures et l’abaissement général des 
vitesses. 

L’étude air et santé réalisée pour l’étude d’impact du projet de liaison A89/A6 conclue globalement à 
l’absence d’impact significatif du projet sur les émissions routières à l’horizon 2038. Par ailleurs, la 
réalisation de protections acoustiques le long de l’infrastructure et la mise en place d’isolations de 
façade permettront de limiter fortement les nuisances acoustiques de l’axe routier et d’améliorer le 
cadre de vie en comparaison à un scénario sans projet. La vitesse sur l’infrastructure sera limitée :  

 110 km/h depuis l’origine du projet jusqu’au diffuseur avec la RN6, 
 90 km /h entre le diffuseur de la RN6 et le début de la bifurcation, 
 70 km/h sur les bretelles de la bifurcation. 

Enfin, plusieurs aires de covoiturage sont référencées par le Grand Lyon dans la zone d’étude. 

 

Le projet de liaison A89/A6 oriente les flux d'A89 vers l'autoroute A6 plutôt que vers la RD307 en 
traversée de Dardilly, Charbonnières-les Bains et Tassin la Demi-Lune, écartant ainsi de cet axe 
secondaire un trafic source d'importantes nuisances pour les riverains et la vie locale. De même la 
liaison A89/A6 contribue à capter le transit est-ouest, en l’éloignant du secteur urbanisé de 
l’échangeur de la Garde, en comparaison à la situation actuelle. 

3.3.1.3. ORIENTATIONS POUR L’AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT 

3.3.1.3.1. ORIENTATIONS POUR LA PRÉSERVATION DES NAPPES, LA MAÎTRISE DES 
EAUX PLUVIALES ET L’EXPLOITATION DES CARRIÈRES 

Dans l’orientation relative à la préservation des nappes et la maîtrise des eaux pluviales, le SCoT 
prend des dispositions en matière de prévention des pollutions, de limitation de l’imperméabilisation 
des sols, de gestion des eaux pluviales. Ceci dans le but de : 

 viser un bon état des masses d’eau, 
 permettre la valorisation collective des eaux pluviales en favorisant l’infiltration, 
 préserver la ressource en eau. 

Dans l’ouest de l’agglomération le SCoT indique que le rejet à débit régulé d’eaux pluviales non 
polluées dans les cours d’eau est favorisé.  

Le système de traitement et de rejet des eaux pluviales du projet de liaison A89/A6 respecte cette 
recommandation et constitue même une amélioration au regard de la situation existante. Pendant les 
travaux, cette orientation du SCoT sera respectée via des mesures adaptées relatives aux risques 
potentiels (pollution par matière en suspension ou pollution accidentelle, gestion inadaptée des eaux 
de ruissellement…). 

3.3.1.3.2. ORIENTATIONS POUR UNE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE 
SERRE ET UNE MEILLEURE QUALITÉ DE L’AIR  

Le DOG fixe l’objectif de réduire le niveau de pollution de l’air dans les secteurs où il dépasse les 
seuils réglementaires, pour il fixe un objectif général d’abaissement des vitesses sur le réseau routier 
de l’agglomération. 

L’étude air et santé de l’étude d’impact du projet de liaison A89/A6 conclue globalement à l’absence 
d’impact significatif du projet sur les émissions routières et sur l’effet de serre à l’horizon 2038.  

Enfin, la vitesse sera limitée à : 

 110 km/h depuis l’origine du projet jusqu’au diffuseur avec la RN6, 
 90 km/h entre le diffuseur de la RN6 et le début de la bifurcation, 
 70 km/h sur les bretelles de la bifurcation. 

3.3.1.3.3. ORIENTATIONS POUR LA QUALITÉ DE VIE, LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES 
HABITANTS : GESTION DES RISQUES ET RÉDUCTION DES NUISANCES 

 Pour un développement urbain qui prend en compte les risques naturels 
et industriels : la prévention des risques d’inondation et de ruissellement 
et des risques géologiques 

Ces risques sont été identifiés dans le cadre du projet (état initial, milieu physique de l’étude d’impact) 
et pris en compte dans les aménagements du projet (gestion des eaux de ruissellement, 
caractéristiques géotechniques des terrassements…). 

 Orientations pour mieux protéger les habitants 

Le DOG préconise une limitation des vitesses maximales sur les axes routiers et des mesures 
d’accompagnement de nature à diminuer le niveau sonore auquel les bâtiments et les espaces 
publics sont soumis. 

Comme indiqué précédemment la vitesse sera limitée sur la liaison A89/A6. Des mesures 
acoustiques seront mises en œuvre dans le cadre du projet, afin de respecter cette orientation du 
DOG. 
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3.3.2. TROIS SYSTÈMES AU SERVICE D’UN 
DÉVELOPPEMENT URBAIN ÉQUILIBRÉ 

3.3.2.1. LE RÉSEAU MAILLÉ DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES, 
PAYSAGERS ET LE PATRIMOINE BÂTI 

Les orientations définies par le DOG sont de nature à assurer à la fois la protection, la mise en 
réseau et la valorisation des espaces naturels, agricoles et paysagers. 

Le projet, avec la réutilisation des infrastructures existantes permet de limiter la création de nouveaux 
couloirs d’impact et de limiter ainsi les impacts sur les espaces naturels, agricoles et paysagers en 
limitant les surfaces consommées. Enfin, le projet prévoit des mesures adaptées aux enjeux en 
présence, notamment le franchissement en viaduc du Sémanet permettant de maintenir la continuité 
écologique. 

3.3.2.2. ORIENTATION POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ 

Le DOG recommande que dans le cas d’un corridor dont le passage est contraint par une 
infrastructure de transport, des opérations d'aménagement visent la restauration des continuités 
écologiques, la création de points de franchissement ou l'amélioration des franchissements existants 
pour assurer les continuités écologiques et que les zones humides soient protégées de toute 
artificialisation et que les opérations d’aménagement en amont veillent à préserver l’alimentation en 
eau de ces zones. 

L’aménagement de passages faune est prévu dans le cadre du projet de liaison autoroutière A89/A6. 
On peut rappeler le franchissement du Sémanet en viaduc qui maintient la continuité écologique. Le 
projet a très peu d’impact sur les zones humides. 

3.3.2.3. ORIENTATIONS POUR LE DÉVELOPPEMENT DES AMÉNAGEMENTS DE 
LOISIRS ET DE DÉCOUVERTE 

Le DOG préconise la mise en valeur d’espaces de loisirs capable de concurrencer l’offre des grandes 
métropoles européennes. À cette fin, il identifie des «grands sites de nature» et des «parcs 
d’agglomération». Pour ce qui concerne les vallons de l’ouest (vallons de Serres, de Planches, de 
Ribes, de Charbonnières, du Ratier et de l’Yzeron), et les Monts d’Or, les limites d’urbanisation 
figurant dans les PLU à la date d’approbation du SCoT doivent être conservées a minima de façon à 
ne pas porter atteinte aux fonctions agricoles, écologiques, paysagères et de loisirs qu’ils assurent. 

Le projet de liaison autoroutière A89/A6 respecte cette orientation car les vallons précédemment cités 
ne sont pas impactés par le projet. 

3.3.2.4. ORIENTATIONS POUR LA MISE EN VALEUR D’UN RÉSEAU BLEU 
D’AGGLOMÉRATION 

Concernant le réseau hydrographique de l’ouest lyonnais : les bassins versants sont plus sensibles 
aux ruissellements et les cours d’eau plus soumis à des phénomènes de crues soudaines en raison 
du relief marqué et des caractéristiques des substrats géologiques. Ils font l’objet de mesures de 
prévention spécifiques. Les opérations d’aménagement doivent prendre toute mesure spécifique de 
prévention des risques d’inondation et doivent préserver et valoriser leur qualité écologique. 

Des mesures seront mises en place pour préserver la qualité écologique du Sémanet, principal cours 
d’eau franchi par le projet (tant en phase travaux, qu’en phase exploitation). La réalisation d’un viaduc 
permet de maintenir la continuité écologique assurée par ce cours d’eau. 

3.3.3. ORIENTATIONS EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS DES 
PERSONNES 

3.3.3.1. ORIENTATION POUR UN RÉSEAU DE VOIRIE HIÉRARCHISÉ, OPTIMISÉ 
ET À L’INSERTION URBAINE RENFORCÉE 

L’objectif n’est pas de développer le réseau mais au contraire d’en limiter les extensions.  

Les priorités affichées pour le réseau routier sont les suivantes : 

 optimiser son exploitation ; sur l’ensemble du réseau routier, limiter la vitesse maximale de 
manière homogène par typologie de voirie ou par secteur géographique ; Sur le réseau 
métropolitain, envisager autant que possible la séparation des circulations automobiles 
individuelles et des autres modes de transport. À cette fin, des voies peuvent être réservée 
de façon temporaire ou pérenne aux modes alternatifs à la voiture individuelle (bus, cars, 
covoiturage, etc.). 

 renforcer l’intégration urbaine des voiries. 

La solution privilégiée pour le prolongement de l'A89 s'appuie sur les routes nationales existantes à la 
Tour-de-Salvagny et à Dardilly afin d’optimiser l’exploitation du réseau existant. Par ailleurs la vitesse  
sera limitée. La liaison A89/A6 répond donc aux orientations du SCoT. 

Concernant l’intégration urbaine des grandes infrastructures à caractéristiques autoroutières situées 
en milieu urbain, le SCoT fait notamment référence à l’A7 (notamment concernant la réduction des 
nuisances sonores) p 47. Le projet permet un report du trafic à destination du nord-ouest de 
l’agglomération lyonnaise transitant actuellement via Saint-Etienne sur l'itinéraire A72-A47–A7 
traversant Lyon, il contribue donc au respect de cette orientation du DOG. 
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3.3.4. CONCLUSION 

Nous proposons la mise en compatibilité d’une orientation portant sur un souhait de 
raccordement de l’A89. 

3.4. LA CARTE DE COHÉRENCE TERRITORIALE 

Cette carte schématique de « cohérence territoriale » présente la synthèse des orientations générales 
du SCoT.  

Le projet de liaison autoroutière A89/A6 ne présente pas d’incompatibilité avec la Carte de 
Cohérence territoriale du SCoT de l’Agglomération lyonnaise. 

3.5. L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

3.5.1. CADRE RÉGLEMENTAIRE DE L’ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

La loi sur la protection de la Nature du 10 juillet 1976 introduit l’idée de respect des préoccupations 
d’environnement au sein des documents d’urbanisme. Le rapport de présentation comporte dès lors 
un état initial de l’environnement et prend en compte sa préservation. 

Au 12 décembre 2000, la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) et ses décrets d’application 
introduisent le principe d’équilibre entre l’aménagement urbain et la préservation, la protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers. Le rapport de présentation permet de cette façon d’évaluer 
« les incidences des orientations du plan sur l’environnement et expose la manière dont le plan prend 
en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur » au titre de l’article R.123-2 du code 
de l’urbanisme modifié par décret du 27 mars 2001. 

La directive européenne de juin 2001, transposée en droit français par l’ordonnance du 3 juin 2004, le 
décret du 27 mai 2005 (ainsi que la circulaire du 6 mars 2006), soumettent, au titre de l’article L.121-
10 du code de l’urbanisme, certains documents d’urbanisme à évaluation environnementale. Il s’agit 
notamment des PLU remplissant certaines conditions relatives à l’importance de la commune, 
l’ampleur des projets d’aménagement, susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement, 
au sens de l’Annexe II de cette directive.  

L’article L121-10-III du code de l’urbanisme précise que les modifications apportées aux 
documents d’urbanisme donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale soit à 
une actualisation réalisée lors de leur élaboration : 

« 3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 146-6-1 du présent code.  

III. ― Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir 
des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement 

européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée, les modifications des documents mentionnés aux I et 
II du présent article donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une 
actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration. » 

3.5.2. CONTENU DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Pour la présente mise en comptabilité du SCoT de l’agglomération lyonnaise avec le projet de liaison 
A89/A6, il a été fait référence à l’article R.122-2 fixant le contenu du rapport de présentation. Cet 
article prévoit que le rapport de présentation : 

« 3° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
mise en œuvre du schéma ;  

4° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement et 
expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement ;  

7° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 
schéma prévue par l'article L. 122-14. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 
schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

8° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée ; » 

 

Le rapport de présentation du SCoT de l’agglomération lyonnaise comporte un document qui 
s’appelle « Évaluation environnementale » qui n’est pas exactement conforme à l’article R.122-2 
actuel du code de l’urbanisme. 

Comme le précise lui-même le SCoT de l’agglomération lyonnaise, l’évaluation environnementale du 
SCoT propose une lecture à double entrée de l’évaluation environnementale. 

« D’une part, pour chacun des enjeux environnementaux identifiés dans l’état initial, il présente : 

 un rappel des enjeux, tendances et perspectives d’évolution de la situation environnementale 
du territoire en l’absence de SCoT, 

 les orientations du SCoT qui visent à répondre à ces enjeux et à renforcer la qualité 
environnementale du territoire, 

 les incidences potentiellement négatives pour ces enjeux du développement et de 
l’aménagement du territoire envisagés par le SCot, ainsi que les mesures envisagées pour les 
éviter, les réduire voire les compenser. 
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Ces éléments sont complétés par un rappel des orientations et objectifs de référence qui, en matière 
d’environnement, ont fondé certains choix du SCot et auxquels il cherche à répondre. 

Cette partie permet d’avoir une vision globale de l’incidence de l’ensemble des orientations pour un 
enjeu donné, des éventuels effets cumulatifs ou contradictoires, et de la cohérence des orientations. 

D’autre part, une analyse de chaque famille d’orientations du SCot au regard des enjeux 
environnementaux qui reprend : 

 un très bref rappel du contenu du SCot (PADD et DOG), 

 les incidences potentielles sur l’environnement (au regard de chaque enjeu) tant positives que 
négatives, avec lorsque nécessaire un zoom sur des projets ou sites particuliers, 

 la façon dont le Scot prévoit de limiter les incidences potentiellement négatives, avec un renvoi 
précis aux dispositions contenues dans le DOG. 

Ces deux parties sont précédées d’une introduction rappelant la manière dont les principaux enjeux 
environnementaux du territoire ont influé les grands choix du Scot. 

Le document comporte également en dernière partie les modalités prévues pour le suivi de la mise en 
application du Scot. » 

3.5.3. EXTRAITS DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

À la différence de l'étude d'impact qui analyse les impacts du projet de liaison, l'évaluation 
environnementale et son actualisation dans le cadre de la mise en compatibilité, analysent les 
incidences du projet et des modifications qu'il entraîne sur les orientations d'aménagement du 
territoire inscrites dans le SCoT. L'actualisation de l'évaluation porte uniquement sur le 
territoire potentiellement affecté par le projet (périmètre du projet). 

Le territoire considéré (le projet au sein de l'agglomération lyonnaise) étant le même, et bien que la 
nature de l'analyse soit légèrement différente, des renvois pourront être faits vers l'étude d'impact du 
projet, pour des compléments d'information. 

Les parties de l’évaluation environnementale du rapport de présentation du SCoT concernées par 
cette actualisation sont : 

 III. Les incidences du SCoT sur la situation environnementale du territoire, 

 IV. Les orientations du SCoT au regard des enjeux environnementaux. 

Seuls les extraits nécessitant d’être actualisés sont présentés dans les planches ci-après. Ils sont 
disposés dans leurs versions en vigueur (avant mise en compatibilité) et après mise en compatibilité. 

Les modifications apportées sont rédigées en rouge. 
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III. LES INCIDENCES DU SCOT SUR LA SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

 Enjeu 1 : Le rôle essentiel des espaces naturels et agricoles dans les 
grands équilibres du territoire, la diversité de ses paysages, la qualité de 
vie de ses habitants et son attractivité 

 La consommation foncière du développement prévu par le Scot 

p. 26  

À noter que la consommation foncière liée aux infrastructures devrait être relativement limitée dans la 
mesure où le Scot prévoit de limiter les nouvelles voiries. En termes d’emprises, le territoire du Scot 
devrait être concerné principalement par le tronçon ouest du périphérique (le TOP, qui devrait être 
pour partie en souterrain) et le contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise (CFAL) à l’est, 
dont le fuseau de passage retenu en avril 2009, dit « plaine d’Heyrieux – Sibelin nord », traverse la 
partie sud du territoire : une part importante du tracé devrait être en souterrain ou couverte pour 
minimiser les effets de coupure. La réalisation du TOP pourrait en outre contribuer à renforcer la 
pression foncière dans l’ouest de l’agglomération. 
 
 
 

p. 28 

 Les incidences sur les milieux naturels et la biodiversité du territoire 

De manière générale la consommation d’espaces peut induire des impacts en termes de biodiversité 
via les emprises sur des espaces naturels et/ou leur fragmentation, ne permettant plus les échanges 
indispensables à la survie des espèces. 
 
► Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences 
 
Les orientations exposées ci-dessus en termes de localisation du développement urbain futur et de 
préservation des liaisons vertes contribueront à réduire fortement ces impacts. La quasi-totalité des 
espaces d’intérêt pour la biodiversité sont préservés au titre de l’armature verte, et les corridors 
écologiques au titre des liaisons vertes. 
De plus les analyses environnementales préalables, vérifieront notamment le respect de la 
fonctionnalité écologique du territoire et définiront les modalités précises de création d’espaces et 
d’éléments de nature au cœur du projet. 
Le Scot prescrit en effet le renforcement de la place du végétal au cœur du tissu urbain, dans un 
triple objectif : qualité paysagère, maintien de la biodiversité, contribution au rafraichissement – cf. 
plus haut. 
 
 
 
 
 
 
 

III. LES INCIDENCES DU SCOT SUR LA SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

 Enjeu 1 : Le rôle essentiel des espaces naturels et agricoles dans les 
grands équilibres du territoire, la diversité de ses paysages, la qualité de 
vie de ses habitants et son attractivité 

 La consommation foncière du développement prévu par le Scot 

p. 26  

À noter que la consommation foncière liée aux infrastructures devrait être relativement limitée dans la 
mesure où le Scot prévoit de limiter les nouvelles voiries. En termes d’emprises, le territoire du Scot 
devrait être concerné principalement par la liaison autoroutière A89/A6, le tronçon ouest du 
périphérique (le TOP, qui devrait être pour partie en souterrain) et le contournement ferroviaire de 
l’agglomération lyonnaise (CFAL) à l’est, dont le fuseau de passage retenu en avril 2009, dit « plaine 
d’Heyrieux – Sibelin nord », traverse la partie sud du territoire : une part importante du tracé devrait 
être en souterrain ou couverte pour minimiser les effets de coupure. La réalisation du TOP pourrait en 
outre contribuer à renforcer la pression foncière dans l’ouest de l’agglomération. La solution retenue 
de la liaison A89/A6 réutilise des infrastructures existantes et permet de limiter la consommation 
foncière. 
 

p. 28 

 Les incidences sur les milieux naturels et la biodiversité du territoire 

De manière générale la consommation d’espaces peut induire des impacts en termes de biodiversité 
via les emprises sur des espaces naturels et/ou leur fragmentation, ne permettant plus les échanges 
indispensables à la survie des espèces. 
 
► Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences 
 
Les orientations exposées ci-dessus en termes de localisation du développement urbain futur et de 
préservation des liaisons vertes contribueront à réduire fortement ces impacts. La quasi-totalité des 
espaces d’intérêt pour la biodiversité sont préservés au titre de l’armature verte, et les corridors 
écologiques au titre des liaisons vertes. 
De plus les analyses environnementales préalables, vérifieront notamment le respect de la 
fonctionnalité écologique du territoire et définiront les modalités précises de création d’espaces et 
d’éléments de nature au cœur du projet. L’étude d’impact du projet de liaison autoroutière A89/A6 
permet de vérifier que la réalisation de la liaison A89/A6 permettra de respecter la fonctionnalité 
écologique du vallon du Sémanet et de ses affluents qui constitue une importante unité fonctionnelle 
entre les Monts d’Or à l’est, la vallée de l’Azergues au nord-ouest et le vallon des Serres et des 
Planches au sud. Le maintien de la connectivité écologique sera assuré par le franchissement en 
viaduc du vallon du Sémanet et le réaménagement d’ouvrages hydrauliques existants.   
Le Scot prescrit en effet le renforcement de la place du végétal au cœur du tissu urbain, dans un 
triple objectif : qualité paysagère, maintien de la biodiversité, contribution au rafraichissement – cf. 
plus haut. 
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 Enjeu 3 : La préservation de la qualité et de la disponibilité des ressources 
naturelles et matières premières pour répondre aux besoins actuels et à 
ceux des générations futures 

P. 41 

 L’imperméabilisation des sols 

L’imperméabilisation a pour conséquence une moindre recharge de la nappe (et la génération de 
ruissellement participant aux inondations – cf. aussi enjeu relatif aux risques). 
 
►Mesures prévues pour réduire les incidences 
 
Les orientations et dispositions en matière d’économie d’espace et de gestion du ruissellement pluvial 
présentées ci-dessus ont pour objectif de limiter l’augmentation et l’impact des surfaces 
imperméabilisées induites par le développement du territoire. 
Au-delà de la traduction de ces dispositions dans les règlements des PLU, les analyses 
environnementales préalables et les référentiels de qualité pour la construction et l’aménagement de 
zones d’activités contribueront à aider les porteurs de projet à définir les dispositifs les plus adaptés à 
chaque situation. 
 
Les principes de prévention des pollutions présentés ci-dessus visent notamment à éviter 
l’implantation d’activités à risque dans les zones les plus sensibles et à mettre en place les dispositifs 
visant à pallier d’éventuelles pollutions accidentelles. 
 
À noter enfin que certains arbitrages rendus au cours de la définition du territoire urbain l’ont été en 
faveur de la préservation des ressources en eau : ainsi par exemple, l’hypothèse de l’urbanisation de 
la plaine agricole de Vaulx-en-Velin/Décines a été écartée (périmètre de protection de captage dans 
la partie sud/Rubina), il en est de même pour le secteur le long de la RD518 à Saint-Pierre-de-
Chandieu ou de la délimitation du site métropolitain des Portes du Dauphiné (périmètre de protection 
du captage des Quatre Chênes). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Enjeu 3 : La préservation de la qualité et de la disponibilité des ressources 
naturelles et matières premières pour répondre aux besoins actuels et à 
ceux des générations futures 

P. 41 

 L’imperméabilisation des sols 

L’imperméabilisation a pour conséquence une moindre recharge de la nappe (et la génération de 
ruissellement participant aux inondations – cf. aussi enjeu relatif aux risques). 
 
►Mesures prévues pour réduire les incidences 
 
Les orientations et dispositions en matière d’économie d’espace et de gestion du ruissellement pluvial 
présentées ci-dessus ont pour objectif de limiter l’augmentation et l’impact des surfaces 
imperméabilisées induites par le développement du territoire. 
Au-delà de la traduction de ces dispositions dans les règlements des PLU, les analyses 
environnementales préalables et les référentiels de qualité pour la construction et l’aménagement de 
zones d’activités contribueront à aider les porteurs de projet à définir les dispositifs les plus adaptés à 
chaque situation. 
 
La réalisation de la liaison A89/A6 réutilisera des infrastructures existantes ce qui permettra de limiter 
l’augmentation et l’impact des surfaces imperméabilisées en limitant les surfaces consommées.  
Les eaux de ruissellement de la liaison seront collectées dans un réseau spécifique indépendant du 
réseau de collecte des eaux de ruissellement du bassin versant naturel. Les eaux collectées seront 
acheminées vers des bassins multifonctions (rétention et traitement) avant rejet dans le milieu 
récepteur. 
 
Les principes de prévention des pollutions présentés ci-dessus visent notamment à éviter 
l’implantation d’activités à risque dans les zones les plus sensibles et à mettre en place les dispositifs 
visant à pallier d’éventuelles pollutions accidentelles. 
 
À noter enfin que certains arbitrages rendus au cours de la définition du territoire urbain l’ont été en 
faveur de la préservation des ressources en eau : ainsi par exemple, l’hypothèse de l’urbanisation de 
la plaine agricole de Vaulx-en-Velin/Décines a été écartée (périmètre de protection de captage dans 
la partie sud/Rubina), il en est de même pour le secteur le long de la RD518 à Saint-Pierre-de-
Chandieu ou de la délimitation du site métropolitain des Portes du Dauphiné (périmètre de protection 
du captage des Quatre Chênes). 
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p.42 

 La pollution des eaux superficielles ou souterraines 

Les nouvelles zones d’habitat ou d’activités généreront nécessairement des eaux usées à traiter 
avant rejet au milieu naturel. Certaines activités sont en outre susceptibles d’engendrer des pollutions 
accidentelles. Les eaux pluviales notamment celles issues du ruissellement sur les voiries et les 
parkings peuvent également être des sources de pollution. 
 
►Mesures prévues pour réduire les incidences 
 
En ce qui concerne les eaux usées, la poursuite de la mise en conformité des dispositifs 
d’assainissement urbain déjà largement engagée sur le territoire du Scot et le projet d’une nouvelle 
station d’épuration (Feyssine) répondront aux besoins. Le Scot prévoit en outre de conditionner le 
développement urbain aux capacités et à la conformité des stations d’épuration qui en reçoivent les 
effluents.  
 
En ce qui concerne les eaux pluviales, le DOG prévoit le traitement des eaux pluviales avant 
infiltration quand cela est nécessaire. 
 
Les principes de prévention des pollutions présentés ci-dessus visent notamment à éviter 
l’implantation d’activités à risque dans les zones les plus sensibles et à mettre en place les dispositifs 
visant à pallier d’éventuelles pollutions accidentelles. 
 
À noter enfin que certains arbitrages rendus au cours de la définition du territoire urbain l’ont été en 
faveur de la préservation des ressources en eau : ainsi par exemple, l’hypothèse de l’urbanisation de 
la plaine agricole de Vaulx-en-Velin/Décines a été écartée (périmètre de protection de captage dans 
la partie sud/Rubina), il en est de même pour le secteur le long de la RD518 à Saint-Pierre-de-
Chandieu ou de la délimitation du site métropolitain des Portes du Dauphiné (périmètre de protection 
du captage des Quatre Chênes). 
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avant rejet au milieu naturel. Certaines activités sont en outre susceptibles d’engendrer des pollutions 
accidentelles. Les eaux pluviales notamment celles issues du ruissellement sur les voiries et les 
parkings peuvent également être des sources de pollution. 
 
►Mesures prévues pour réduire les incidences 
 
En ce qui concerne les eaux usées, la poursuite de la mise en conformité des dispositifs 
d’assainissement urbain déjà largement engagée sur le territoire du Scot et le projet d’une nouvelle 
station d’épuration (Feyssine) répondront aux besoins. Le Scot prévoit en outre de conditionner le 
développement urbain aux capacités et à la conformité des stations d’épuration qui en reçoivent les 
effluents.  
 
La réalisation de la liaison A89/A6 permettra la mise en conformité des dispositifs d’assainissement 
de la RN7 et de la RN489 et l’adaptation de mesures aux risques de pollutions chronique, 
accidentelle ou saisonnière, des eaux superficielles ou souterraines (collecte des eaux, traitement et 
régulation dans des bassins multifonction avant rejet au milieu naturel). 
 
En ce qui concerne les eaux pluviales, le DOG prévoit le traitement des eaux pluviales avant 
infiltration quand cela est nécessaire. 
 
Les principes de prévention des pollutions présentés ci-dessus visent notamment à éviter 
l’implantation d’activités à risque dans les zones les plus sensibles et à mettre en place les dispositifs 
visant à pallier d’éventuelles pollutions accidentelles. 
 
À noter enfin que certains arbitrages rendus au cours de la définition du territoire urbain l’ont été en 
faveur de la préservation des ressources en eau : ainsi par exemple, l’hypothèse de l’urbanisation de 
la plaine agricole de Vaulx-en-Velin/Décines a été écartée (périmètre de protection de captage dans 
la partie sud/Rubina), il en est de même pour le secteur le long de la RD518 à Saint-Pierre-de-
Chandieu ou de la délimitation du site métropolitain des Portes du Dauphiné (périmètre de protection 
du captage des Quatre Chênes). 
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p.42 

 Les atteintes aux milieux aquatiques 

Les incidences potentielles sur la biodiversité, y compris les milieux aquatiques, ont été abordées au 
chapitre précédent. On soulignera simplement ici que les objectifs de valorisation des cours d’eau, de 
développement du tourisme fluvial, d’ouverture de la ville sur ses berges pourraient, selon les actions 
mises en œuvre, porter atteinte à l’intégrité physique des cours d’eau dont dépend fortement leur 
potentiel écologique (éventuel curage, recalibrage, artificialisation des berges…). 
 
 
►Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences 
 
Le premier objectif du réseau bleu est la préservation de la valeur écologique des cours d’eau. 
Conjointement aux orientations de mise en valeur des espaces en eau, le DOG rappelle qu’elles 
doivent respecter les règles environnementales et les prescriptions issues des plans de prévention 
des risques, ainsi que les nuisances susceptibles d’être générées. 
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 Les atteintes aux milieux aquatiques 

Les incidences potentielles sur la biodiversité, y compris les milieux aquatiques, ont été abordées au 
chapitre précédent. On soulignera simplement ici que les objectifs de valorisation des cours d’eau, de 
développement du tourisme fluvial, d’ouverture de la ville sur ses berges pourraient, selon les actions 
mises en œuvre, porter atteinte à l’intégrité physique des cours d’eau dont dépend fortement leur 
potentiel écologique (éventuel curage, recalibrage, artificialisation des berges…). 
 
 
►Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences 
 
Le premier objectif du réseau bleu est la préservation de la valeur écologique des cours d’eau. 
Conjointement aux orientations de mise en valeur des espaces en eau, le DOG rappelle qu’elles 
doivent respecter les règles environnementales et les prescriptions issues des plans de prévention 
des risques, ainsi que les nuisances susceptibles d’être générées. 
 
La réalisation de la liaison A89/A6 permettra de préserver la qualité et la continuité écologique des 
cours d’eau.  
Les eaux de ruissellement de la liaison seront collectées dans un réseau spécifique indépendant du 
réseau de collecte des eaux de ruissellement du bassin versant naturel. Les eaux collectées seront 
acheminées vers des bassins multifonctions (rétention et traitement) avant rejet dans le milieu 
récepteur.  
Les écoulements des bassins versants naturels seront rétablis par des ouvrages hydrauliques 
adaptés qui permettront de garantir la continuité écologique. La réalisation d’un viaduc permettra de 
maintenir la continuité écologique du Sémanet, principal cours d’eau franchi par le projet (maintien de 
l’intégrité du cours d’eau et des berges). 
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IV. LES ORIENTATIONS DU SCOT AU REGARD DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 

1. Les orientations en matière d’attractivité, de rayonnement et de développement 
économique 

p.54 

L’accessibilité internationale 

L’attractivité et le rayonnement économique du territoire passe aussi par le renforcement de son 
accessibilité internationale. 
 
Le Scot prévoit l’accueil sur son territoire ou à proximité immédiate des grandes infrastructures telles 
que prévues par la DTA : infrastructures routières (A45, A89, contournement 
ouest de Lyon – Col), ferroviaires (contournement ferroviaire – Cfal, lignes à grande vitesse vers 
Strasbourg – branche sud de la LGV Rhin-Rhône – et Turin– LGV Lyon-Turin), développement de 
l’aéroport de Lyon-Saint Exupéry. L’évaluation environnementale du Scot n’a pas pour objectif 
d’évaluer finement les incidences de ces grands projets dont la décision relève d’autres acteurs et qui 
ont fait (ou feront) l’objet d’études environnementales spécifiques. C’est la manière dont il s’intègre 
dans le projet du territoire défini par le Scot en matière d’environnement qui doit être analysée ici. 
 
Le territoire du Scot est diversement concerné par les effets d’emprise directe de ces projets. 
 
L’A89 (déclaration d’utilité publique - DUP - 2003, concession ASF, horizon de mise en service 2012) 
se raccorde au réseau de voirie de l’agglomération à son extrême nord-ouest (La Tour de Salvagny). 
Le Scot prescrit son raccordement sur l’A6 et l’A46 au nord de l’agglomération [Dog 1.1.1 p. 24], pour 
éviter qu’elle ne constitue une nouvelle pénétrante. 
 
L’A45 (DUP 2008, horizon de mise en service 2015) se raccorde au réseau d’agglomération du 
territoire à l’ouest au niveau de Brignais. Elle devrait conduire à réaliser un nouveau pont sur le 
Rhône pour désengorger celui de Pierre-Bénite. 
 
Les tracés de principe du Col concernent pour l’essentiel le territoire de l’Ouest lyonnais, il devrait se 
raccorder au nord à l’A89 et au sud à l’A45 (horizon de mise en service 2030). 
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1. Les orientations en matière d’attractivité, de rayonnement et de développement 
économique 

p.54 

L’accessibilité internationale 

L’attractivité et le rayonnement économique du territoire passe aussi par le renforcement de son 
accessibilité internationale. 
 
Le Scot prévoit l’accueil sur son territoire ou à proximité immédiate des grandes infrastructures telles 
que prévues par la DTA : infrastructures routières (A45, A89, contournement ouest de Lyon – Col), 
ferroviaires (contournement ferroviaire – Cfal, lignes à grande vitesse vers Strasbourg – branche sud 
de la LGV Rhin-Rhône – et Turin– LGV Lyon-Turin), développement de l’aéroport de Lyon-Saint 
Exupéry. L’évaluation environnementale du Scot n’a pas pour objectif d’évaluer finement les 
incidences de ces grands projets dont la décision relève d’autres acteurs et qui ont fait (ou feront) 
l’objet d’études environnementales spécifiques. C’est la manière dont il s’intègre dans le projet du 
territoire défini par le Scot en matière d’environnement qui doit être analysée ici. 
 
Le territoire du Scot est diversement concerné par les effets d’emprise directe de ces projets. 
 
L’A89 (déclaration d’utilité publique - DUP - 2003, concession ASF, horizon de mise en service 2012) 
se raccorde au réseau de voirie de l’agglomération à son extrême nord-ouest (La Tour de Salvagny). 
Le Scot prescrit son raccordement sur l’A6 et l’A46 au nord de l’agglomération [Dog 111 p. 24], pour 
éviter qu’elle ne constitue une nouvelle pénétrante que l’A45 et l’A89 ne doivent pas constituer de 
nouvelles pénétrantes dans l’agglomération lyonnaise et y ramener du trafic supplémentaire.   
 
L’A45 (DUP 2008, horizon de mise en service 2015) se raccorde au réseau d’agglomération du 
territoire à l’ouest au niveau de Brignais. Elle devrait conduire à réaliser un nouveau pont sur le 
Rhône pour désengorger celui de Pierre-Bénite. 
 
Les tracés de principe du Col concernent pour l’essentiel le territoire de l’Ouest lyonnais, il devrait se 
raccorder au nord à l’A89 et au sud à l’A45 (horizon de mise en service 2030). 
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4. ANNEXES 

4.1. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SCOT 
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I. Objectifs, méthode et contenu 
de l’évaluation environnementale 
du Scot
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Le Grenelle de l’environnement y ajoute 
des objectifs relatifs à la lutte contre l’éta-
lement urbain, la réduction des consom-
mations d’énergie, des émissions de gaz à 
effet de serre, la lutte contre le changement 
climatique et l’adaptation à ce changement, 
ainsi que la préservation des continuités 
écologiques.
 D’autre part, les Scot doivent faire 
l’objet d’une « évaluation environne-
mentale » : la directive européenne du 27 
juin 2001 1  relative à l’évaluation des inci-
dences de certains plans et programmes 
sur l’environnement est sur ce point venu 
renforcer la loi du 13 décembre 2000 rela-
tive à la solidarité et au renouvellement ur-

du rapport de présentation des Scot.
 L’évaluation environnementale a 
pour objectif d’apprécier la cohérence 
entre les objectifs et les orientations du 
Scot et les enjeux environnementaux 

les incidences prévisibles de la mise 
en œuvre du Scot, en apprécier l’impor-
tance et proposer, le cas échéant, des 
mesures pour les supprimer, les réduire 
ou les compenser. Elle doit aussi contri-
buer à informer les citoyens sur les 
enjeux et les résultats des politiques 
mises en œuvre.

1. Le contexte juridique et les objectifs  
de l’évaluation environnementale 

Les évolutions législatives et réglementai-
res initiées par la loi Solidarité et renouvel-
lement urbains (SRU) au début des années
2000 ont fait des schémas de cohérence
territoriale un outil essentiel en matière de
prise en compte de l’environnement dans
les politiques d’aménagement du territoire.
Les lois issues du Grenelle de l’environne-
ment devraient contribuer à renforcer enco-
re la portée environnementale des Scot.

D’une part, l’environnement est au 
cœur des objectifs assignés aux Scot 
par le code de l’urbanisme :
« Les schémas de cohérence territoriale 
[…] déterminent les conditions permettant 
d’assurer :
L’équilibre entre le renouvellement urbain,
un développement urbain maîtrisé, le déve-
loppement de l’espace rural, d’une part, et
la préservation des espaces affectés aux
activités agricoles et forestières et la protec-
tion des espaces naturels et des paysages, 
d’autre part, en respectant les objectifs du
développement durable. […]
Une utilisation économe et équilibrée des 
espaces naturels, urbains, périurbains et 
ruraux, la maîtrise des besoins de dépla-
cement et de la circulation automobile, la
préservation de la qualité de l’air, de l’eau,
du sol et du sous-sol, des écosystèmes,
des espaces verts, des milieux, sites et
paysages naturels ou urbains, la réduction
des nuisances sonores, la sauvegarde des
ensembles urbains remarquables et du
patrimoine bâti, la prévention des risques
naturels prévisibles, des risques techno-
logiques, des pollutions et des nuisances
de toute nature. » (extrait article L121-1 du 
code de l’urbanisme)

1 Directive transposée en droit français par l’ordonnance 
n°2004-489 du 3 juin 2004, le décret n° 2005-608 du 27 
mai 2005 et la circulaire du ministère de l’équipement 
du 6 mars 2006.
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2. Principes méthodologiques de l’évaluation

UNE DÉMARCHE D’AIDE À LA 
DÉCISION ACCOMPAGNANT 
L’ÉLABORATION DU SCOT

L’évaluation environnementale est une dé-
marche d’évaluation ex ante , c’est-à-dire
qui accompagne l’élaboration du Scot et 
doit contribuer à l’enrichir progressivement, 
comme le représente le schéma ci-contre. 

UNE DÉMARCHE ITÉRATIVE 
DE CROISEMENT DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX ET DES 
ORIENTATIONS DU SCOT, UNE 
LECTURE À DOUBLE ENTRÉE

Les enjeux environnementaux du territoire 
-

ronnement. C’est en «croisant» systéma-
tiquement chacune des orientations du 
Scot avec ces enjeux que sont mises en 
évidence les incidences prévisibles du Scot 
sur l’environnement. Conduite conjointe-
ment à l’élaboration des orientations du 
Scot, cette démarche permet de les adapter 
et les ajuster progressivement, et de propo-
ser au besoin des mesure d’accompagne-
ment. Par le repérage systématique des 
incidences sur l’environnement du dévelop-
pement futur du territoire l’évaluation contri-

possibles que le Scot peut promouvoir. 
Au-delà de cette analyse par orienta-

tion, une lecture globale par enjeu des inci-
dences de l’ensemble des orientations per-
met ensuite de repérer les éventuels effets 
cumulatifs de plusieurs orientations, voire 
les incohérences ou effets contradictoires 
entre orientations.

Elaboration du Scot et évaluation environnementale
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EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

UNE ÉVALUATION À 
CONFRONTER AU SCÉNARIO 
TENDANCIEL

En évaluant le Scot, on évalue les inci-
dences du développement urbain et éco-
nomique futur du territoire qui génère iné-
vitablement un accroissement des besoins 
en ressources naturelles (espaces, eau, 
énergie) et des rejets supplémentaires 
(eaux usées, polluants atmosphériques et 
gaz à effet de serre, déchets). Les impacts 

confrontés à la situation actuelle (scénario 
qui retiendrait l’hypothèse d’une absence 
de développement), mais aussi au scéna-
rio tendanciel basé sur la poursuite des ten-
dances actuelles en l’absence de Scot. Ce 
sont donc bien les incidences du mode de 
développement proposé par le Scot, et les 

actuelles, que l’on cherche à apprécier.

UNE PRÉCISION CALÉE SUR 
CELLE DES ORIENTATIONS  
DU SCOT

La précision de l’évaluation des incidences 
sur l’environnement est fonction de la pré-
cision des orientations analysées. Par sa 

-
tions et des principes d’aménagement, un 
cadre de référence et de cohérence pour 
les politiques sectorielles, mais ne vise 
pas à localiser précisément des projets ou 
zones d’extension urbaine. L’évaluation 
environnementale vise donc à apprécier les 
incidences prévisibles des orientations et à 

principes pour leur prise en compte dans la 
conception ultérieure des projets ou les do-
cuments « de rang inférieur » (PLU, PDU, 

Scot et en traduire précisément les orien-
tations.

LA PRÉPARATION DU SUIVI 
DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
SCOT ET DES ÉVALUATIONS 
ULTÉRIEURES

En application du code de l’urbanisme, le 
Scot devra faire l’objet d’une analyse des 
résultats de son application, notamment en 
ce qui concerne l’environnement, au plus 
tard à l’expiration d’un délai de six ans à 
compter de son approbation. Pour cela, 

les problématiques et questions qui devront 
faire l’objet d’un suivi pour permettre cette 
analyse, et les indicateurs correspondants. 
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L’élaboration du document 
d’orientations générales (Dog) 

Elle s’est déroulée sur environ deux ans 
(2007 et 2008), compte tenu des élec-
tions locales de mars 2008 et du renou-
vellement des élus du Sepal qui a suivi. 
Les travaux préparatoires à l’écriture du 
Dog se sont notamment appuyés sur un 
certain nombre d’approfondissements sur 
des questions d’environnement essen-
tielles pour le Scot : corridors écologiques, 
potentiel de développement des énergies 
renouvelables, cartographie du bruit… et 
la recherche d’une bonne articulation avec 
d’autres démarches telles que le Sage de 
l’Est lyonnais (élaboré en parallèle), le plan 

juin 2008, le plan climat de la communauté 
urbaine… L’analyse des orientations du 
Dog au fur et à mesure de leur élaboration 
a permis de les ajuster progressivement, 

que des dispositions qu’il contient (pres-
criptions, préconisations ou recommanda-
tions), dès la première version adoptée en 
janvier 2009 par le bureau du Sepal puis 
pour celles de mars et mai 2009. C’est 

2009 qui a fait l’objet de la présente éva-
luation environnementale. Elle a été com-
plétée en novembre 2010 pour prendre 

dans le document Scot suite à la phase 

chapitre V « Information relative à la prise 
en compte des observations de l’Autorité 
environnementale et du public concernant 
les problématiques environnementales » 
p.69).
 Sutie à la consultation des PPA (de jan-

(de mai à juin 2010), des compléments 

trois pièces du Scot, dont le Dog. Ces 
-

tues en Conseil syndical le 22 novembre 
2010. Conformément à l’article L 122-11 

apportées au Scot restent mineures. Elles 
constituent de simples adaptations et ne 
portent pas atteinte à l’économie générale 
du Scot.

UNE DÉMARCHE INTÉGRÉE 
À L’ÉLABORATION DU SCOT, 
INITIÉE DÈS LA FIN 2005

L’évaluation environnementale du Scot de 
l’agglomération lyonnaise a été conduite en 
accompagnement de l’élaboration du Scot 

étapes et temps forts suivants (un schéma 
en annexe donne une vision détaillée de 
ces étapes et des « allers-retours » entre 
l’évaluation et l’élaboration du Scot) :

L’élaboration de l’état initial 
de l’environnement

Elle s’est appuyée, courant 2006, principa-
lement sur les travaux préparatoires (no-
tamment le pré-diagnostic de 2005 qui avait 

-
matiques environnementales importantes 
pour le territoire) et données rassemblées 
par l’Agence d’urbanisme, les travaux et 
contributions des membres de l’atelier « 
environnement » (l’un des 5 ateliers mis en 
place pour préparer le Scot), des échanges 
avec les collectivités du territoire et leurs 
partenaires en matière d’environnement 
(Services de l’Etat, Etablissements publics, 
associations…). Il a débouché sur la for-
mulation des enjeux du territoire.

L’accompagnement de 
l’écriture du PADD 

Les enjeux mis en évidence par l’état initial 
de l’environnement ont été traduit en « pis-
tes pour l’intégration des enjeux environ-
nementaux dans le Scot », ces éléments 
ayant alimenté les travaux d’élaboration du 
PADD dans la deuxième moitié de l’année 
2006. Divers temps d’échanges ont permis 
une appropriation de ces questions par les 
porteurs et rédacteurs du Scot. Le PADD, 
adopté par le Comité syndical du Sepal en 
avril 2007, était accompagné d’une pre-
mière évaluation environnementale com-
portant une série de recommandations 
pour traduire les objectifs environnemen-
taux énoncés par le PADD dans le Dog.

3. L’évaluation environnementale du Scot  
de l’agglomération lyonnaise

De la sorte le contenu de l’évaluation en-

revanche, le document a été complété par 
un chapitre V dénommé « Information rela-
tive à la prise en compte des observations 
de l’Autorité environnementale et du public 
concernant les problématiques environne-
mentales ».
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EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

DES APPORTS SIGNIFICATIFS 
AU CONTENU DU SCOT

On peut citer à titre d’exemples un certain 
nombre de points pour lesquels les travaux 
d’évaluation (menés en collaboration entre 
le Sepal, l’Agence d’urbanisme, les consul-
tants d’Adage Environnement et les parte-
naires associés à la démarche) ont permis 
une prise en compte renforcée des enjeux 
environnementaux par le Scot, tant dans le 
PADD que le Dog.

De l’état initial de 
l’environnement aux 
orientations du PADD

-  De manière globale, l’importance 
accordée aux questions d’environne-
ment sur le territoire a permis d’enga-
ger l’état initial de l’environnement 
très en amont, conjointement au dia-
gnostic socio-économique. L’impor-
tance des enjeux mis en avant pour 
le territoire et les leviers que le Scot 
offrait pour y répondre ont conduit à 
faire de l’environnement l’un des choix  
« fondateurs » du PADD. 

-  Plus précisément, la mise en avant des 
enjeux relatifs aux espaces agricoles 
et de nature, et de leurs rôles essen-
tiels au-delà de la préservation de la 
biodiversité, a contribué à « inverser » 
le regard sur le territoire et à faire de 
« l’armature verte » l’une des compo-
santes essentielles du projet.

-  Cette étape a aussi permis que les 

à l’urgence de la crise énergétique et 
au changement climatique trouvent tra-
duction dans le Scot.

-
tial la prise en compte, la cohérence 
et la complémentarité avec d’autres 
démarches en cours sur le territoire ont 
été recherchées ; il s’agit notamment 
du Sage de l’Est lyonnais, du Plan de 
protection de l’atmosphère (PPA), du 
plan climat de la communauté urbaine 
de Lyon, des Plans de prévention des 
risques (PPR)…

Des recommandations 
pour la déclinaison dans 
le Dog des orientations 
environnementales du PADD

L’évaluation environnementale qui accom-

un ensemble de recommandations pour 
que les orientations environnementales du 
PADD soient déclinées de manière opéra-
tionnelle dans le Dog, et pour proposer un 
certain nombre de mesures d’accompa-
gnement des incidences du Scot sur l’envi-
ronnement. C’est dans ce cadre qu’un cer-
tain nombre des dispositions aujourd’hui 

-  les analyses environnementales qui 
devront accompagner les projets de 
développement urbain,

-  les référentiels pour la construction et 
l’aménagement des zones d’activités,

-  la progressivité de l’ouverture à l’urba-
nisation du territoire urbain destiné à 
l’accueil d’activités économiques,

-  la place accordée à la nature en ville,
-  les principes visant à anticiper les nui-

sances sonores dès la conception des 
aménagements urbains,

-  les précautions quant à la nappe de 
l’est (limitation de l’imperméabilisation, 
prévention des pollutions, gestion éco-
nome) en lien avec le Sage,

d’eau de l’Ouest lyonnais et à l’Ozon,
-  ...

Des ajustements des contours 
du territoire urbain

limites des zones susceptibles d’accueillir 
le développement urbain futur de l’agglo-

donnant les contours du territoire urbain et 
délimite précisément un certain nombre de 
coupures vertes en application de l’article 
R122-3 du code de l’urbanisme. Au fur et à 

été confrontés aux enjeux environnemen-
taux des territoires concernés, et des ajus-
tements proposés ou des « conditions » à 
l’aménagement de certains secteurs main-
tenus dans le territoire urbain.
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UNE ANTICIPATION DES 
ÉVOLUTIONS PROPOSÉES 
PAR LE GRENELLE DE 
L’ENVIRONNEMENT

Le Scot, et plus particulièrement le Dog, 
a été élaboré alors qu’au niveau national 
se déroulait le Grenelle de l’environne-
ment, dont l’un des axes de travail est une 
réforme du code de l’urbanisme visant à 
une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux dans les démarches et 
procédures encadrant l’aménagement du 
territoire. La portée environnementale des 
documents d’urbanisme, et notamment des 
Scot, s’en trouvera renforcée et ils pourront 
intégrer des dispositions plus engageantes 
relativement à certaines questions. Le 

dans la loi du 3 août 2009 de programma-
tion relative à la mise en œuvre du Gre-
nelle de l’environnement (dite Grenelle 1), 
les dispositions plus précises sont conte-
nues dans la loi portant engagement pour 
l’environnement (dite Grenelle 2) adoptée 
le 12 juillet 2010. Le Scot de l’aggloméra-
tion lyonnaise a cherché, dans la mesure 
du possible, à anticiper au mieux ces 
évolutions au fur et à mesure où elles se 
construisaient. Ainsi le Scot de l’agglomé-
ration lyonnaise intègre les enjeux forte-
ment mis en avant par le Grenelle que sont 
la maîtrise de l’étalement urbain, la préser-
vation des continuités écologiques, la lutte 
contre les émissions de gaz à effet de serre 
et le changement climatique. Par ailleurs 
le Scot propose un certain nombre d’outils 
d’accompagnement qui vont dans le sens 
des dispositions plus contraignantes que 
les futurs Scot devraient pouvoir intégrer : 
analyses environnementales des zones 
de développement urbain, référentiel de 
qualité environnementale plus exigeant 
que la réglementation, densité minimale 
dans certains secteurs bien desservis par 
les transports en commun… L’annexe 3 
expose plus précisément comment le Scot 
prend en compte les engagements issus du 
Grenelle de l’environnement. 
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EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

D’autre part, une analyse de chaque famille 
d’orientations du Scot au regard des enjeux 
environnementaux qui reprend :
-  un très bref rappel du contenu du Scot 

(PADD et Dog),
-  les incidences potentielles sur l’envi-

ronnement (au regard de chaque en-
jeu) tant positives que négatives, avec 
lorsque nécessaire un zoom sur des 
projets ou sites particuliers,

-  la façon dont le Scot prévoit de limiter 
les incidences potentiellement néga-
tives, avec un renvoi précis aux dispo-
sitions contenues dans le Dog.

Cette partie permet une lecture systéma-
tique et précise des incidences de chaque 
famille d’orientations, et de se reporter 
à l’ensemble des dispositions du Scot en 
faveur de l’environnement.
Ces deux parties sont précédées d’une 
introduction rappelant la manière dont les 
principaux enjeux environnementaux du 

Le document comporte également en der-
nière partie les modalités prévues pour le 
suivi de la mise en application du Scot.

-  le détail du déroulement de la démarche 
d’évaluation en parallèle à l’élaboration 
du Scot,

-  une analyse détaillée de la compatibi-
lité du Scot avec le Sdage Rhône-Médi-
terranée et le Sage de l’Est lyonnais, 

-  une analyse de la contribution du Scot 
aux engagements du Grenelle de l’en-
vironnement.

4. Le contenu de l’évaluation environnementale

Le document qui suit propose une lecture
à double entrée de l’évaluation environne-
mentale.
D’une part, pour chacun des enjeux 

- un rappel des enjeux, tendances et
perspectives d’évolution de la situation
environnementale du territoire en l’ab-
sence de Scot,

- les orientations du Scot qui visent à
répondre à ces enjeux et à renforcer la 
qualité environnementale du territoire,

- les incidences potentiellement néga-
tives pour ces enjeux du développe-
ment et de l’aménagement du territoire
envisagés par le Scot, ainsi que les
mesures envisagées pour les éviter, les
réduire voire les compenser.

Ces éléments sont complétés par un rap-
pel des orientations et objectifs de réfé-
rence qui, en matière d’environnement, ont 
fondé certains choix du Scot et auxquels il
cherche à répondre.
Cette partie permet d’avoir une vision glo-
bale de l’incidence de l’ensemble des orien-
tations pour un enjeu donné, des éventuels 
effets cumulatifs ou contradictoires, et de la
cohérence des orientations.
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II. Les grands choix du 
Scot au regard des enjeux 
d’environnement
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EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

Le schéma directeur de l’agglomération 
lyonnaise adopté en 1992 sur un périmètre 
proche de celui de l’actuel Sepal 2
déjà des ambitions et des orientations fortes 
en matière d’environnement, concernant 
plus particulièrement la préservation et 
la valorisation des espaces naturels et 
des paysages. Sans en faire une analyse 
détaillée, on rappelle ci-dessous quelques-

du Schéma directeur conduite par l’agence 
d’urbanisme et pertinents pour le Scot (en 
ce qui concerne l’environnement).

LA PRÉSERVATION DES 
ESPACES NATURELS, UN 
ENJEU DÉJÀ BIEN IDENTIFIÉ 
PAR LE SCHÉMA DIRECTEUR 
DE L’AGGLOMÉRATION 
LYONNAISE : DES ACQUIS 
À PÉRENNISER ET À 
CONFORTER

Les concepts de « sites naturels inalté-

introduits par le Schéma directeur ont for-
tement contribué à la préservation des 
grands sites et à l’émergence de la trame 
verte. En revanche la nécessité d’accom-
pagner l’activité agricole au-delà de la pro-
tection foncière pour en permettre le main-
tien a émergé postérieurement au Schéma 
directeur, ainsi que la notion de continuité 
écologique indispensable à la fonctionna-
lité des milieux les plus riches. 

UNE TRANSVERSALITÉ DES 
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
INSUFFISAMMENT PRISE EN 
COMPTE

Si le Schéma directeur abordait les autres 
principaux enjeux environnementaux du 
territoire (protection des ressources en eau, 
risques naturels et technologiques, pollu-
tion atmosphérique…), la transversalité 
de ces questions et leur prise en compte 
par les orientations d’aménagement et 

 
pour que le Schéma directeur soit véritable-
ment opérationnel (s’y ajoutant l’absence 
d’animation et de suivi – cf. ci-dessous). 
Les actions menées dans ces domaines 
l’ont ainsi été majoritairement indépendam-
ment du Schéma directeur.

DES ENJEUX ÉMERGENTS À 
MIEUX PRENDRE EN COMPTE

L’enjeu énergétique, qui apparaît central 
aujourd’hui pour le territoire était quasiment 

au-delà de la problématique des transports. 
 Des tendances lourdes liées notam-
ment à l’évolution des modes de vie (sou-
hait d’un habitat individuel, demande crois-
sante de loisirs et de « nature »…) et de 
localisation des activités, et leurs consé-
quences en termes de périurbanisation, 
d’étalement urbain, de mobilité diffuse 
(dépassant largement le périmètre du 
Scot), ainsi que les impacts environnemen-
taux associés avaient été sous-estimés 
par le Schéma directeur. D’où l’importance 
à accorder aujourd’hui par le Scot aux 
choix de modes de développement moins 
consommateurs d’espaces, aux politiques 
foncières à mettre en œuvre et à une meil-
leure articulation avec les territoires voisins 
(cf. ci-après).

UNE ANIMATION ET UN SUIVI 
INDISPENSABLE À LA MISE EN 
ŒUVRE DU SCHÉMA

En matière d’environnement, comme dans 
d’autres domaines, l’absence de moyens 
au niveau du Sepal pour mettre en œuvre 
et suivre les orientations du Schéma direc-
teur de l’agglomération lyonnaise a été for-
tement pénalisante. Ce sont principalement 
les politiques des différentes collectivités 
qui ont relayé certaines des orientations, 

Le déséquilibre entre les moyens dispo-
nibles à la communauté urbaine de Lyon et 
dans les territoires périphériques a rendu 

-
recteur par ces derniers. En application de 
la loi SRU, les Scot sont aujourd’hui conçus 
davantage comme des outils stratégiques 
de gestion du territoire, destinés avant tout 

place d’un dispositif pérenne de suivi et 
d’évaluation des effets des politiques pu-
bliques sur le territoire. 
 Cette dimension est renforcée  notam-
ment en transformant le Dog en document 
d’orientations et d’objectifs via la loi Gre-
nelle 2 adoptée le 12 juillet 2010.

1. Les enseignements de l’évaluation du Schéma 
directeur de l’agglomération lyonnaise

Givors-Grigny et une partie du pays de l’Ozon n’en 
faisaient pas partie, en revanche trois communes 
de la vallée du Garon auparavant concernées par le 
Schéma directeur de l’agglomération lyonnaise ne font 
pas partie du Sepal
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L’ambition de développement économique et 

résidentiel affichée par le Scot de l’agglomé-

ration lyonnaise résulte ainsi d’une réflexion à 

l’échelle de l’aire métropolitaine. 

En matière de développement résidentiel, le 

scénario proposé retient l’hypothèse de  

150 000 habitants supplémentaires à l’horizon 

2030 pour le territoire du Scot de l’agglomé-

ration lyonnaise (ce qui portera la population 

totale à 1 450 000habitants), ce qui revient 

à capter entre 30 et 50% de la croissance 

attendue sur l’aire métropolitaine. Ces 150 000 

habitants supplémentaires constituent une 

croissance plus forte sur la zone centrale que 

pour la période 1982-1999 mais correspondent 

aux tendances observées plus récemment 

(1999-2004) ; ils nécessitent par ailleurs un 

rythme de production de logements plus 

soutenu, de l’ordre de 7 500 logements par an 

(pour 6 600 sur la période 1999-2004).

(795 communes, 2,9 millions d’habitants), 
espace de dialogue et de coordination des 
11 Scot de la métropole. Cela se concré-
tise notamment par un « chapitre commun 
inter-Scot » validé en décembre 2006 et 
sa déclinaison en livrets métropolitains, 
concernant notamment les espaces natu-
rels et agricoles.
  Si cela répond à un enjeu de rayonne-
ment et d’attractivité pour l’agglomération, 
cela résulte aussi d’une volonté de limiter 
les conséquences négatives pour l’environ-
nement de la périurbanisation et de l’éta-
lement urbain dans des zones de plus en 
plus éloignées des pôles urbains : consom-
mations d’espaces et réduction de la biodi-
versité, banalisation des paysages, imper-
méabilisation des sols, consommations 
d’énergie et production de gaz à effet de 
serre notamment liées aux déplacements 
induits… Cela confère aussi à l’aggloméra-
tion lyonnaise une responsabilité particuliè-
rement importante pour que ces choix ne 
pénalisent pas la qualité de vie des habi-
tants. 

UN PRÉALABLE, LES CHOIX 
DE L’AGGLOMÉRATION À 
RESITUER AU SEIN DE L’AIRE 
MÉTROPOLITAINE

Si le périmètre relativement réduit du Scot 
(72 communes et 1,25 million d’habitants) 

-

l’aire métropolitaine plus densément urba-
nisée, un certain nombre de choix, tant en 
matière de développement que d’environ-
nement, ne peuvent se faire de manière 
pertinente qu’à une échelle plus vaste. 
Cela est indispensable pour intégrer les 
pratiques actuelles et les stratégies de lo-
calisation des ménages et des entreprises, 
ainsi que pour agir de manière cohérente 
en matière de préservation des ressources 
naturelles. C’est un des fondements de la 
Directive territoriale d’aménagement (DTA) 
de l’aire métropolitaine lyonnaise (382 
communes et 2,26 millions d’habitants), 

compatibles, et de la démarche Inter-Scot 

2. Les enjeux environnementaux et les grandes 
options proposées par le Scot

Nota bene : Le syndicat mixte du Roannais, le Syepar (Syndicat d’études et de programmation  
pour l’aménagement du territoire) a intégré la démarche inter-Scot en 2008. Par conséquent,  

L’aire métropolitaine lyonnaise
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UN PROJET DE TERRITOIRE  
VISANT À LIMITER LA 
CONSOMMATION D’ESPACES 
ET UN RÉSEAU D’ESPACES 
NATURELS ET AGRICOLES 
STRUCTURANT

Le constat d’une consommation d’espaces 
actuellement beaucoup plus rapide que la 
croissance de la population et l’ambition de 

de développement différent : le Scot fait 
ainsi explicitement le choix d’un dévelop-
pement moins consommateur d’espaces 
et d’une plus grande reconnaissance des 
espaces naturels et agricoles et de leurs 
fonctions (le réseau maillé d’espaces natu-
rels et agricoles, élément structurant de la 
métropole multipolaire et encadrant le dé-
veloppement urbain). Il s’appuie également 
sur le principe d’une organisation urbaine 
multipolaire et de la courte distance pour 
maîtriser la croissance des besoins de 
déplacements. Les chapitres qui suivent en 
présentent une analyse détaillée pour cha-
cun des enjeux environnementaux.
 Le Scot s’inscrit ainsi dans les orien-
tations de la DTA visant à maîtriser l’étale-
ment urbain et lutter contre la banalisation 
de l’espace et à organiser une métropole 
multipolaire.

L’ENVIRONNEMENT, L’UN 
DES CHOIX FONDATEURS DU 
PADD, UN PRINCIPE INTÉGRÉ 
À TOUTES LES ORIENTATIONS 
DU DOG

En faisant de l’environnement l’un des 
choix fondateurs du PADD, au côté du 
développement (économique et résiden-
tiel) et de la solidarité, et du réseau maillé 
d’espaces naturels et agricoles un élément 
central de la géographie du projet, le PADD 
aborde l’ensemble des grands enjeux envi-
ronnementaux et porte une ambition envi-
ronnementale forte pour le territoire.
 Le Dog décline ces principes dans un 
ensemble d’orientations pour l’amélioration 
de l’environnement et précise pour chacune 
des familles d’orientations d’aménagement 
(économie, habitat, déplacements…) les 

de leur mise en œuvre. Cela pour renforcer 
leur transversalité et faciliter leur mise en 
application.
 Le Dog dote également le Scot d’outils 
visant à assurer que ses orientations envi-
ronnementales seront effectivement prises 
en compte et traduites dans chaque projet 
qui en découlera. Pour cela il prévoit d’ac-
compagner la réalisation des opérations 
de développement par des analyses envi-
ronnementales visant à décliner et traduire 
de manière opérationnelle et adaptée à 
chaque projet les orientations du Scot. Il 
propose également que les opérations de 
développement s’appuient sur des référen-
tiels de qualité environnementale pour la 
construction des logements et bâtiments 
d’activités, des bâtiments tertiaires ainsi 
que pour l’aménagement des zones d’acti-
vités.
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III. Les incidences du Scot  
sur la situation environnementale 
du territoire
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RAPPEL DES ENJEUX,  
TENDANCES ET 
PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION

52 % du territoire constitué par des es-
paces non urbanisés (terres agricoles, 
boisements, autres espaces naturels, sur-
faces en eau, espaces verts) en 2005. 
 Des espaces naturels et agricoles 
proches du tissu urbain, pour certains em-
blématiques, très appréciés et fréquentés 
par les habitants, conférant à l’aggloméra-
tion lyonnaise un cadre de vie de qualité et 
participant de son identité et son attracti-
vité.
 Un rôle majeur joué par l’agriculture 
dans l’entretien de ces espaces, de main-
tien d’espaces ouverts au sein ou à proximi-
té du tissu urbain et conférant un caractère 
encore rural à une partie de l’aggloméra-
tion.

-
tent plus vite que la population : la poursuite 
des tendances actuelles conduirait la part 
d’espaces non bâtis en dessous du seuil de 
50% d’ici 2020.
 Outre la fermeture et l’uniformisation 
des paysages et la fragilisation de l’activité 
agricole, cette évolution risque de s’accom-

pagner d’une réduction et d’une fragmen-
tation des espaces de nature, réduisant 
ou supprimant les possibilités d’échanges 
entre les milieux, essentiels au maintien de 
la diversité biologique.

LES ORIENTATIONS ET OBJEC-
TIFS DU SCOT : LE RÉSEAU 
MAILLÉ ET UN DÉVELOPPE-
MENT PLUS ÉCONOME EN 
ESPACE

Le Scot répond explicitement à cet enjeu, 
d’une part, en faisant le choix d’un dévelop-
pement moins consommateur d’espaces 
et, d’autre part, par une plus grande recon-
naissance des espaces naturels et agri-
coles et de leurs fonctions. 

Une agglomération économe 
de ses espaces

Le Scot fait de la maîtrise de la consomma-

sols un enjeu important. Cela est exprimé 
à travers les choix et les orientations du 
PADD : une ville économe de ses espaces 
et de ses ressources (un principe général 
d’économie d’espace pour les activités hu-
maines), le choix d’un scénario plus éco-
nome d’espace pour le développement 
résidentiel…
 Le Dog, décline ces choix à travers 

loin) et un principe général visant à des 
extensions urbaines raisonnées et de ma-
nière plus précise au sein des orientations 
d’aménagement.
 Ainsi, dans les orientations d’aména-
gement en matière de rayonnement et de 
développement économique, 

d’activités existantes, et une plus forte 
densité des programmes immobiliers 

 Au 
sein des zones d’activités dédiées exis-
tantes, le potentiel de renouvellement est 
estimé entre 300 et 500 hectares. 

Enjeu 1 : Le rôle essentiel des espaces naturels 
et agricoles dans les grands équilibres  
du territoire, la diversité de ses paysages,  
la qualité de vie de ses habitants  
et son attractivité

Perspectives d’évolution des surfaces artificialisées

Sources : SPOT Thema 2000 et 

2005 et Agence d’urbanisme

Les surfaces artificialisées com-

prennent les espaces urbanisés 

pour l’habitat, les équipements, ac-cc

tivités industrielles, commerciales, 

infrastructures, les sites d’extraction 

de matériaux, décharges, chantiers, 

espaces récréatifs (espaces verts et 

équipements sportifs). 

Entre 2000 et 2005, en moyenne,

pour chaque habitant nouveau 

sur le territoire du Scot, 

335 m2 ont été artificialisés. 2

En moyenne sur l’inter-Scot

ce ratio est de 550 m².
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Ce réseau constitue une armature verte, 
composée d’espaces de nature et d’es-
paces agricoles qui continuera à s’étendre 
sur environ la moitié du territoire du Scot 
(48% au minimum). Cette armature est 
complétée par des liaisons vertes en ter-
ritoire naturel et agricole, prolongées par 
des liaisons de mise en réseau des parcs 
au sein de l’espace urbanisé. S’y ajoutent 
quelques espaces de nature, les grands 
parcs, espaces verts, équipements de loi-
sirs verts, jardins des tissus pavillonnaires 
peu denses, alignements d’arbres… situés 
au cœur du tissu urbain et qui contribuent à 
la qualité de l’espace urbain et au maintien 
d’une biodiversité en ville. Ils représentent 
aujourd’hui environ 20 % de la surface du 

-
vés pour une très large part. Les espaces 
agricoles hors armature verte, c’est-à-dire 
au sein du tissu urbain, s’étendent sur en-
viron 5 000 hectares.

Les orientations en matière d’habitat visent 
un développement intensif et de qua-
lité ; pour cela le Dog prévoit :
-  La mobilisation prioritaire des capacités 

en renouvellement, avec l’objectif d’ac-
cueillir 70% de l’offre nouvelle au sein 
de l’espace déjà urbanisé, soit environ  
100 000 logements.

-  Une augmentation de la densité, diffé-
renciée selon le contexte des territoires 

-
cative de la répartition entre les formes 
urbaines pour y parvenir. Des valeurs 
guides de nombres de logements à 
l’hectare, à traduire dans les PLU, sont 

 Pour que cette politique soit opéra-
tionnelle, 

et accessible pour tous les niveaux de 
revenus,

-
tiels de localisation en zone périurbaine 
des ménages les plus modestes : le Scot y 
contribue à travers d’une part, des objectifs 

niveaux d’efforts adaptés aux différents 
secteurs de l’agglomération, et d’autre 
part, une politique foncière au service des 
orientations du Scot.

La reconnaissance et la 
préservation des espaces 
naturels et agricoles et de 
leurs fonctions

-
nit un réseau maillé d’espaces naturels et 
agricoles à préserver et valoriser, déclinant 

-
tive territoriale d’aménagement (DTA) à 
l’échelle de l’aire métropolitaine. Il le consi-
dère comme l’élément principal de l’organi-
sation urbaine.

Réseau des espaces naturels et agricoles majeurs
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urbanisable. Elle intègre la quasi-totalité 
des « sites naturels inaltérables » du Sché-
ma directeur, et une très large part des « 

-
forçant le niveau de protection puisqu’ils 
deviennent non urbanisables. Au-delà des 
sites naturels inaltérables, les espaces de 
plus forte valeur pour la biodiversité recon-
nus par les différents inventaires (Znieff, 
ENS, zones humides) sont préservés via 
leur intégration à l’armature verte (à l’ex-
ception de quelques sites particuliers  – 
cf. ci-après) et sont, ainsi que l’ensemble 

cartographie du Scot (espaces naturels 
ou agricoles patrimoniaux – noyaux de 
biodiversité). Le réseau bleu
Scot complète et s’intègre à cette armature 
verte.
 Le réseau de liaisons vertes a pour 
objectif de permettre les échanges entre 
les espaces de nature nécessaires à la 
fonctionnalité écologique, mais aussi de 
constituer des coupures vertes en termes 

support de liaisons douces. Il reprend 
l’ensemble des corridors écologiques iden-

-
ronnement). Pour une quinzaine de sites, 
où ces liaisons jouent un rôle essentiel de 
coupure verte entre des zones urbanisées 

précisément les limites en application de 
l’article R122-3 du code de l’urbanisme, 
ou impose de maintenir au minimum les 
limites actuelles des PLU. La préservation 
des vallons des Monts d’Or et de l’Ouest, 
secteurs d’enjeux très importants pour 
l’agglomération, s’en trouvera ainsi ren-
forcée. Le Scot prescrit en outre la restau-
ration des continuités et l’aménagement 
de franchissements lorsque nécessaire, 
notamment au droit des infrastructures de 
transport.

vertes, le Scot incite au développement 
de la végétation au cœur du territoire 
urbain, avec un objectif non seulement 
paysager mais aussi de maintien de la bio-
diversité et de prévention de la formation 
d’îlots de chaleur (dans la perspective du 
réchauffement climatique). Cela devra se 
traduire sous différentes formes et à diffé-
rentes échelles : espaces verts, parcs ou 
jardins de proximité, plantation d’arbres, 
coulées vertes, terrasses, toitures, murs 
végétalisés…

L’armature verte du Scot

Les espaces naturels d’intérêt
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Au-delà de la protection foncière que le 
Scot confère ainsi aux espaces naturels 
et agricoles (et que les PLU devront re-

principes pour la 
gestion et la valorisation de ces espa-
ces, ce qui est essentiel à leur pérennité : 
mise en œuvre de programmes d’actions 
concertés avec des objectifs adaptés à 

notamment s’appuyer sur des outils exis-
tants – projets nature, espaces naturels 
sensibles… – ou en cours de mise en 
place – Protection des espaces naturels 
et agricoles périurbains, Penap), mise en 
œuvre d’une politique agricole locale (no-
tamment soutien aux agriculteurs et ac-
tions territorialisées), aménagements et 
cheminements de loisirs et de découverte 
compatibles avec la valeur écologique ou 
paysagère et les usages agricoles… La 
valorisation des espaces naturels et agri-
coles contribuera à renforcer l’offre d’accès 
à la nature de l’agglomération en réponse 
à une demande sociale croissante. Cela 
devra aussi contribuer à alléger la pression 
sur les espaces aujourd’hui très fortement 
fréquentés, notamment le Grand Parc Mi-
ribel Jonage. En complément, le Scot re-
commande l’aménagement d’au moins un 
nouveau grand site de nature et de loisirs 
liés à l’eau d’échelle métropolitaine, faute 
d’espaces disponibles pour cela sur le ter-
ritoire de l’agglomération. 
 L’armature verte et le réseau de 
liaisons sont conformes avec le réseau 
des espaces naturels et agricoles de la 
DTA, y compris les prescriptions localisées 
du territoire autour de Lyon-Saint Exupéry. 
Sur l’Est lyonnais et le sud, ils reprennent 
également les principes de préservation et 
de valorisation de l’espace agricole et des 

développement et d’aménagement de l’Est 
lyonnais et de l’Ozon.
 La mise en œuvre de l’ensemble de 
ces orientations et dispositions, en concer-
tation avec celles des territoires voisins, 
apportera une réponse globale et cohé-
rente aux enjeux des espaces naturels et 
agricoles du territoire, en contribuant à la 
préservation de la biodiversité, au maintien 
d’une agriculture périurbaine viable et res-
pectueuse de l’environnement, à la qualité 
paysagère du territoire, ainsi qu’à la de-
mande sociale en espaces de nature, de 
loisirs, de découverte. 

Les corridors écologiques de l’agglomération lyonnaise
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Des orientations pour assurer 
la préservation des paysages 

Au-delà des questions évoquées ci-dessus 
qui contribueront à la qualité paysagère du 
territoire, le Scot prévoit un certain nombre 

-
ques relatives à :

-  la préservation du patrimoine urbain, 
-  la mise en valeur des entrées d’agglo-

mération, 
-  la préservation, la valorisation voire la 

notamment la création d’un grand pay-
sage dans l’Est lyonnais en s’appuyant 
sur l’armature et les liaisons vertes, 

-
viaux,

-  la mise en valeur des points hauts et 
points de vue qui contribuent à l’iden-
tité du territoire,

des axes autoroutiers du cœur de l’ag-
glomération.

Ces orientations répondent à des enjeux 
importants pour le territoire en termes 
de cadre de vie, mais aussi d’image et 
d’attractivité.
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Le site Natura 2000  
de Miribel-Jonage 

Le Scot intègre l’ensemble du site Natura 

la directive européenne « Habitats » dans 
l’armature verte, et ne prévoit pas de nou-
veau secteur de développement urbain à 
proximité immédiate. L’hypothèse de l’ur-
banisation de la plaine agricole et marai-
chère de Vaulx-en-Velin / Décines jouxtant 
le site a été écartée notamment pour limiter 
les impacts sur ce secteur. Le Scot rappelle 
l’objectif de gestion durable du site ; il pres-
crit aux PLU et politiques d’aménagement, 
la protection du site (nappe phréatique, 

de l’emprise du parc, et la limitation de l’ac-
cessibilité aux voitures. Le renforcement 
de l’offre en espaces de nature aménagés 
pour l’accueil du public sur l’agglomération 
devrait par ailleurs contribuer à maîtriser la 
pression de fréquentation sur ce site (qui 

population).
 Les orientations du Scot sur ce site 
sont en cohérence avec celles du projet de 
document d’objectif (DOCOB) qui visent à 
restaurer et gérer les habitats, et trouver 
un meilleur équilibre entre les activités hu-
maines et les habitats naturels, restaurer le 

de renforcer la préservation de la richesse 
ornithologique du site par la création d’une 
zone de protection spéciale au titre de la 
directive « Oiseaux ». Le DOCOB rappelle 
que les loisirs de plein air sont compatibles 
avec le maintien d’habitats naturels et d’es-

un certain nombre de dispositions visant à 
prévenir l’impact de la fréquentation (piéti-
nement dégradation de la végétation, dé-
rangement de la faune…) sur les habitats 
naturels et les espèces les plus sensibles 
et propose l’élaboration d’un document de 
cadrage en la matière et d’un plan de ges-
tion des activités nautiques. Le plan direc-
teur 2005-2015 établi par le Symalim (syn-
dicat mixte propriétaire du parc) s’inscrit 
également dans cette perspective, l’un des 
ses trois axes stratégiques visant à pour-
suivre la restauration du site, le protéger et 
mettre en œuvre une gestion durable. Il se 

indicateurs de suivi, en termes de biodiver-
sité mais aussi de fréquentation, d’accessi-
bilité.

Synthèse des enjeux sur le secteur de Miribel-Jonage

Objectifs de cohérence territoriale sur le secteur de Mirible-Jonage
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LES INCIDENCES POTENTIEL-
LEMENT NÉGATIVES DU DÉVE-
LOPPEMENT ENVISAGÉ PAR 
LE SCOT ET LES MESURES 
PRÉVUES POUR LES ÉVITER, 
RÉDUIRE VOIRE COMPENSER

La consommation foncière 
du développement prévu 
par le Scot 

les engagements pris par le 
Scot en matière de maîtrise des consom-
mations d’espace et de préservation du 
réseau maillé visent à minimiser ces 
incidences par rapport aux tendances 
actuelles, la croissance démographique 
(qui se traduira par un rythme de construc-
tion plus soutenu) et économique prévue 
par le Scot conduira à des consomma-
tions d’espaces, principalement des es-
paces agricoles.
 Au sein de l’aire métropolitaine, le 
choix d’une offre de logements et de 
sites d’accueil d’activités importante et 
attractive sur l’agglomération lyonnaise, 
a pour objectif de contribuer à limiter 
l’étalement urbain au-delà de l’agglo-
mération au sens strict (72 communes 
du Scot) et les pressions sur l’envi-
ronnement associées : consommation 
d’espaces et fonctionnalité du réseau des 
espaces naturels, déplacements routiers 

conduites à l’échelle de l’espace métropoli-
tain de l’inter-Scot. Il sera donc essentiel 
d’évaluer l’évolution de ces indicateurs 
globalement à cette échelle pour appré-

. 

s’étend sur un peu plus de la moitié de la 

000 hectares, soit entre 52 et 53%), ce qui 
est comparable à ce que prévoyait le Sché-
ma directeur de l’agglomération lyonnaise. 
Au sein de ce territoire, les extensions ur-
baines potentielles représentent de l’ordre 
de 4 000 hectares, ce qui est équivalent 
au prolongement des tendances actuelles, 
mais pour une croissance plus soutenue 
de la population et de la construction de 
logements : ainsi la consommation foncière 
par habitant serait au maximum de 260 à 
270 m² si l’ensemble de ces extensions 
potentielles étaient utilisées d’ici 2030, 
alors qu’elle était de 335 m² sur la période 
2000-2005. Il s’agit en outre des extensions 
potentielles maximales, globalement supé-
rieures aux besoins fonciers estimés cumu-
lés pour le logement et les activités compte 
tenu des objectifs de densité : le territoire 
urbain n’est pas destiné à être urbanisé 

continuera à comporter des espaces 
ouverts (parcs et espaces verts, espaces 
de nature et surfaces agricoles) : ce sont 

d’espaces peut se décliner a priori assez 
précisément pour l’habitat via des principes 
de formes urbaines et de densité, et les 

pour le développement économique car 
dépendant fortement du type d’activités, 

cas.
 A noter que la consommation foncière 

-
vement limitée dans la mesure où le Scot 
prévoit de limiter les nouvelles voiries. En 
termes d’emprises, le territoire du Scot 

le tronçon ouest du périphérique (le TOP, 

et le contournement ferroviaire de l’agglo-
mération lyonnaise (CFAL) à l’est, dont le 
fuseau de passage retenu en avril 2009, dit 
« plaine d’Heyrieux – Sibelin nord », tra-
verse la partie sud du territoire : une part 

-
rain ou couverte pour minimiser les effets 
de coupure. La réalisation du TOP pourrait 
en outre contribuer à renforcer la pression 
foncière dans l’ouest de l’agglomération.
 Plusieurs projets prévus par le Schéma 
directeur sont aujourd’hui abandonnés 
(A467, prolongement du boulevard urbain 
sud à l’est de l’A46).

Perspectives de consommation foncière et d’évolution démographique
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que l’enveloppe foncière potentiellement 
utilisable ne soit pas urbanisée en tota-
lité et de manière extensive. Une attention 
particulière sera portée à l’analyse des be-
soins en termes d’espaces dans le cadre 
des analyses environnementales, et un 
suivi sera mis en place. Par ailleurs cer-

l’urbanisation que sous conditions du res-

le Scot, notamment en matière d’environ-
nement. Cela représente environ 700 hec-
tares sur les 2 000 de l’enveloppe foncière 
destinée au développement économique, 
et concerne les sites de Lyon-Saint Exu-
péry, des Portes du Dauphiné, de l’aéro-
drome de Corbas et des Hôpitaux sud. 

interdépartemental de Lyon-Saint Exupéry, 
Vallée de la Chimie, polarité urbaine de 
Givors, Porte Sud-ouest, Porte Nord-ouest 
et vallée de la Saône), le Scot impose une 

terme sur leur aménagement (sous la 
forme de plans de référence). Cela devra 
aussi contribuer à une approche du déve-
loppement plus cohérente et plus économe 
en espaces.

-
dences

urbain au sein duquel aura lieu le déve-
loppement du territoire et les orientations 
présentées ci-dessus pour son utilisation 
plus intensive ont pour objectif de réduire 
la consommation d’espaces. La politique 
foncière devra favoriser la mise en œuvre 
du renouvellement urbain.
La création de nouvelles zones urbaines, 
qu’elles soient à vocation résidentielle ou 
économique, sera accompagnée, confor-
mément au Dog, par la réalisation d’ana-
lyses environnementales préalables, qui 
auront pour objectif de décliner précisé-
ment les dispositions environnementales 

au projet, y compris en termes de localisa-
tion, d’organisation urbaine et de densité. 
Le Scot recommande également l’élabora-
tion de référentiels explicitant les objectifs 
environnementaux, pour les bâtiments et 
zones d’activités, les bâtiments tertiaires et 
les logements.
De manière générale, mais plus particu-
lièrement en matière de développement 
économique, l’ouverture à l’urbanisation 
du territoire urbain se fera de manière pro-

Evaluation de la consommation d’espaces 
induite par le Scot pour les activités 
économiques et le logement

L’enveloppe foncière maximale dédiée au 

développement économique prévue par le

Scot est de l’ordre de 2 000 hectares, avec 

par ailleurs des capacités de renouvellement 

dans les tissus économiques existants évaluées 

entre 300 et 500 hectares, et que le tissu 

urbain existant est destiné à accueillir 70 % des 

emplois. Dans l’hypothèse où cette enveloppe

serait consommée en totalité par les extensions 

économiques cela représenterait en moyenne 

80 hectares par an, soit sensiblement plus que 

sur la période 2000-2005 (environ 60 hectares 

par an). 

Cf. aussi analyse des orientations en matière de 

développement économique au chapitre IV.1

Pour l’habitat, le Scot prévoit une enveloppe 

foncière maximale de 1 500 hectares, moins 

importante que ce que le prolongement 

des tendances actuelles de consommation

d’espaces aurait nécessité. En effet, si 

l’on traduit les objectifs du Scot (150 000 

logements supplémentaires à l’horizon 

2030 soit 7 500 logements par an, pour 

un niveau actuel de 6 600, avec 30% en 

extension soit 45 000 logements) en termes 

de consommation foncière selon différentes 

hypothèses de densité, on observe que passer 

d’une densité de 26 logements à l’hectare pour 

les extensions urbaines (niveau moyen actuel) 

à 36 logements à l’hectare permet de ramener 

la consommation foncière du développement 

résidentiel à un niveau de l’ordre de 1 200 

hectares. 

L’analyse des capacités résidentielles du 

territoire a par ailleurs démontré que sur la 

base des objectifs de densité du Scot, le 

territoire était susceptible d’accueillir de l’ordre 

de 190 000 logements nouveaux à l’horizon

2030, soit sensiblement plus que l’objectif du 

Scot. Cette marge de manœuvre est importante 

car elle permettra de faire face aux éventuelles 

difficultés de libération du foncier et de mise en 

œuvre du renouvellement urbain.
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Comparativement au Schéma directeur 
de l’agglomération lyonnaise, le territoire 
urbain du Scot est sensiblement en retrait 
dans certains secteurs, notamment dans 
le nord, au niveau du ruisseau du Ravin, 
ainsi que de celui de Rochecardon, ce qui 
devrait leur permettre de mieux participer 
à la fonctionnalité écologique du territoire. 
L’épaisseur de la branche nord de la plaine 
du Biézin-Vvert est confortée, et la plaine 
agricole de Vaulx-en-Velin/Décines pré-
servée dans l’armature verte, ainsi que le 
secteur des Maraîchers à Caluire. 
 A l’inverse le secteur dit « Poste aux 
Chevaux/Tibaude » à Saint-Priest réintè-
gre le territoire urbain, en continuité des 
zones d’activités existantes et en réduisant 
sensiblement l’épaisseur de la branche 
sud de la plaine du Biézin-Vvert, mais sans 
compromettre la continuité de la liaison 
Parilly – plaine d’Heyrieux qui fait l’objet 
d’une coupure verte délimitée. Dans le Val 

sont préservés, l’extension du territoire ur-
bain est sensiblement plus importante que 
celle des PLU en vigueur.

Le site métropolitain à vocation économi-
que des Portes du Dauphiné envisagé 
par la DTA (une grande zone économique 
était en outre prévue par le Schéma direc-
teur sur Saint-Laurent-de-Mure/Saint-Bon-
net-de-Mure/Saint-Pierre-de-Chandieu) 
est intégré au territoire urbain du Scot. Il 
s’inscrit dans un secteur où les enjeux de 
préservation de l’armature verte et des 
continuités écologiques, de préservation 
de la ressource en eau ainsi que les enjeux 
paysagers sont forts.

les incidences
A Saint-Priest la liaison Parilly – Plaine 
d’Heyrieux fait l’objet d’une coupure verte 
strictement délimitée par le Scot.
 Le site métropolitain des Portes du 

-
sation que sous conditions. Plusieurs des 

cohérence d’ensemble, la qualité urbaine 
et paysagère, la préservation des liaisons 
vertes. L’analyse environnementale préa-
lable qui sera réalisée devra notamment 
analyser précisément toutes ces ques-
tions. Cf. aussi chapitre IV.1.

Les incidences sur les milieux 
naturels et la biodiversité du 
territoire

De manière générale la consommation 
d’espaces peut induire des impacts en ter-
mes de biodiversité via les emprises sur 
des espaces naturels et/ou leur fragmen-
tation, ne permettant plus les échanges in-
dispensables à la survie des espèces. 

les incidences
Les orientations exposées ci-dessus en 
termes de localisation du développement 
urbain futur et de préservation des liaisons 
vertes contribueront à réduire fortement 
ces impacts. La quasi-totalité des espaces 

au titre de l’armature verte, et les corridors 
écologiques au titre des liaisons vertes.
 De plus les analyses environnemen-

respect de la fonctionnalité écologique du 
-

ses de création d’espaces et d’éléments de 
nature au cœur du projet.
 Le Scot prescrit en effet le renforce-
ment de la place du végétal au cœur du 
tissu urbain, dans un triple objectif : qua-
lité paysagère, maintien de la biodiversité, 
contribution au rafraichissement – cf. plus 
haut.

majoritairement sur des zones agricoles 
de grande culture, pour lesquelles l’impact 
en termes de réduction directe de la bio-
diversité est moindre et si les continuités 

localement, quelques sites présentant une 
richesse ou un potentiel écologique sont 
toutefois inscrits dans le territoire urbain 
du Scot : il s’agit pour certains de secteurs 
dont la richesse est liée aux activités hu-
maines pratiquées.

Il s’agit notamment de l’aérodrome de 
Corbas, dont la richesse (avifaune) a jus-

préservée par le maintien de surfaces en 
prairie de fauche pour l’atterrissage des 
avions. Ce secteur pourrait, à très long 

l’activité de l’aérodrome), accueillir des 
activités dans le prolongement de la zone 
d’activités existante sur Chaponnay et que 
le Scot prévoit de conforter.
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-
penser les incidences
Dans l’hypothèse où ce site ferait l’objet 
d’un projet de développement, l’analyse 
environnementale préalable qui sera réa-
lisée comportera une analyse des riches-
ses écologiques en vue de les préserver 
dans le cadre du projet.

l’inventaire du Département sur le territoire 
sont intégrées dans l’armature verte, à 
l’exception d’un petit secteur sur Genay. 
Indirectement l’augmentation des rejets 
d’eaux usées et pluviales liés au dévelop-
pement urbain est susceptible d’avoir un 
impact sur les zones humides et milieux 
aquatiques. En ce qui concerne le secteur 
de Genay, les zones humides concernées 
sont pour partie enclavées au sein de la 
zone d’activités existantes, et les premiè-
res investigations menées dans le cadre 
des études relatives aux sites portuaires 
du nord de l’agglomération, n’y ont pas 
mis en évidence d’habitat ou d’espèce re-
marquables.

-
penser les incidences
Au-delà de leur intégration à l’armature 
verte, le Scot prescrit la protection des 

recommande leur restauration ainsi que 
l’adoption de mesures agro-environne-
mentales dans les secteurs qui contribuent 
à leur alimentation.
 En ce qui concerne les zones humi-

départementale, des études approfondies 
seront engagées avant tout aménagement 

-

les possibilités de restauration de milieux 
humides. 

l’agglomération centrale, si elle doit contri-
buer à atténuer la pression résidentielle sur 
les espaces périurbains, risque d’aggraver 
les pressions sur certains milieux naturels 
par leur fréquentation. Cette question est 
particulièrement importante pour le sec-
teur de Miribel Jonage (site Natura 2000 
et zone de captages pour l’alimentation en 
eau potable essentielle pour l’aggloméra-
tion). 

-
penser les incidences
Ce site ne sera urbanisé que « sous condi-
tions », notamment d’une prise en compte 
du patrimoine écologique et de la coupure 
verte. Ainsi dans l’hypothèse où le futur 
projet ne permettrait pas de maintenir des 

-
faune, des surfaces de prairies permettant 
l’accueil des espèces d’avifaune concer-
nées seraient recréées, notamment dans 
le cadre de l’élaboration des programmes 
d’action concertés de l’armature verte, et 
plus particulièrement sur des secteurs à 
proximité immédiate de l’actuel aérodrome. 

mis en place, et poursuivi une fois les prai-

En ce qui concerne l’aéroport de Lyon-
Saint Exupéry, le territoire urbain tel que 

aéroportuaire actuelle, l’extension prévue 
par l’APPM et des zones à vocation éco-
nomique, notamment au sud des pistes. 
Les prairies situées aux abords des pistes 
sont également un lieu d’accueil pour l’avi-
faune et sont recensée comme Znieff. Le 
développement de l’activité aéroportuaire 

mode de gestion de ces espaces. Les zo-
nes à vocation économique pourraient en 
revanche empiéter sur le périmètre de la 
Znieff. Au nord ouest, le périmètre de l’AP-
PM empiète sur une zone agricole où sub-
sistent des prairies et qui constitue aussi 
une zone d’accueil pour l’avifaune recen-
sée comme Znieff. 

-
penser les incidences
Le développement du secteur de Lyon-
Saint Exupéry ne sera également réalisé 
que sous conditions, notamment de la pri-
se en compte du patrimoine écologique. 
Les analyses environnementales préala-
bles qui seront réalisées comporteront un 
bilan des richesses écologiques visant à 

dans le cadre du projet.

de Corbas et de Mions, d’anciennes gra-
vières de part et d’autre de la rocade est, 
recensées en Znieff (plan d’eau et secteur 
bocager favorable à l’avifaune), sont pour 
partie intégrées dans le territoire urbain. Le 
secteur a déjà été urbanisé pour partie au 
nord de la rocade. 
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Le Scot et les orientations  
et objectifs de référence

Par la délimitation de l’armature verte 

inconstructible, le Scot est compatible avec 

les secteurs protégés au titre de la qualité 

du patrimoine naturel ou des paysages : site 

Natura 2000 de Miribel-Jonage, arrêtés de 

protection de biotope, sites naturels classés ou 

inscrits… Outre la protection foncière, il prévoit 

des outils de gestion de l’armature verte, en 

cohérence avec ceux existants ou en cours de 

mise en place : espaces naturels sensibles, 

espaces naturels et agricoles périurbains, projets 

nature…

Par la délimitation de l’armature verte et la 

définition d’un réseau de liaisons vertes et d’un 

réseau bleu, le Scot s’inscrit dans la logique 

de mise en réseau des espaces naturels 

telle que définie au niveau européen, et 

aujourd’hui déclinée en France par la « trame 

verte et bleue » instaurée par la Grenelle 

de l’environnement. Sur ce point le Scot est 

compatible avec le « réseau des espaces 

naturels et agricoles majeurs » de la DTA (cf. 

ci-dessus). Les continuités identifiées par le Scot 

sont par ailleurs cohérentes avec la cartographie 

des réseaux écologiques établie par la Région 

Rhône-Alpes.

Par ces dispositions et les orientations visant 

au renforcement de la place de la nature 

dans les espaces urbains, le Scot contribuera 

aux objectifs internationaux et nationaux de 

réduction du rythme de perte de biodiversité.

En matière de paysage, outre la prise en 

compte des espaces protégés, le Scot définit 

un certain nombre de prescriptions ou 

recommandations qui s’inscrivent dans les 

orientations de la convention européenne du 

paysage ratifiée par la France.

les incidences

La valorisation de l’armature verte et des 

à une offre de lieux de nature accessibles 
et aménagés pour l’accueil du public ren-
forcée et mieux répartie géographiquement 
sur l’agglomération. Le Scot recommande 
par ailleurs l’aménagement d’au moins un 
nouveau grand site de nature et de loisirs 
liés à l’eau à l’échelle métropolitaine. Cela 
devrait contribuer à ne pas aggraver la 
pression de fréquentation du Grand Parc 
Miribel Jonage, pour lequel le Scot exprime 

pour lequel tant le projet de DOCOB que 

pour mieux gérer les impacts de la fré-
quentation – cf. plus haut. 
 De manière plus générale, les projets 
de valorisation prendront en compte les 

en assurant la protection des espaces na-
turels patrimoniaux. 

Les incidences 
sur les paysages

Le développement de l’agglomération est 
-

sages : visibilité de repères (monuments, 
éléments du relief), de fronts (par exemple 
coteaux boisés), maintien d’ouvertures 
(permises par les coupures d’urbanisation) 
et de points de vue. 

-
pement urbain visant à réduire la consom-
mation d’espaces, préserver les espaces 
naturels et limiter les besoins de déplace-
ments pourrait se traduire par un paysage 
urbain plus minéral et plus fermé, et de ce 

fait moins attractif alors que l’objectif est 
au contraire d’attirer les habitants vers les 
centres et polarités urbaines. Le Scot fait 

densité avec qualité urbaine et respect des 

certain nombre de dispositions et prescrip-
tions assorties d’éléments pédagogiques 
les illustrant et démontrant que densité 
n’est pas synonyme de concentration ou 
hauteur des bâtiments.

les incidences

Pour répondre aux objectifs de densité qu’il 

des formes urbaines et une recherche d’in-
novation. Les analyses environnementales 
prescrites par le Scot et les référentiels sur 
lesquels il recommande de s’appuyer de-
vront contribuer à décliner ces objectifs de 
manière opérationnelle dans les projets.

 Les objectifs de verdissement du tissu 
urbain et la mise en valeur des espaces en 
eau contribueront également à la qualité 
paysagère et au cadre de vie des habi-
tants.

 De plus, les orientations et prescrip-
tions du Scot pour la mise en valeur des 
paysages et l’amélioration du cadre bâti, 
rappelées plus haut, concernent les pay-
sages tant à l’échelle du quartier que des 
grands paysages. 

armature verte non urbanisable, et loca-
lement sa délimitation précise, induira une 
plus grande stabilité de l’usage des sols 
devant contribuer à renforcer la lisibilité et 
la qualité des paysages.

Le Scot et les orientations 
et objectifs de référence

Par la délimitation de l’armature verte

inconstructible, le Scot est compatible avec 

les secteurs protégés au titre de la qualité 

du patrimoine naturel ou des paysages : site

Natura 2000 de Miribel-Jonage, arrêtés de

protection de biotope, sites naturels classés ou

inscrits… Outre la protection foncière, il prévoit

des outils de gestion de l’armature verte, en 

cohérence avec ceux existants ou en cours de

mise en place : espaces naturels sensibles,

espaces naturels et agricoles périurbains, projets

nature…

Par la délimitation de l’armature verte et la

définition d’un réseau de liaisons vertes et d’un

réseau bleu, le Scot s’inscrit dans la logique 

de mise en réseau des espaces naturels 

telle que définie au niveau européen, et

aujourd’hui déclinée en France par la « trame 

verte et bleue » instaurée par la Grenelle

de l’environnement. Sur ce point le Scot est

compatible avec le « réseau des espaces 

naturels et agricoles majeurs » de la DTA (cf. 

ci-dessus). Les continuités identifiées par le Scot

sont par ailleurs cohérentes avec la cartographie 

des réseaux écologiques établie par la Région 

Rhône-Alpes.

Par ces dispositions et les orientations visant 

au renforcement de la place de la nature 

dans les espaces urbains, le Scot contribuera

aux objectifs internationaux et nationaux de 

réduction du rythme de perte de biodiversité.

En matière de paysage, outre la prise en

compte des espaces protégés, le Scot définit 

un certain nombre de prescriptions ou

recommandations qui s’inscrivent dans les

orientations de la convention européenne du 

paysage ratifiée par la France.
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-  le plan de protection de l’atmosphère 

en matière de réduction de la vitesse, 
d’interdiction des véhicules les plus 
polluants, d’obligation de recours à 
l’énergie solaire thermique pour la 
construction ou la réhabilitation de cer-
tains bâtiments…visant au respect des 
objectifs réglementaires de qualité de 
l’air.

-
pective restent encore incomplètes, les 
travaux menés jusqu’à présent ont mon-
tré que parmi les aléas conséquences du 
changement climatique, ceux qui sont le 
plus urgents à prendre en compte pour 
l’agglomération sont les canicules, les sé-
cheresses et les orages violents.

LES ORIENTATIONS  
ET OBJECTIFS DU SCOT :  
UNE VILLE DE LA PROXIMITÉ 
ET UN MODÈLE DE SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE

PADD et le Dog la volonté de contribuer, 
conjointement avec les politiques publiques 
mises en place, aux objectifs de maîtrise 
des consommations d’énergie et des émis-
sions de gaz à effet de serre, de dévelop-
pement des énergies renouvelables, ainsi 
qu’à l’amélioration de la qualité de l’air. Le 

-
tion des émissions de gaz à effet de serre, 
pour contribuer aux objectifs nationaux et 
à ceux du plan climat de l’agglomération.
 Cet objectif général est décliné à tra-
vers diverses orientations et dispositions 
du Scot concernant plus particulièrement 
l’organisation urbaine, les déplacements et 
les bâtiments. Elles sont sous-tendues par 
les principes généraux du Scot, d’une or-
ganisation multipolaire et d’une multifonc-
tionnalité des pôles urbains, d’une relation 
urbanisme/transport forte et d’une ville des 
« courtes distances ».

RAPPEL DES ENJEUX, 
TENDANCES ET 
PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION

Des consommations d’énergie qui ont for-
tement augmenté (d’environ 25% entre 
1990 et 2001).
 Une part importante de cette crois-
sance imputable aux transports et aux bâ-
timents, en lien avec un étalement urbain 

 En corollaire, un accroissement des 
émissions de gaz à effet de serre, dont les 
transports sont le principal émetteur.
 Une qualité de l’air globalement en 
amélioration, mais une situation préoccu-
pante dans le centre de l’agglomération 
pour les polluants émis par les transports 
(oxydes d’azote) ; et des objectifs régle-
mentaires de qualité de l’air pour 2010 qui 

-
dances en matière de transports, avec 
une baisse sensible de la mobilité, une 

une hausse en périphérie), et une forte 
progression de l’usage des transports 
collectifs (surtout dans le centre). Mais le 
risque qu’une reprise de la croissance dé-
mographique soit un facteur de reprise de 

 Outre les orientations nationales, des 
politiques publiques locales volontaristes 

pour une réduction des consommations 
d’énergie, des émissions de gaz à effet de 
serre et une amélioration de la qualité de 
l’air : 
-  le plan climat de la communauté ur-

-
toire le respect des objectifs européens 
et nationaux (« 3x20 » 3  et « facteur 
4 » 4 ), 

Enjeu 2 : La nécessité d’une agglomération plus 
économe en énergie, pour une meilleure qualité 
de l’air et une réduction de la contribution  
à l’effet de serre

3 «3x20» : à l’horizon 2020 (et par rapport à 2000) di-ii
minution de 20% des consommations d’énergie et des 
émissions de gaz à effet de serre, production d’éner-rr
gies renouvelables atteignant 20% des consommations 
hors transports  
4 «Facteur 4» : diviser par 4 les émissions de gaz à
effet de serre à l’horizon 2050 
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La « courte distance » 
pour la maîtrise des besoins 
de déplacements

Corrélativement au choix d’une organisa-
tion urbaine multipolaire, le Scot prévoit 
qu’un nombre limité de pôles urbains ac-
cueillent prioritairement et de manière équi-
librée habitants et emplois, et qu’ils soient 

-
pements, commerces, accès au réseau 
de transports collectifs…) pour répondre 
aux besoins quotidiens des habitants, et 
maîtriser ainsi les besoins de déplace-
ments vers le centre de l’agglomération 
ou d’autres pôles mieux équipés. Cela se 
traduit concrètement par des principes de 
localisation et des prescriptions relatives 
aux équipements, services et commerces, 
ainsi que par le renforcement de la mixité 
du territoire urbain.
 Ce principe de courte distance s’ap-
plique également aux déplacements des 
marchandises, et plus particulièrement aux 
denrées alimentaires, le Scot soutenant le 
maintien d’une agriculture périurbaine au 
sein de l’armature verte, pouvant accueillir 
des productions tournées vers la vente lo-
cale. Cela devra faire partie des questions 
abordées dans les programmes d’actions 
concertés à mettre en œuvre au sein de la 
trame verte.

Le développement de l’offre 
des modes de déplacements 
alternatifs à la route pour les 
voyageurs

Le Scot prévoit un développement des 
transports collectifs de voyageurs à 
l’échelle de l’agglomération, dépassant 
les périmètres de transport actuels et co-
hérent avec la localisation de l’urbanisa-
tion. Le maillage du territoire sera assuré 
par un réseau hiérarchisé en 3 niveaux : 
Réseau express de l’aire métropolitaine 
lyonnaise, réseau de transport d’agglo-
mération, transports de proximité. Le Scot 

-
mentaires à réaliser pour constituer ce 
réseau, notamment pour le Réseau ex-
press : aménagement du cœur du nœud 

voyageurs grandes lignes et les projets qui 
les concernent, réouvertures de lignes et 
prolongements en périphérie.

projet de développement résidentiel et éco-

Il prévoit de manière complémentaire les 
parcs-relais, gares et pôles d’échanges, 
ainsi que leur accessibilité par les modes 
doux et transports collectifs de proximité.

place d’une gouvernance à une échelle 
territoriale adaptée et une politique tarifaire 
intégrée.

Le report modal du transport 
de marchandises

En ce qui concerne le transport de mar-
chandises, le Scot intègre les grands pro-
jets ferroviaires qui le concernent, notam-
ment le contournement ferroviaire (CFAL) 
et le raccordement des lignes à grande 
vitesse Rhin-Rhône et Lyon-Turin. Outre 

projets devraient permettre de desserrer 
les contraintes qui pèsent actuellement sur 
le nœud ferroviaire lyonnais en redonnant 
de la capacité, et favoriser ainsi le déve-
loppement des services voyageurs, notam-
ment TER. Par ailleurs, le Scot prévoit les 
orientations suivantes en faveur du report 
modal vers le fer et la voie d’eau :
-  maîtrise du développement de la logis-

tique et localisation prioritaire des nou-
velles zones sur des sites desservis 
par deux modes de transport,

pour la distribution des marchandises 
en ville, s’appuyant sur l’élaboration 

futurs PDU,
-  création ou renforcement de plate-

formes portuaires sur l’axe Rhône-
Saône,

-  utilisation de la trimodalité dans la Val-
lée de la chimie.

La limitation des 
infrastructures routières et une 
circulation routière apaisée

S’il intègre les grandes infrastructures pré-
vues par la DTA (A89, A45, COL), le Scot 
fait le choix de limiter les extensions du ré-
seau de voirie d’agglomération et d’optimi-
ser son exploitation, notamment dans le but 
de maîtriser les pollutions et nuisances.
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l’environnement (dite loi Grenelle 1) relatifs 
à la réglementation thermique : généralisa-
tion de la construction basse consomma-
tion en 2012, de la construction à énergie 
passive ou positive en 2020. Il devrait ainsi 
contribuer à une mise en œuvre accélérée 
de cette nouvelle réglementation.
 Le développement des énergies re-
nouvelables et des réseaux de chaleur : 
effort systématique pour intégrer le solaire 
thermique dans la construction neuve, le 
bois énergie, l’équipement des surfaces de 
toiture des bâtiments d’activités en solaire 
thermique ou photovoltaïque, le raccorde-
ment aux réseaux de chaleur et leur déve-
loppement. 
 L’étude conduite sur les gisements 
d’énergies renouvelables du territoire 
montre que l’atteinte d’un niveau de pro-
duction d’énergies renouvelables proche 
de l’objectif de 20 % nécessite la mobilisa-

parallèle une baisse des consommations 
d’énergie de 20 %.
 La loi d’engagement national pour 
l’environnement (dite loi Grenelle 2) intro-
duit dans le code de l’urbanisme des dis-
positions qui faciliteront et permettront de 
renforcer la traduction de ces orientations 
dans les PLU.
 Si toutes ces orientations vont dans le 
sens d’une maîtrise de la croissance des 
consommations d’énergie (et donc des 
émissions de polluants et gaz à effet de 
serre), il est important de souligner, que 
pour une réponse à la hauteur de l’enjeu 
et des objectifs, l’action doit porter non seu-
lement sur les constructions neuves, mais 
aussi, sur les consommations d’énergie 
générées par les bâtiments existants. Pour 
cela le Scot intègre également des pré-
conisations relatives à la réhabilitation 
thermique du bâti existant.

Les mutations industrielles, 
une contribution à la réduction 
des émissions de polluants

La régénération industrielle, tout particuliè-
rement dans la Vallée de la chimie, que le 
Scot prévoit d’accompagner, devrait contri-
buer à réduire les émissions de polluants 
et gaz à effet de serre des activités indus-
trielles.

Ainsi, en cohérence avec le PPA, le Scot 

à-vis de la circulation routière, et prescrit 
notamment un abaissement des vitesses 
(dans le double objectif de réduire les nui-
sances sonores et les émissions de pol-
luants). Il prévoit la possibilité de réserver 
des voies de circulation aux transports col-
lectifs mais aussi au covoiturage. Il préco-
nise en outre le développement des modes 
doux, par un meilleur partage de l’espace 
public (via les PDU), la réalisation d’un 
schéma cyclable d’agglomération, l’amé-
nagement d’espaces de stationnement 
pour les vélos. Il préconise également une 
politique de stationnement cohérente à 
l’échelle de l’agglomération incitant à l’usa-
ge des transports collectifs.
 Le PPA a évalué la baisse des émis-
sions d’oxydes d’azote induite par une 
réduction de la vitesse de l’ordre de 200 
tonnes/an sur le périmètre PPA, et l’inter-
diction des véhicules les plus polluants à 
1 200 tonnes/an (pour des émissions de 
l’ordre de 17 000 tonnes sur le périmètre 
PPA et 3 500 sur Lyon-Villeurbanne à l’ho-
rizon 2010 dans le l’hypothèse d’un scéna-
rio tendanciel).

La neutralité carbone du 
développement urbain : 

développement des énergies 
renouvelables

En ce qui concerne le développement ur-
-

tions :
 Le lien urbanisme / transport : loca-
lisation du développement résidentiel en 
priorité dans les quartiers bien desservis 
par les transports collectifs, notamment au-
tour des gares du Réseau express, qualité 
de la desserte parmi les critères de priorité 
de l’aménagement des zones d’activités.
 La qualité environnementale et éner-
gétique des bâtiments, tant pour les bâti-
ments d’activités que les logements. Les 
analyses environnementales préalables 
prescrites par le Scot et les référentiels pour 
le logement, les bâtiments d’activités ou 
tertiaires et zones d’activités contribueront 
à orienter les choix en matière énergétique 
(mais aussi des matériaux) au regard des 
enjeux de qualité de l’air et d’émissions de 
gaz à effet de serre. Le Scot intègre les ob-
jectifs nationaux de la loi de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
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Parce qu’il orientera de nombreuses politiques 

locales (le logement, l’industrie, le transport, 

les déplacements…), le Scot influera 

nécessairement sur les émissions de gaz à 

effet de serre du territoire : il participera à leur 

réduction au travers d’orientations volontaristes 

mais il sera également à l’origine d’un 

développement source d’émissions de gaz à 

effet de serre. Ainsi, le Scot a fait l’objet d’une 

première estimation de sa participation au 

changement climatique à travers les émissions 

et les réductions de gaz à effet de serre que l’on 

peut en attendre dans le cadre d’une mission 

d’étude auprès de Mosaïque Environnement.

La quantification carbone du Scot, réalisée 

à partir de la méthode Bilan Carbone® de 

l’Ademe, avait pour objet de répondre à deux 

objectifs :

- fournir, pour les orientations, des éléments 

qualitatifs en termes de gaz à effet de serre,

- quantifier plus précisément les conséquences 

attendues du Scot là où cela est possible avec 

des hypothèses crédibles à l’horizon 2020 ou 

2030.

Cette pré-étude a permis de flécher deux pistes 

de travail portant sur les questions d’habitat 

et de densité urbaine que le Sepal souhaite 

poursuivre dans le cadre d’un travail plus 

conséquent en complément de l’élaboration 

du tableau de bord « environnement et 

développement durable ». 

L’adaptation au changement 
climatique

Au-delà des dispositions évoquées ci-des-
sus visant à limiter les émissions de gaz 
à effet de serre et donc la contribution du 
territoire au changement climatique, le Scot 
intègre un certain nombre de dispositions 
qui devront contribuer à faire face aux mo-

-
quences possibles en matière de risques, 
de santé, de biodiversité. Ainsi la promotion 
de l’architecture bioclimatique via les réfé-
rentiels de la construction devra contribuer 
à améliorer le confort d’été, le développe-
ment de la végétation dans le tissu urbain à 
limiter la formation d’îlots de chaleur et au 
rafraichissement, la limitation des surfaces 
imperméabilisées et le maintien de zones 
d’expansion de crues contribueront à limi-
ter les conséquences d’une éventuelle ag-
gravation des phénomènes d’inondations 
(notamment liées à des orages violents), la 
gestion économe de la ressource en eau 
devra permettre de mieux faire face aux 
éventuels épisodes de sécheresse…

Les incidences potentiellement 
négatives du développement 
envisagé par le Scot et les 
mesures prévues pour les 
éviter, réduire voire compenser

Le développement urbain 
et économique

L’accueil de nouveaux habitants et de nou-
velles activités sur le territoire génère des 
besoins en énergie, pour la construction 
et le fonctionnement des bâtiments (loge-
ments, activités, équipements…), les dé-
placements de personnes et de marchan-
dises ainsi que les process industriels. La 
mise en œuvre des orientations rappelées 
ci-dessus, conjugué aux gains liés aux 
améliorations technologiques tant sur les 
véhicules que sur les constructions, contri-
buera à ce que la croissance de ces be-
soins soit proportionnellement moindre que 
par le passé. Le tableau ci-après synthétise 
les dispositions du Scot visant à maîtriser 
les consommations d’énergie et les fac-
teurs de consommation sur lesquels elles 
contribueront à agir.

 Il faut noter les points suivants :

Certains secteurs du territoire urbain reste-
ront toutefois à l’écart du réseau de trans-
ports collectifs tel qu’envisagé par le Scot 

-
dal pour le transport de marchandises, no-
tamment dans la partie sud du Val d’Ozon.

-
nomique de quelques sites du territoire 
urbain le long de l’A46 sud, dans des sec-
teurs qui n’offriront a priori ni multimodalité, 
ni desserte en transports collectifs pour les 

créer d’importants pôles logistiques exclusi-
vement raccordées à des axes routiers, le 
développement économique de ces sites 

 En matière de développement résiden-

bien d’une desserte, les polarités relais 
de Saint-Symphorien d’Ozon, Chaponnay 
et Saint-Pierre-de-Chandieu, plus excen-

directement du réseau d’agglomération.
 En revanche, la desserte par les trans-
ports collectifs est un des critères des 4 
sites soumis à des conditions particulières 
d’urbanisation : ainsi le site métropolitain 
des Portes du Dauphiné ne sera ouvert à 
l’urbanisation que sous réserve d’une meil-
leure desserte ferroviaire, notamment pour 
les salariés et visiteurs (la réouverture de 
la gare de Toussieu/Chandieu étant l’une 
des conditions posées par le Dog) ; une 
desserte en transports collectifs en site 
propre raccordée au réseau express ou le 
prolongement du métro est un préalable au 
développement du site des Hôpitaux sud à 
Saint Exupéry ou Corbas l’importance du 
développement autorisé sera adaptée à la 
desserte par les transports collectifs.
 L’impact du développement des ré-
seaux de chaleur dépendra du choix des 
énergies les alimentant.
 Outre le rafraichissement de l’espace 
public et des bâtiments, la végétalisation 
du tissu urbain peut contribuer, avec l’ar-
mature verte et selon les modalités de 
mise en œuvre, au stockage du carbone 
(puits de carbone) sur le territoire.
 Si la multifonctionnalité des pôles ur-
bains permet de limiter les déplacements 
des habitants, elle peut en revanche géné-

de marchandises au sein du tissu urbain ; 
d’où l’importance de la mise en œuvre des 
orientations relative au transport de mar-
chandises en ville.
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Les travaux du Bilan Carbone mentionnés plus 

haut ont montré que l’augmentation du rythme 

de construction de logements par rapport au 

rythme « fil de l’eau », conduirait, dans l’hy-

pothèse où les modes constructions seraient 

identiques à ceux pratiqués aujourd’hui, à un 

surplus d’émissions de gaz à effet de serre (dû 

au fonctionnement des logements – chauffage, 

eau chaude, électricité…) de l’ordre de 80 000 

tonnes par an en 2030 par rapport à la situation 

en 2010. L’application des futures réglementa-

tions thermiques et l’accélération de leur mise 

en œuvre que pourrait impulser le Scot, notam-

ment via le référentiel de la construction, devrait 

ramener ce surplus à environ 60 000 tonnes. 

La réhabilitation thermique d’environ 350 000 

m² de logements (soit 3 500 logements d’une 

surface moyenne de 100 m²) permettrait de 

compenser l’écart entre le scénario Scot et le 

scénario fil de l’eau.

Par ailleurs, partant du constat que le taux de 

motorisation des ménages est plus faible dans 

une ville plus dense et que corrélativement les 

déplacements motorisés sont moins nombreux, 

le Bilan Carbone montre que passer d’une 

densité de 26 logements à l’hectare en 2010 à 

40 en 2030, permet de réduire d’environ 7 000 

tonnes par hectare les émissions de gaz à effet 

de serre dus aux déplacements quotidiens des 

ménages. 

Le choix d’accueillir sur l’agglomération 
lyonnaise, compte tenu notamment de la 
qualité de sa desserte, une part importante 
de la croissance envisagée sur l’aire ur-
baine, résulte notamment de la volonté de 
mieux maîtriser les consommations d’éner-
gie, d’émissions de gaz à effet de serre et 
de polluants à l’échelle de l’ensemble de 
l’aire urbaine. Cela confère à l’aggloméra-
tion lyonnaise une responsabilité particu-
lièrement importante et la nécessité d’une 
politique énergétique ambitieuse, pour que 
ces choix ne pénalisent pas la qualité de 
vie des habitants de l’agglomération (en 
les exposant à davantage de nuisances et 
pollutions). C’est aussi un enjeu d’exem-
plarité pour la deuxième agglomération de 
France. Cela nécessite que les territoires 

maîtrise des besoins de déplacements et 
de transfert modal : c’est l’objet des ré-

Scot et des orientations communes adop-
tées (« Chapitre commun »), notamment 
celle relative à un développement cohé-
rent du réseau ferroviaire et de l’habitat. Il 
sera donc nécessaire de suivre et évaluer 

l’ensemble de l’aire métropolitaine et pas 
seulement de l’agglomération lyonnaise. 

Les infrastructures 
de transports

Si la réalisation des voies autoroutières 
(A89, A45, COL) devrait permettre d’écarter 

(et ainsi contribuer à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre et polluants sur le 
territoire), elles peuvent aussi conduire à 

pénétrantes et freiner le report modal vers 
le fer par une accessibilité autoroutière fa-
cilitée. 

-
dences

pas concurrencer le développement des 
transports collectifs : limiter la capacité 
des pénétrantes, restreindre les créations 
de diffuseurs… En déclinaison et complé-

A89 et A45 ne doivent pas constituer des 

l’ouverture éventuelle de nouveaux diffu-
seurs et de nouvelles modalités de gestion 
et d’exploitation des voiries pour limiter 
leurs impacts. 

 A noter en outre que plusieurs grands 
-

recteur de l’agglomération lyonnaise sont 
aujourd’hui abandonnés : A467, prolonge-
ment du boulevard urbain sud.

 Le Scot intègre en outre deux projets 
-

mération : le bouclage du périphérique 
avec la réalisation du tronçon ouest (TOP) 
et un nouveau pont sur le Rhône pour dé-
sengorger celui de Pierre-Bénite et éviter 

dirige vers le cœur de l’agglomération. Les 
dispositions qui suivent visent à maîtriser 

engendrer par l’amélioration des condi-
tions de circulation qu’ils procureront.

-
dences

Ces projets, qui visent avant tout à proté-

conçus et seront réalisés dans le cadre 
d’un schéma multimodal et en cohérence 
avec le développement des transports col-
lectifs (points de connexion et d’accès au 
réseau).

 En outre, les modalités d’aménage-
ment et d’exploitation des voiries prescri-
tes par le Scot ont notamment pour objectif 

ainsi que d’en limiter la croissance en limi-

-
tifs et modes doux.

Le développement de l’aéroport de Lyon-
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Le Scot et les orientations  
et objectifs de référence

Comme cela a été démontré ci-dessus, le 

Scot s’inscrit dans les orientations portées 

au niveau international, européen et national 

pour une plus grande efficacité énergétique 

et la lutte contre le changement climatique. 

Le Scot s’approprie à son échelle, les objectifs 

quantitatifs repris pour certains par le Grenelle 

de l’environnement : réduction de 20% des 

émissions de gaz à effet de serre dans la 

perspective du facteur 4,20 % d’énergies 

locales renouvelables dans la consommation 

globale du territoire, généralisation des 

bâtiments à énergie passive ou positive… des 

objectifs qui sont également repris par le Plan 

climat de la Communauté urbaine.

En matière de qualité de l’air, le Scot est 

cohérent avec les orientations du plan de 

protection de l’atmosphère adopté sur 

l’agglomération en 2008, dont il décline 

certaines dispositions relatives aux transports 

et à la gestion des infrastructures routières, 

mais aussi en ce qui concerne le bâtiment et 

le développement des énergies renouvelables, 

dans l’objectif de ramener les niveaux de 

pollution en dessous des seuils réglementaires, 

tout particulièrement pour le dioxyde d’azote.

Enfin les orientations du Scot en matière 

de transports (maillage du territoire par les 

transports collectifs, hiérarchie et optimisation 

du réseau de voirie, gestion coordonnée des 

différents modes) s’inscrivent dans celles 

définies par la DTA, tant pour le développement 

de l’offre ferroviaire et de transports collectifs, 

que de gestion du réseau routier.

Saint Exupéry n’est pas un projet initié par 
le Scot mais le Scot l’intègre. Les dispo-
sitions prises au niveau national et local 
(ci-dessous) devront contribuer à maîtriser 
les émissions polluantes que pourraient 

-
tier de desserte, pour les voyageurs, les 
marchandises et les activités.

-
dences

Au niveau national, une convention a été 
signée avec l’Etat sur les engagements 
pris par le secteur du transport aérien dans 
le cadre du Grenelle de l’Environnement. 

-
rizon 2020 de réduire la consommation de 
carburant et les émissions de gaz carbo-
nique des nouveaux avions de 50% par 
passager-km et les émissions d’oxydes 
d’azote de 80%, d’accélérer la modernisa-

consommations liées aux temps d’attente 
au sol ou en vol, etc. Au niveau local, la 
politique environnementale de l’aéroport 
(engagement des acteurs locaux pour l’en-

-
gre également des orientations relatives 
aux consommations d’énergie et à la qua-

quelle mesure ces dispositions permettent 

de réduire les émissions.

 En ce qui concerne la desserte de l’aé-
roport, pour les voyageurs les prolonge-
ments prévus du Réseau express (Leslys) 
contribueront à favoriser le report modal 

marchandises l’interconnexion sera as-
surée avec les projets de réseau de fret 
ferroviaire. Les conditions d’urbanisation 

précisent en outre que l’importance du dé-
veloppement sera adaptée à la desserte 
par les transports collectifs. 
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LES RESSOURCES EN EAU, 
RAPPEL DES ENJEUX, 
DES TENDANCES ET 
PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION

Une ressource en eau souterraine abon-
dante mais très vulnérable, fortement 
sollicitée et présentant des menaces de 
dégradation de toutes origines (urbaines, 
industrielles, agricoles) : principalement 
l’aquifère de la plaine de l’est, ressource 
stratégique pour le territoire, mais aussi la 
nappe alluviale du Rhône en aval de l’ag-
glomération, et la nappe de la Saône.
 Hormis la nappe alluviale du Rhône 
au droit de Miribel-Jonage et la nappe 
profonde de la molasse, les aquifères du 

de respecter les échéances de la Directive 
cadre sur l’eau d’atteinte d’un « bon état » 
à l’échéance 2015, malgré les actions ac-
tuellement engagées ; le projet de Sdage 
propose donc un report des échéances. 
L’ensemble des ressources en eau souter-

par le Sdage comme ressources majeures 
à préserver pour l’alimentation en eau po-
table.

-
dante pour assurer les besoins actuels et 
futurs de l’agglomération, mais une forte 
dépendance de l’alimentation en eau 
potable vis-à-vis du champ captant de 
Crépieux-Charmy qui nécessite une plus 

des sources d’approvisionnement.

dans la partie est de la nappe de l’est entre 
les prélèvements pour l’eau potable d’une 
part, industriels et agricoles d’autre part.
 Le Sage de l’Est lyonnais (approuvé 
en juillet 2009), une démarche concertée 
et fédératrice pour la préservation de la 
ressource et son utilisation prioritairement 
pour l’alimentation en eau potable.

Hormis le Rhône en amont de l’agglomé-
ration et l’Yzeron, des cours d’eau dont la 
qualité est également très dépendante des 
activités humaines et dégradée. L’objectif 
de « bon état écologique » ne pourra pas 

est proposé par le futur Sdage.
 Outre le Rhône et la Saône, les ruis-
seaux de l’Ouest lyonnais et l’Ozon as-
surent des fonctions essentielles pour le 
territoire en termes de biodiversité et de 
continuités écologiques, de paysages, de 
régulation des inondations qui nécessitent 

 Des dispositifs d’assainissement (ac-
tuels et projetés) qui devraient à terme 

-
mération, y compris dans la perspective 
de son développement, dans de bonnes 
conditions (tant en termes de capacité que 
de performances).

LES ORIENTATIONS ET 
OBJECTIFS DU SCOT : UNE 
PRIORITÉ À LA PROTECTION 
DES RESSOURCES 
D’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE

Le Scot intègre l’enjeu stratégique pour 
le territoire de protection de la ressource 
en eau potable à travers diverses orienta-
tions et dispositions, ainsi que les enjeux 
relatifs à la qualité et la valorisation des 
cours d’eau. Il s’appuie notamment sur 
les orientations du Sage de l’Est lyonnais 
approuvé en juillet 2009 (dont le périmètre 
est en quasi-totalité inclus dans celui du 

De nombreux échanges ont eu lieu entre 
les acteurs porteurs du Scot d’une part et 

cohérence et la complémentarité entre les 
deux démarches engagées en parallèle. 
Le Scot intègre aussi les orientations du 
Sdage 5  en cours de révision en application 
de la Directive cadre sur l’eau. 

Enjeu 3 : La préservation de la qualité et de 
la disponibilité des ressources naturelles et 
matières premières pour répondre aux besoins 
actuels et à ceux des générations futures
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L’armature verte intègre en effet la branche 

La protection de ce secteur est aussi ren-
forcée par rapport au Schéma directeur : 
épaisseur plus importante du V Vert, ni-
veau de protection renforcé (espace d’in-

stratégique du Sdal), suppression de la 
pénétrante autoroutière LY6.

millions de m3

qualité et de protection de la nappe de l’Est 
lyonnais, qui doit notamment pouvoir assu-
rer une ressource de secours pour l’agglo-
mération.
 Cela se décline par des dispositions 
visant à assurer un développement urbain 
respectueux du cycle naturel de l’eau, un 
principe de précaution et des mesures de 
prévention vis-à-vis des pollutions.

Un développement urbain 
respectueux du cycle naturel 
de l’eau

Il s’agit de préserver les possibilités de 

des eaux de pluie, d’une part en limitant les 
surfaces imperméabilisées et d’autre part 

eaux pluviales des zones urbanisées per-

 L’enveloppe d’espaces non urbani-
sables (armature verte) 
a notamment pour objectif de permettre 
l’alimentation naturelle de la nappe de l’Est 
lyonnais, plus particulièrement au droit de 
ses couloirs de circulation. 
 Dans les espaces urbanisables le Scot 

principes de gestion des eaux 
pluviales visant à restituer progressi-
vement l’eau au milieu naturel, avec le 
double objectif de maîtrise du ruissellement 
(voir aussi les enjeux relatifs aux risques 
naturels) et de réalimentation de la nappe 
(dans l’est) ou de soutien des étiages des 
cours d’eau (dans l’ouest). Les PLU de-
vront décliner ces dispositions.
 Cela traduit l’objectif du Sage « appli-
quer des principes d’urbanisation optimi-
sée », qui se décline notamment par la 
recommandation R10 « application d’un 

de l’urbanisation » et R11 « maintien de 
la plaine du Biézin-V Vert nord non urba-
nisée » à laquelle le Scot donne ainsi une 
portée réglementaire. 

Un tableau en annexe reprend de ma-
nière détaillée les principales orientations 
du Sdage et du Sage, et celles du Scot y 
contribuant.
 Les six orientations du Sage : 
-  Protéger les ressources en eau po-

table : orientation majeure et primor-
diale découlant du statut de réserve 
patrimoniale de la nappe de l’Est lyon-
nais

-  Reconquérir et préserver la qualité des 
eaux

-  Gérer durablement la quantité de la 
ressource en eau

-
ciels et prévenir les inondations

-  Sensibiliser les acteurs
-  Mettre en œuvre le Sage
 Ces orientations sont déclinées en une 
soixantaine d’actions, certaines d’entre 
elles constituant des prescriptions régle-
mentaires et faisant l’objet du règlement 
du Sage.

La sécurisation de l’accès  
à l’eau potable

Le PADD fait de la sécurisation de l’accès 
à l’eau potable une priorité, qui se décline 
en trois axes :
-  Le renforcement de la protection de 

la ressource principale de Crépieux-
Charmy et des captages périphériques.

-
visionnement, par le renforcement des 
captages indépendants de la nappe du 
Rhône (qui alimente Crépieux-Char-
my), et la préservation de la nappe de 
la molasse (nappe fossile profonde 
dont le renouvellement est mal connu) 
pour l’usage d’alimentation en eau po-
table.

-  La préservation, voire l’amélioration 
selon les cas, de la qualité des aqui-

 Cela répond, en cohérence avec le 
Sage et le schéma général d’alimentation 
en eau potable de la Communauté urbaine, 
à la nécessité de renforcement de la pro-
tection de la nappe du Rhône qui alimente 
en eau potable une très large part de la 
population de l’agglomération (environ 100 

5 Projet de Sdage adopté par le Comité de bassin 
du 16 octobre 2009, et approuvé le 20 novembre 2009
par le préfet coordonnateur de bassin
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La prévention des pollutions

En matière de prévention des pollutions ; 

développement urbain dans les périmè-
tres de protection des captages et dans les 
secteurs dits de vigilance correspondant 
aux couloirs d’alimentation de la nappe de 
l’est :
-  rappel des obligations réglementaires 

dans les périmètres de protection rap-
prochée,

-  intégration de dispositions de nature 
à prévenir tout risque de pollution 
dans les périmètres éloignés lorsque 
des aménagements y sont autorisés, 
conformément à l’article 3 du règle-
ment du Sage,

-  principe de précaution dans les sec-
teurs de vigilance et règles à établir par 
les PLU.

des périmètres de protection rapprochée 
déjà urbanisés, notamment par des activi-

vigueur. 
 Cela pourrait ainsi concerner principa-
lement les captages suivants dont le péri-
mètre rapproché se trouve en totalité ou en 
partie en zone urbanisée avec des activités 
économiques : Ile du Grand Gravier à Gri-
gny, Méandre de Chasse à Ternay / Chasse 
dont les périmètres concernent pour partie 
le territoire du Scot, Chemin de l’Afrique 
à Chassieu (les périmètres de ce dernier 
n’ayant toutefois pas fait l’objet d’une DUP). 
 A souligner, que les parties non urba-
nisées des périmètres rapprochées et éloi-

de Saint-Priest et Saint-Pierre-de-Chan-
dieu sont en totalité intégrées à l’armature 
verte, en réponse à l’action n°2 du Sage. 
Le périmètre proposé pour la zone d’activi-
tés métropolitaine des Portes du Dauphiné 
prend en compte cette exigence. Parmi 
les critères d’urbanisation des sites sous 
condition des Portes du Dauphiné, de Cor-

-
tection de la ressource en eau.
 La politique agricole locale que le Scot 
prévoit de mettre en place, pourra à tra-
vers les actions territorialisées, chercher 
à contribuer à la réduction des pollutions 
diffuses d’origine agricole. Par ailleurs, en 
matière de prévention des pollutions, les 

dispositions du Sage et du Scot seront 
complétées par les plans d’action de ré-
duction des pollutions diffuses qui seront 

prioritaires par le Sdage (disposition 5E-02) 
et le Grenelle de l’environnement. Nombre 
des captages de l’Est lyonnais sont identi-

d’entre eux (Genas) l’étant également par 
le Grenelle. Ces captages feront l’objet 
d’une délimitation précise de leur aire d’ali-
mentation.

Une politique globale de 
préservation, reconquête et 
mise en valeur des cours 
d’eau : le réseau bleu

Le Scot contribuera à la préservation et la 

par :
-  leur intégration dans la fonctionnalité 

du réseau maillé des espaces naturels, 
en tant que « réseau bleu »,

-  la prise en compte les fonctions écolo-
giques des cours d’eau dans les amé-
nagements, notamment via des dispo-
sitions à préciser dans les PLU,

-  la prévention des inondations via la 
gestion des eaux pluviales, mais aussi 
le soutien des étiages que rencontrent 
certains ruisseaux,

-  un développement urbain adapté aux 
capacités et à la conformité des sta-
tions d’épuration qui en reçoivent les 

 Le réseau bleu vise également à une 
meilleure valorisation du potentiel d’amé-
nités offert par les cours d’eau et leurs 
abords, et aborde la question essentielle 
de la gouvernance.

Un principe général 
d’économie de la ressource

-
nomie de la ressource en eau et de priorité 
d’usage pour l’alimentation en eau potable. 

et les orientations retenues par la Commu-
nauté urbaine, des principes visant à favo-
riser les dispositifs économes en eau dans 
l’aménagement urbain, la construction, par 
les collectivités et les entreprises.
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pour répondre à la croissance de la popu-

dans la partie orientale de la nappe de l’Est 
lyonnais et la très forte dépendance du ter-
ritoire vis-à-vis de Crépieux-Charmy peut 
poser problème en cas de pollution de la 
nappe du Rhône. 
 L’accroissement des besoins en eau 
lié à l’augmentation de la population repré-
sente à terme un peu moins de 10% de la 
consommation actuelle (environ 10 Mm3/
an supplémentaires pour environ 110 Mm3 
prélevés actuellement). Ces besoins com-

les économies d’eau réalisables par l’amé-
lioration des rendements des réseaux de 
distribution, par la baisse de consommation 
des ménages (prix de l’eau, sensibilisation 
aux comportements économes en eau), et 
par l’adoption d’équipements ou de tech-
niques visant à économiser l’eau dans les 
nouvelles constructions.

-
dences

Les orientations du Sage concernant la 

donnée à l’alimentation en eau potable pour 
les usages reprises par le Scot répondent à 
ces problématiques.

Le Sage prévoit en outre la réalisation d’un 
plan de gestion dynamique de la nappe de 

-
tion des volumes globaux par usage, dont 
celui réservé à l’eau potable), des actions 
d’amélioration des réseaux et d’incitation 
des collectivités, industriels et agriculteurs. 

matière d’économie d’eau – cf. ci-dessus 
– et les référentiels de qualité prévus pour 
l’habitat, les bâtiments et zones d’activités 
contribueront à relayer ces dispositions.

LES INCIDENCES 
POTENTIELLEMENT 
NÉGATIVES DU 
DÉVELOPPEMENT ENVISAGÉ 
PAR LE SCOT ET LES 
MESURES PRÉVUES POUR 
LES ÉVITER, RÉDUIRE VOIRE 
COMPENSER

Les pressions sur les ressources en eau 
potentiellement induites par le développe-
ment futur du territoire sont l’imperméabili-
sation des sols, les consommations d’eau, 
les risques de pollutions des eaux super-

milieux aquatiques.

L’imperméabilisation des sols

L’imperméabilisation a pour conséquence 
une moindre recharge de la nappe (et la 
génération de ruissellement participant aux 
inondations – cf. aussi enjeu relatif aux ris-
ques). 

-
dences

Les orientations et dispositions en matière 
d’économie d’espace et de gestion du ruis-
sellement pluvial présentées ci-dessus ont 
pour objectif de limiter l’augmentation et 
l’impact des surfaces imperméabilisées in-
duites par le développement du territoire. 
Au-delà de la traduction de ces disposi-
tions dans les règlements des PLU, les 
analyses environnementales préalables et 
les référentiels de qualité pour la construc-
tion et l’aménagement de zones d’activités 
contribueront à aider les porteurs de projet 

chaque situation.

Les consommations d’eau 

Il s’agit des consommations d’eau pour les 
nouveaux habitants (de 25 000 à 30 000 
m3/jour pour 150 000 habitants supplé-
mentaires en fonction des consommations 
journalières moyennes actuelles, 150 à 200 
l) et les nouvelles activités (dépendant for-
tement du type d’activités et des process et 

la ressource en eau est globalement abon-
dante (potentiel de 100 000 m3/jour sup-
plémentaire par rapport aux prélèvements 
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La pollution des eaux 

Les nouvelles zones d’habitat ou d’activi-
tés généreront nécessairement des eaux 
usées à traiter avant rejet au milieu naturel. 
Certaines activités sont en outre suscepti-
bles d’engendrer des pollutions accidentel-
les. Les eaux pluviales notamment celles 
issues du ruissellement sur les voiries et 

sources de pollution.

-
dences

En ce qui concerne les eaux usées, la pour-
suite de la mise en conformité des disposi-
tifs d’assainissement urbain déjà largement 
engagée sur le territoire du Scot et le projet 
d’une nouvelle station d’épuration (Feyssi-
ne) répondront aux besoins. Le Scot prévoit 
en outre de conditionner le développement 
urbain aux capacités et à la conformité des 
stations d’épuration qui en reçoivent les ef-

 En ce qui concerne les eaux pluviales, 
le Dog prévoit le traitement des eaux plu-

-
cessaire.

 Les principes de prévention des pol-
lutions présentés ci-dessus visent notam-
ment à éviter l’implantation d’activités à 
risque dans les zones les plus sensibles 
et à mettre en place les dispositifs visant 
à pallier d’éventuelles pollutions acciden-
telles.

urbain l’ont été en faveur de la préservation 
des ressources en eau : ainsi par exemple, 
l’hypothèse de l’urbanisation de la plaine 
agricole de Vaulx-en-Velin/Décines a été 
écartée (périmètre de protection de cap-
tage dans la partie sud/Rubina), il en est de 

à Saint-Pierre-de-Chandieu ou de la délimi-
tation du site métropolitain des Portes du 
Dauphiné (périmètre de protection du cap-

Les atteintes aux milieux 
aquatiques 

Les incidences potentielles sur la biodiver-
sité, y compris les milieux aquatiques, ont 
été abordées au chapitre précédent. On 
soulignera simplement ici que les objectifs 
de valorisation des cours d’eau, de déve-

de la ville sur ses berges pourraient, selon 
les actions mises en œuvre, porter atteinte 
à l’intégrité physique des cours d’eau dont 
dépend fortement leur potentiel écologique 

-
tion des berges…).

les incidences

Le premier objectif du réseau bleu est la 
préservation de la valeur écologique des 
cours d’eau. Conjointement aux orienta-
tions de mise en valeur des espaces en 
eau, le Dog rappelle qu’elles doivent res-
pecter les règles environnementales et les 
prescriptions issues des plans de préven-
tion des risques, ainsi que les nuisances 

LES RESSOURCES EN 
MATÉRIAUX, RAPPEL DES 
ENJEUX, DES TENDANCES ET 
PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION

L’Est lyonnais, un territoire aux portes de 
l’agglomération particulièrement riche en 
matériaux alluvionnaires de très bonne 
qualité pour le bâtiment et les travaux pu-
blics.
 Un secteur dont l’exploitation est tou-
tefois délicate, et les potentiels de déve-
loppement contraints, compte tenu de la 
sensibilité de la nappe souterraine et de la 
proximité des zones urbaines.
 En conséquence, un équilibre entre 
offre et demande fragile, qui nécessite une 
utilisation plus économe des matériaux, 

-
loppement du recyclage.

Le Scot et les orientations 
et objectifs de référence

Le Scot est compatible avec les orientations

et les objectifs du nouveau Sdage adopté

par le comité de bassin en octobre 2009, le

Sdage étant lui-même établi en application

de la Directive européenne cadre sur l’eau 

de 2000 et traduisant la législation nationale 

relative aux ressources en eau (notamment

les lois de 1992 et 2006). L’annexe 2 

expose de manière détaillée comment le 

Scot répond aux différentes orientations et

dispositions du Sdage.

Le Scot est également compatible avec le 

Sage de l’Est lyonnais approuvé en juillet

2009. Tout au long de leur élaboration,

les deux démarches ont cherché à définir 

des objectifs et des orientations partagés.

Sur certains aspects, le Scot constitue une

traduction réglementaire des  orientations

ou recommandations du Sage, notamment 

pour le développement urbain respectueux 

du cycle naturel de l’eau (armature verte, 

limitation de l’imperméabilisation, gestion 

des eaux pluviales et alimentation  de

la nappe, économie d’eau, maîtrise des

inondations), la préservation de la branche 

nord de la plaine du Biézin-V Vert (au sens 

du Sdal), la prévention des pollutions dans 

les zones d’alimentation des captages.

L’annexe 2 expose de manière détaillée 

comment le Scot répond aux orientations et

objectifs du Sage.
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Le Scot et les orientations  
et objectifs de référence

Les orientations du Scot relatives aux 

ressources en matériaux sont en synergie 

avec celles du Schéma départemental des 

carrières qui visent notamment à promouvoir 

une utilisation économe et rationnelle des 

matériaux en favorisant le recyclage, et à 

limiter l’exploitation dans l’Est lyonnais compte 

tenu de la sensibilité de la ressource en eau 

souterraine.

Elles ont par ailleurs été définies en cohérence 

avec les dispositions du Sage concernant 

le réaménagement des carrières, le Scot 

prévoyant l’établissement d’un dispositif de 

gestion coordonnée des carrières coélaboré 

avec l’Etat.

LES INCIDENCES 
POTENTIELLEMENT 
NÉGATIVES DU 
DÉVELOPPEMENT ENVISAGÉ 
PAR LE SCOT ET LES 
MESURES PRÉVUES POUR 
LES ÉVITER, RÉDUIRE VOIRE 
COMPENSER

Les incidences du développement en ma-
tière de ressources en matériaux sont effec-
tivement liées aux besoins supplémentaires 
pour la construction (logements, activités, 
équipements, voiries…). Les besoins en 
matière de logements sont évalués à 200 
tonnes de granulat par logement, soit 30 
millions de tonnes pour 150 000 logements 
sur 30 ans, induisant une augmentation 
moyenne de la consommation annuelle de 
l’ordre de 15%. Les besoins en matériaux 

-
cilement évaluables à ce stade.

-
dences

Via les dispositions énoncées ci-dessus 
le Scot propose une réponse globale à 
cette problématique, en anticipant les be-

matériaux et à promouvoir le recyclage. Il 
importera d’établir le bilan environnemen-
tal global des alternatives proposées dans 
le cadre du schéma, sachant que l’impact 
environnemental (et le coût) du transport 

important.

 Les référentiels de qualité environne-
mentale des constructions devront contri-
buer au développement du recyclage, en 
abordant la question des matériaux de 
construction sous l’angle de la conduite 
des chantiers, du choix des matériaux, de 
l’utilisation de matériaux recyclés et recy-
clables… sachant qu’un des freins impor-
tants au développement du recyclage est 
la réticence des utilisateurs potentiels des 
matériaux recyclés vis-à-vis de leurs ca-
ractéristiques techniques.

LES ORIENTATIONS  
ET OBJECTIFS DU SCOT :  
UNE EXPLOITATION 
RAISONNÉE DE LA 
RESSOURCE LOCALE

Le Scot prend en compte les enjeux rela-
tifs aux matériaux au travers des orien-
tations visant une gestion économe des 
ressources : « préserver la ressource en 
matériaux de construction d’origine allu-
vionnaire ». A travers cette orientation le 
Scot reconnaît les besoins en matériaux 
nécessaires au développement de l’ag-
glomération, et en corollaire la nécessité 

besoins, intégrant les principes : 
-  d’une gestion économe des matériaux 

alluvionnaires, ressource abondante 
mais non renouvelable, en recherchant 

-
provisionnement et un développement 
du recyclage,

-  et de leur exploitation dans les limites 
permises par la nécessaire protection 
de la ressource en eau souterraine 
(nappe de l’Est lyonnais) et par leur 
situation en zone périurbaine.

objectifs du schéma départemental des 
carrières, sera formalisée dans le cadre de 
la mise en œuvre du Scot par l’élaboration 
d’un dispositif de gestion coordonnée des 
carrières, à destination des PLU, devant 
encadrer les conditions d’exploitation des 
matériaux d’origine alluvionnaire dans l’Est 
lyonnais, en prenant en compte les orienta-
tions des Scot et la vocation principalement 
agricole de ce territoire, et en prévoyant 
également la remise en état des carrières 
et la gestion ultérieure des sites. Ce der-
nier point est particulièrement important 
compte tenu du contexte local des eaux 
souterraines, l’exploitation des matériaux 
augmentant la vulnérabilité de la nappe en 
diminuant l’épaisseur de terrain la recou-
vrant. Le Sage formule en effet deux recom-
mandations à ce propos (R8 et R9) visant 
à mettre en œuvre de « bonnes pratiques 
de réaménagement des carrières » et des 
réaménagements en espaces naturels non 
agricoles dans les périmètres de protection 
éloignée des captages (une mesure déjà 
en vigueur dans l’île de Miribel-Jonage). 
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LES RISQUES NATURELS ET 
TECHNOLOGIQUES, RAPPEL 
DES ENJEUX, DES TENDANCES 
ET PERSPECTIVES 
D’ÉVOLUTION

Un territoire fortement concerné par les 
risques majeurs : toutes les communes 
du territoire sont concernées par un 
ou plusieurs risques (inondations, mou-
vements de terrain, industries à risque, 
transports de matières dangereuses). Sur 
la communauté urbaine de Lyon, environ 
un tiers de la population, des biens et des 
surfaces se trouvent dans une zone inscrite 
à risque.
 En ce qui concerne les risques naturels 
d’inondation, la quasi totalité des zones 
à enjeu du territoire est couverte par des 
Plans de prévention des risques (PPR) 

matière de possibilités de développement 
urbain (hormis le Gier pour lequel un PPR 
est prévu).
 Outre la prise en considération des 
zones régulièrement inondées ou inon-
dables, il est essentiel de chercher à maî-
triser le ruissellement à la source, tant dans 
les zones urbaines que les zones agri-
coles ; cela sera un des facteurs détermi-
nants de la non aggravation de l’aléa sur le 
territoire.
 Des risques technologiques liés à la 
présence d’une vingtaine d’établissements 
recensés « seuil haut » au titre de la direc-
tive Seveso, concentrés pour l’essentiel, 
outre la Vallée de la chimie, dans les zones 
d’activités Lyon sud-est et Lyon nord.
 Une situation en pleine évolution, du 
fait des mutations économiques de la Val-
lée de la chimie qui pourrait conduire à une 
réduction de la vulnérabilité du territoire, et 
de l’élaboration des Plans de prévention 
des risques technologiques (PPRT), qui 
conduisent à préciser les territoires dont 
le développement est contraint par les 
risques.

Une perspective à long terme de réduction 
du risque de transport de matières dan-
gereuses par la réalisation des projets de 
contournement et dessertes ferroviaires 
pour le fret.
 De nombreux sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués issus de l’activité 
industrielle qui peuvent constituer un frein 
au renouvellement urbain.

LES ORIENTATIONS ET 
OBJECTIFS DU SCOT : 
UNE CONTRIBUTION 
À LA RÉDUCTION DE 
LA VULNÉRABILITÉ DU 
TERRITOIRE

Le PADD inscrit la prise en compte des 
risques naturels et technologiques dans 
un objectif de santé et de sécurité pour les 
habitants. 

Un accompagnement des 
mutations économiques et un 
objectif de reconquête des 
sites exposés aux risques 
industriels 

Plus précisément, en matière de risques 

réduction des risques industriels et de l’im-
portance des populations exposées, via la 
mutation du tissu industriel vers des activi-
tés à moindre risque, et l’accompagnement 
de la mise en œuvre des PPRT par une 

-
gagées, le Scot retient en effet l’hypothèse 
d’une réduction prévisible des risques dans 
la Vallée de la chimie : il pose le principe 
d’une démarche ambitieuse d’accompa-
gnement de cette régénération industrielle. 

accompagner des choix économiques qui 
ne relèvent pas de la seule compétence du 
Scot. 

Enjeu 4. La préservation de la qualité de vie, 
de la santé et la sécurité des habitants par 
la gestion des risques et la réduction des 
nuisances
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LES INCIDENCES 
POTENTIELLEMENT 
NÉGATIVES DU 
DÉVELOPPEMENT ENVISAGÉ 
PAR LE SCOT ET LES 
MESURES PRÉVUES POUR 
LES ÉVITER, RÉDUIRE VOIRE 
COMPENSER

Le développement de l’agglomération peut 
avoir des incidences en matière de risques 
de deux manières : l’exposition de nou-
velles populations aux risques existants et 
l’augmentation des aléas.

L’exposition de nouvelles 
populations

La construction de logements, équipements 
ou activités dans des zones actuellement 
soumises à un ou plusieurs risques peut 
renforcer l’exposition d’habitants, visiteurs, 
salariés ou clients.

les incidences

C’est l’objectif des plans de prévention 
(PPRI pour les inondations et PPRT pour 
les risques technologiques) de régle-
menter les possibilités et conditions de 
construction dans les zones de risque en 
fonction de leur importance, voire d’envisa-
ger le « délaissement » de zones trop for-
tement exposées. Les plans de prévention 
approuvés ont valeur de servitude d’utilité 

Outre l’intégration à l’armature verte des 

Scot prescrit aux PLU de prendre en comp-
te les risques naturels (inondations et ris-
ques géologiques – ces derniers ne faisant 
pas l’objet de PPR) et industriels.

A noter que certaines hypothèses pour la 
-

tées notamment en raison des risques 
d’inondation : c’est notamment le cas de la 
plaine maraîchère de Vaulx-en-Velin.

En ce qui concerne le port Lyon-Edouard 
Herriot (PLEH), le Scot prévoit son déve-
loppement avec un objectif de réduction 
des stockages, et donc une réduction des 
risques associés tant aux stockages eux-

-
gereuses qu’ils génèrent.
 L’élaboration puis la mise en œuvre 
des PPRT (engagée sur un certain nombre 
de sites dont la Vallée de la chimie), qui 
concerneront à terme tous les établisse-
ments Seveso « seuil haut », conduira en 
outre à une meilleure visibilité des potenti-

-
tions du développement des sites exposés.

La maîtrise des risques 
d’inondation à la source

double objectif de préservation des champs 
d’expansion de crues et de maîtrise du 
ruissellement pluvial. Ainsi les zones inon-
dables aujourd’hui non urbanisées, notam-
ment dans les parties amont des bassins 
versants, sont intégrées à l’armature verte.  
Les objectifs de contribution des cours 
d’eau et du « réseau bleu » à la qualité 
écologique et paysagère du territoire et de 
préservation de zones d’expansion pour les 
crues se rejoignent ici. D’autre part, le Dog 

pluviales, par grand secteur géographique 
(est/ouest/centre) qui visent à la fois à per-
mettre la réalimentation des nappes et à 
maîtriser le ruissellement pluvial à l’origine 
des inondations. Ils viennent compléter 
ceux qui existent déjà dans le PLU de la 
Communauté urbaine et dans certains PPR 
(Ravin, Ozon, Garon). Il importera que l’en-
semble de ces dispositions soient mises en 
cohérence à l’échelle du territoire du Scot.
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EVALUATION 
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Le Scot et les orientations  
et objectifs de référence

En matière d’inondations le Scot, en agissant 

à la fois sur la réduction de l’aléa (limitation 

de l’imperméabilisation, maintien des zones 

d’expansion de crues…) et la non augmen-

tation de l’exposition des populations, est 

compatible avec les orientations et disposi-

tions définies à différents niveaux : Sdage et 

Sage (cf. annexe 2), « corridors d’eau » de 

la DTA, PPR récemment approuvés sur le 

territoire.

En matière de risques technologiques, le 

Scot décline les orientations de la législation 

nationale visant à réduire la vulnérabilité 

des territoires, et prévoit d’accompagner 

l’élaboration des PPRT (initiée au cours de 

l’élaboration du Scot) par une politique de 

reconquête des sites exposés.

L’augmentation des aléas

Par l’imperméabilisation des sols géné-
ratrice de ruissellement, la réduction des 
champs d’expansion de crues, l’implan-
tation de nouvelles activités à risque… le 
développement urbain et économique du 
territoire peut augmenter les aléas.

les incidences

Les objectifs du Scot exposés plus haut en 
la matière (intégration des zones inonda-
bles à l’armature verte, gestion des eaux 
pluviales…) visent explicitement à prévenir 
ce type d’incidence. 

 Le Scot prévoit d’adapter le type d’ac-
tivités dans les zones mixtes habitat/activi-
tés pour ne pas y générer des risques ou 

-
si des sites économiques dédiés qui seront 
pour certains susceptibles d’accueillir des 
activités à risques, à l’écart des zones ha-
bitées.

LES NUISANCES SONORES, 
RAPPEL DES ENJEUX, 
DES TENDANCES ET 
PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION

Un territoire fortement concerné par les 
nuisances sonores des infrastructures, 
principalement le bruit routier : d’après 
la cartographie du bruit réalisée selon la 
directive européenne, les niveaux sonores 
dépassent la valeur limite de 68 décibels 
pour environ un tiers de la population du 
territoire.

sont à la baisse dans le cœur urbain (Lyon-
Villeurbanne), elles sont en hausse sur les 
grandes pénétrantes, ce qui a des réper-
cussions en termes de nuisances sonores.
 Le plan de prévention du bruit dans 
l’environnement qui doit se mettre en place 
en application de la directive européenne 
comportera notamment des actions visant 
à résorber les situations les plus critiques, 
mais aussi des actions de fond, pouvant 
concerner les transports collectifs, modes 
doux, la vitesse des véhicules.

LES ORIENTATIONS ET 
OBJECTIFS DU SCOT : UNE 
RÉDUCTION DES NUISANCES 
ET DES ZONES DE CALME 
PRÉSERVÉES

-
motion d’une « ville apaisée », à laquelle 
doivent contribuer diverses dispositions qui 
pour l’essentiel devront agir conjointement 
en faveur de la qualité de l’air, des émis-
sions de gaz à effet de serre et des nui-
sances sonores. La mise en œuvre de ces 
orientations se fera en cohérence avec le 
plan de prévention du bruit dans l’environ-
nement en cours d’élaboration à l’échelle 
de l’agglomération.

routier

Les orientations du Scot présentées au titre 
de l’enjeu relatif à la qualité de l’air et aux 
émissions de gaz à effet de serre (dévelop-
pement du réseau de transports collectifs 
et organisation urbaine incitant à son uti-
lisation, transports de marchandises) qui 
contribuent au report modal auront un im-
pact sur les nuisances sonores. Il faut tou-

obtenir une amélioration véritablement sen-
sible du niveau de bruit de 3 décibels.

Une circulation routière 
apaisée

En formulant un objectif général de réduc-
tion des vitesses sur le réseau routier de 
l’agglomération, et en priorité sur les axes 

des nuisances sonores. Un abaissement 
de la vitesse de 30 % réduit ainsi théori-
quement le niveau sonore de trois décibels, 
mais en milieu urbain le bruit dépend aussi 

 Un meilleur partage de la voirie en fa-
veur des modes doux ou transports collec-
tifs promus par le Scot doit aussi contribuer 
à apaiser la circulation routière et les nui-
sances sonores associées.
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miter le développement de l’habitat. Le ter-
ritoire urbain du Scot est conforme avec les 
limites cartographiées de la DTA sur Mey-
zieu, Genas, Saint-Pierre-de-Chandieu ; et 
le Dog rappelle les dispositions visant à ne 
pas augmenter la capacité d’accueil des 

publique de la DTA.

 Au niveau local, la politique environ-
nementale de l’aéroport (engagement des 
acteurs locaux pour l’environnement, certi-

orientations relatives aux nuisances sono-
res.

réglementaires. Les sites concernés par 
les projets d’infrastructures (principalement 
TOP et CFAL dans les parties non cou-
vertes) devront faire l’objet d’une démarche 
similaire.

La création de nouvelles 
infrastructures et l’évolution 

Les projets d’infrastructures lourdes qui 
concernent le territoire ne sont pas di-
rectement portés par le Scot. Ils devront 
respecter les seuils réglementaires. Si la 
réalisation de ces voies (A89, A45, COL, 

transit de la zone urbaine dense (et ainsi 
contribuer à réduire les nuisances sur les 
voies qu’elles délestent), elles peuvent 
aussi conduire à une augmentation du tra-

-
port modal vers le fer par une accessibilité 
autoroutière facilitée. 

les incidences

Les mesures prévues par la DTA et le Scot 
en matière d’aménagement et d’exploitation 
des voiries devraient contribuer à minimiser 
ces incidences.

 Les aménagements nécessaires au 
développement des transports collectifs 
(notamment création du réseau express 
métropolitain), feront l’objet au préalable 
d’évaluation des éventuelles nuisances 
créées dans le cadre réglementaire des 
études préalables et études d’impact.

Le développement de l’aéroport de Lyon-
Saint Exupéry (qui n’est pas un projet initié 
par le Scot mais qu’il intègre) risque d’aug-
menter les nuisances sonores via l’aug-

pour les voyageurs et les marchandises.

-
dences

Le Plan d’exposition au bruit (Peb) de 

de prévenir l’urbanisation de secteurs qui 
seraient à terme soumis à des nuisances. 

encadre l’évolution de la capacité d’accueil 
de 20 communes autour de l’aéroport et le 
projet de Directive territoriale d’aménage-
ment instaure des prescriptions visant à li-

axes de l’agglomération

-
nes infrastructures pour en renforcer l’inté-
gration urbaine, et notamment réduire les 
nuisances sonores. Il s’agit notamment 
de l’A6, l’A7, l’A43, l’A47 et de la RD383 
(boulevards Laurent Bonnevay et Pierre 
Sémard).

calme

de préservation de zones de calme (niveau 
de bruit global sur 24h inférieur à 50 déci-
bels), tant dans le tissu urbain qu’au sein de 
l’armature verte.

LES INCIDENCES 
POTENTIELLEMENT 
NÉGATIVES DU 
DÉVELOPPEMENT ENVISAGÉ 
PAR LE SCOT ET LES 
MESURES PRÉVUES POUR 
LES ÉVITER, RÉDUIRE VOIRE 
COMPENSER

actuelles et les orientations du Scot expo-
sées ci-dessus visent à éviter la création 
de nouveaux « points noirs », le dévelop-
pement de l’agglomération peut avoir des 
incidences de deux manières en ce qui 
concerne les nuisances sonores.

L’exposition de logements ou 
équipements sensibles 

La construction à proximité d’infrastructures 

la réglementation qui prévoit des isolations 
dans les zones « affectées » par le bruit des 
voies classées, peut créer des situations de 

les incidences

Le Scot conditionne la réalisation des opé-

des moyens à mettre en œuvre pour ré-
duire ou supprimer les nuisances, et pres-
crit qu’ils s’appuient sur des principes de 
construction visant à dégager des espaces 
de calme, en allant au-delà des obligations 

Le Scot et les orientations  
et objectifs de référence

Le Scot a été élaboré en parallèle à la 

réalisation de la cartographie du bruit de 

l’agglomération en application de la directive 

européenne de juin 2002. Par les disposi-

tions qu’il contient, il constitue l’un des outils 

de mise en œuvre des actions de préven-

tion et de rattrapage qui doivent découler de 

cette cartographie (report modal du trafic, 

circulation routière apaisée, requalification de 

certains axes de l’agglomération, préserva-

tion de zones de calme…).

Le Scot est compatible avec les prescriptions 

de la DTA visant à limiter les nuisances 

sonores que pourrait générer le développe-

ment de l’aéroport de Lyon-Saint Exupéry 

(cf. ci-dessus).
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LA GESTION DES DÉCHETS, 
RAPPEL DES ENJEUX, 
DES TENDANCES ET 
PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION

Une production d’importantes quantités 
de déchets et une tendance à la hausse 
plus rapide que la population : 430 000 
tonnes de déchets ménagers, davantage 
de déchets d’activités, plusieurs millions de 
tonnes de déchets du BTP… 
 De nombreuses actions en faveur de la 
modernisation engagée de la gestion des 
déchets, qui ont conduit à des améliora-
tions importantes en matière de valorisa-
tion, de mise aux normes d’équipements… 
mais des marges de progrès existent en-
core.
 Un plan d’action stratégique établi à 
l’horizon 2017 par la Communauté urbaine 
visant notamment à la réduction des gise-
ments de déchets et à l’augmentation de la 
valorisation.
 En articulation avec ce plan, et la révi-
sion à venir du plan départemental, la né-
cessité d’anticiper sur les futurs besoins en 
équipements.

LES ORIENTATIONS ET 
OBJECTIFS DU SCOT : 
UNE CONTRIBUTION À 
L’AMÉLIORATION DE LA 
GESTION DES DÉCHETS

Le Scot intègre les enjeux relatifs à la ges-
-

des déchets » en intégrant un bassin de vie 
plus large que le territoire du Scot. 
 En cohérence avec le plan d’action 
stratégique de la Communauté urbaine, le 

des ordures ménagères produites par les 
habitants enfouies (moins de 300 kg/hab/
an d’ordures enfouies ou incinérées) et un 
taux de valorisation (matière et énergie) de 
80 % à l’horizon 2030. Le Scot souligne 
que cette politique doit aussi chercher à 
améliorer la valorisation des déchets des 
entreprises. Ces objectifs vont dans le sens 

-
péen, mais restent toutefois sensiblement 
en deçà : objectif national de 200 kg par ha-
bitant d’ordures ménagères orientées vers 
l’incinération ou le stockage en 2015, 45 % 
des déchets ménagers orientés en 2015 
vers la valorisation matière ou organique 
(sachant qu’aujourd’hui sur l’agglomération 
c’est la valorisation énergie qui est large-
ment majoritaire) et 75 % des emballages 
en 2012 dans la loi Grenelle 1.
 Dans un contexte où les gisements de 
déchets de l’agglomération sont en forte 
augmentation (plus rapide que la croissance 
de la population) et où les équipements 

un effort très important doit porter sur la 
réduction à la source des déchets, ainsi 
que sur l’amélioration de leur valorisation 
matière (en vue de « détourner » des quanti-

-
kage). 
 Le Scot rappelle aussi la nécessité de 
respecter un principe de proximité dans 
la gestion des déchets et de valoriser au 
mieux l’énergie produite par les équipe-
ments de traitement.

LES INCIDENCES 
POTENTIELLEMENT 
NÉGATIVES DU 
DÉVELOPPEMENT ENVISAGÉ 
PAR LE SCOT ET LES 
MESURES PRÉVUES POUR 
LES ÉVITER, RÉDUIRE VOIRE 
COMPENSER

Dans l’hypothèse d’une stabilisation de 
la production de déchets par habitant, 
l’accroissement de population et le déve-
loppement d’activités économiques sur le 
territoire se traduiront par une augmenta-
tion des quantités de déchets produits par 
les ménages (de l’ordre de 60 000 tonnes 
pour 150 000 habitants supplémentaires à 
l’horizon 2030, soit environ 12 % supplé-
mentaires), que les équipements existants 
ou à venir devront prendre en charge. 
 Les chantiers de bâtiments et travaux 
publics induits par le développement sont 
également générateurs de déchets.

les incidences

Les objectifs de réduction à la source de la 
production des déchets des ménages que 
retiennent le Scot et le plan d’action straté-
gique de la Communauté urbaine devraient 
permettre une stabilisation de la production 
de déchets des ménages malgré l’accrois-
sement de population. 

-
-

riaux issus du recyclage, le Scot contribuera 
à la fois aux économies des matériaux allu-
vionnaires et à une meilleure gestion des 
déchets issus des chantiers. D’autre part 
les référentiels de qualité environnemen-
tale de la construction prévus par le Scot, 
en abordant la question des matériaux, 
pourront inciter d’une part aux choix de ma-
tériaux issus du recyclage et/ou facilement 
recyclables, et d’autre part à l’optimisation 
de la gestion des déchets sur les chantiers 
de construction.

Le Scot et les orientations  
et objectifs de référence

Le Scot s’inscrit dans la perspective des 

objectifs définis au niveau européen ou 

national visant à réduire la production de 

déchets et à en augmenter la valorisation 

matière (recyclage et valorisation organique), 

en cohérence avec les politiques locales, 

mais tout en restant sensiblement en-

dessous des objectifs quantitatifs.
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IV. Les orientations du 
Scot au regard des enjeux 
environnementaux
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RAPPEL DU CONTENU  
DU SCOT

Les fonctions stratégiques  
du rayonnement métropolitain 
-  Renforcer le rôle de métropole ter-

et hiérarchisée : offre immobilière de 
niveau international et offre d’agglomé-
ration.

-  Disposer d’équipements de niveau in-
ternational : renforcement des équipe-
ments de salons et congrès, de l’offre 
hôtelière (élaboration d’un schéma de 
développement hôtelier) et touristique.

Le savoir et la connaissance
-  Campus d’agglomération de visibilité 

internationale : renforcement de l’at-
tractivité et connectivité aux transports 
en commun.

-  Logements et transports : schéma 
de développement universitaire, des-
serte par le réseau d’agglomération, 
développement du parc de logements 
étudiants (1 000 logements par an sur 
2010-2030).

-  Culture : valoriser les thèmes emblé-
matiques, créer de nouveaux grands 
équipements, renforcer l’accessibilité 
des grands équipements.

L’accessibilité internationale
-  Renforcement des infrastructures fer-

roviaires : objectif de réduction des nui-
-

tion du CFAL.
-  La métropole au cœur du réseau euro-

péen à grande vitesse : inscription des 
axes Lyon-Turin et Lyon-Strasbourg, 
avec renforcement du rôle de la gare 
Saint Exupéry, remédier à la saturation 
de la LGV Paris-Lyon.

-  Axe Rhône-Saône à valoriser : renfor-
cement du port Lyon- Edouard Herriot, 
création d’une plate-forme Givors/
Loire-sur-Rhône, possibilité d’une 
plate-forme nord (St-Germain/Quin-
cieux-Genay), possibilités d’implanta-
tions portuaires en vallée de la chimie.

-  Lyon-Saint Exupéry, seconde plate-
forme française : réservation des em-
prises pour un éventuel second doublet 
de pistes, développement des activités 
directement liées à l’aéroport et mise 

en réseau avec les autres sites écono-
miques du secteur.

-  Ouvrir l’agglomération sur l’ouest en la 
protégeant du transit : inscription des 
projets de la DTA (COL, A48, A432, 
A45, A89), sans pénétrante dans l’ag-
glomération.

-  Une métropole à très haut débit (THD) : 
couverture systématique et provisoire 
du territoire, schéma de développe-
ment des infrastructures THD.

L’innovation au cœur du rebond 
industriel
-  Renforcement de l’ancrage local des 

pôles d’excellence et de compétitivité, 
notamment via des espaces réservés.

-  Renforcement de la vocation éco-
nomique de la Vallée de la chimie et 
accompagnement de la régénération 
industrielle.

Maîtrise du développement  
de la logistique
-  Equipements intermodaux métropoli-

tains : plate-forme d’autoroute ferro-
viaire Fromentaux ou Grenay (hors 
Scot) avec chantier de transport com-
biné, évolution du site de Vénissieux-
Saint Priest en débat, plate-forme de 
fret avionné à Lyon-Saint Exupéry.

-  Localisation des activités logistiques 
en privilégiant la multi-modalité, res-
pect des exigences environnemen-
tales, nouvelles formes de distribution 
des marchandises au cœur du tissu 

aux futurs PDU).
L’offre d’espaces économiques

-  Offre d’échelle métropolitaine : sites 
métropolitains et sites d’interface avec 
les Scot voisins, un haut niveau de 
qualité environnementale, paysagère 
et de services, une politique d’accueil 

et une coopération entre collectivités.
-  Espaces économiques d’agglomé-

ration : une mixité fonctionnelle, une 
cinquantaine de sites réservés en tout 
ou partie à l’économie (sites dédiés, 
grands quartiers économiques, sites 
mixtes), priorité aux sites métropoli-
tains et aux sites présentant des poten-
tiels de mutation et d’extension.

1. Les orientations en matière d’attractivité, de 
rayonnement et de développement économique
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Le principe général du Scot d’un territoire 
plus économe de ses espaces ne peut 

activités et pour le logement. En effet, en 
matière de logements, il est possible de 

formes urbaines et densité et d’en déduire 
l’enveloppe foncière nécessaire compte 
tenu du nombre de logements souhaités. 
En matière d’activités économiques, les 

réduits par rapport aux tendances ac-
tuelles, mais ils restent très dépendants du 
type d’activités sur lequel le Scot n’a que 
peu de marges de manœuvre. De ce fait 
contraindre à priori fortement l’enveloppe 
foncière du développement économique 
risquerait de réduire les potentialités du 
territoire en matière d’accueil d’entreprises, 
alors qu’il s’agit d’un des enjeux majeurs du 

le Scot, de l’ordre de 2 000 hectares, n’est 

et les principes de conception et de qua-
-
-

jet. D’où l’importance des outils instaurés 
(analyses environnementales préalables et 
référentiels) et de la nécessité qu’ils soient 
promus par les acteurs locaux.

d’une plus grande qualité environne-
mentale du territoire est aussi porteuse 
de développement économique : chimie 
verte, traitement des pollutions, transports 

renouvelables… C’est aussi un objectif du 
Scot de contribuer à développer ce type 
d’activités.

LES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT

Le développement 
économique (hors accessibilité 
internationale)

L’attractivité économique passe par la valo-
risation et le renforcement des potentiali-
tés du territoire pour l’accueil de nouvelles 
activités et nouveaux équipements de 
nature très diverse (industries, logistique, 
plateformes multimodales, tertiaire, équipe-
ments commerciaux, culturels, d’enseigne-
ment…). Cela s’accompagne nécessaire-
ment de « pressions » sur l’environnement, 
de nature et d’ampleur variables selon le 
type d’activités ou d’équipements : il s’agit 
principalement de la consommation d’es-
paces, des consommations de ressources 
(eau, énergie, matériaux) et des impacts 
associés (rejets d’eaux usées et pluviales, 
polluants atmosphériques et gaz à effet de 
serre, déchets) – cf. tableau ci-dessous et 
analyse par enjeu de la première partie du 
document. Le Scot cherche à réduire ces 
incidences, en donnant la priorité à la 

 des 
-

nissant les principes de localisation des 
activités nouvelles, notamment par rap-
port aux espaces naturels et à la desserte 

des principes de conception des zones 
d’activités et aménagements. Il soumet la 
création et l’extension des zones d’activités 
à la mise en œuvre d’une analyse environ-

-
cours à des référentiels « environnement » 
pour les zones et bâtiments d’activités. Par 

-
vités existantes et le redéploiement des 
activités au sein de la vallée de la chimie 
offrent l’opportunité d’une meilleure prise 
en compte des enjeux environnementaux, 

urbaine de quartiers dont l’exposition aux 
risques industriels serait réduite.

Des espaces et bâtiments d’activités 
durables
-  Conception des espaces d’activités : 

-  Intégration environnementale : qualité 
des bâtiments (sobriété énergétique 
et énergies renouvelables, végétalisa-
tion) et des parcelles (densité, eaux 
pluviales), règles de précaution dans 
les périmètres éloignés des captages, 
exclusion dans les périmètres rappro-
chés et zones humides.

-  Bilan énergétique : desserte en trans-
ports collectifs, PME-PMI équipements 
commerciaux, multimodalité fret, rac-
cordement aux réseaux de chaleur, 
solaire thermique ou photovoltaïque 
pour les toitures.

-  Référentiel de qualité pour les zones 
d’activités, les bâtiments et le tertiaire.

Equipements et services à la population
-  Renforcement des services et de l’arti-

sanat dans les polarités urbaines.
-  Développement commercial, selon 

trois échelles : renforcement du com-
merce de proximité (centre communes 
et quartiers, accessibilité modes doux), 

-
sertion dans le tissu urbain et desserte 
en transports collectifs), localisation et 
organisation cohérente de l’offre d’ag-
glomération (maîtrise offre alimentaire, 

-  Qualité du développement commer-
cial : insertion environnementale, ar-
chitecturale, urbaine, compacité des 
sites, accessibilité en transports collec-
tifs, schéma de développement com-
mercial sur le périmètre du Scot.

Renforcement de l’agriculture 
périurbaine
- Préservation des grandes entités 

agricoles
- Analyses agricoles préalables à 

l’urbanisation
-  Appui sur les PENAP et le PSADER
- Valorisation des circuits courts et du 

maraîchage
- Fonctionnalité agricole des liaisons 

vertes pour les engins agricoles
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L’accessibilité internationale

L’attractivité et le rayonnement économi-
que du territoire passe aussi par le renfor-
cement de son accessibilité internationale. 
Le Scot prévoit l’accueil sur son territoire ou 
à proximité immédiate des grandes infras-
tructures telles que prévues par la DTA : in-
frastructures routières (A45, A89, contour-
nement ouest de Lyon – Col), ferroviaires 
(contournement ferroviaire – Cfal, lignes 
à grande vitesse vers Strasbourg – bran-
che sud de la LGV Rhin-Rhône – et Turin 
– LGV Lyon-Turin), développement de l’aé-
roport de Lyon-Saint Exupéry. L’évaluation 
environnementale du Scot n’a pas pour ob-

ces grands projets dont la décision relève 
d’autres acteurs et qui ont fait (ou feront) 

-
ques. C’est la manière dont il s’intègre dans 

-
lysée ici.
 Le territoire du Scot est diversement 
concerné par les effets d’emprise directe 
de ces projets.
 L’A89 (déclaration d’utilité publique - 
DUP - 2003, concession ASF, horizon 
de mise en service 2012) se raccorde au 
réseau de voirie de l’agglomération à son 

Le Scot prescrit son raccordement sur l’A6 
et l’A46 au nord de l’agglomération [Dog 
111 p. 24], pour éviter qu’elle ne constitue 
une nouvelle pénétrante. 
 L’A45 (DUP 2008, horizon de mise en 
service 2015) se raccorde au réseau d’ag-
glomération du territoire à l’ouest au niveau 
de Brignais. Elle devrait conduire à réaliser 
un nouveau pont sur le Rhône pour désen-
gorger celui de Pierre-Bénite.
 Les tracés de principe du Col 
concernent pour l’essentiel le territoire de 
l’Ouest lyonnais, il devrait se raccorder au 
nord à l’A89 et au sud à l’A45 (horizon de 
mise en service 2030).

Le Cfal (horizon de mise en service 2015-

2008 – début 2009, portant sur les études 
d’Avant-projet sommaire (APS) de la par-
tie nord (pour un tracé de la partie nord 
passant sur le territoire du Scot à l’est de 
l’aéroport le long de l’A432) et les études 
préliminaires de fuseaux de passage de 
la partie sud, l’avancement du projet étant 
différent selon les tronçons. Le fuseau re-
tenu en avril 2009, dit « plaine d’Heyrieux-  
Sibelin nord » concerne le territoire du Scot 
sur tout son tracé.
 Le projet de liaison ferroviaire Lyon- 
Turin (horizon de mise en service 2020), au 

se raccorder avec le Cfal et le réseau ferré 
de l’agglomération en limite est du Scot. 
Les études d’APS sont approuvées et les 
études préalables à la DUP en cours pour 
la ligne voyageurs, les études d’APS étant 
en cours pour l’itinéraire fret.
 La branche sud de la LGV Rhin-Rhône 
est prévue pour accueillir tant les trains 
voyageurs que les circulations de fret en ar-
ticulation avec le Cfal, les études la concer-
nant sont toutefois moins avancées (débat 
public en 2003).
 En ce qui concerne l’aéroport de Lyon-
Saint Exupéry l’avant-projet de plan masse 
(APPM), dont les limites sont reprises dans 
le Scot, approuvé en 1999 prévoit la réa-
lisation de deux pistes supplémentaires à 
l’ouest des pistes actuelles.
 La valorisation de l’axe Rhône-Saône 
passe sur le territoire du Scot principale-
ment par le renforcement ou la création 
de deux plateformes portuaires complé-
mentaires au port Lyon-Edouard Herriot 
(Givors-Grigny et Genay-Quincieux).
 Au-delà des impacts liés à leurs em-
prises directes, ces projets sont suscep-
tibles d’avoir des incidences sur le terri-

de déplacements qu’ils vont induire et les 
pressions d’urbanisation qu’ils pourraient 
générer à proximité. 
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 Les incidences du développement des 
plateformes portuaires sont similaires à 
celles des zones d’activités et notamment 
de la logistique abordées dans le tableau 
qui précède (cf. aussi chapitre sur le réseau 
bleu).

LES PROJETS OU SITES 
PARTICULIERS

La vallée de la chimie

Il s’agit d’un secteur qui cumule aujourd’hui 
de lourds enjeux environnementaux : ris-
ques et pollutions (air, eau, sols) liées aux 
activités industrielles, nuisances des in-
frastructures de transport, risques d’inon-
dation… mais qui présente aussi de réels 

contours d’un projet de territoire qui, tout 
en confortant sa vocation économique, est 
porteur d’une réelle amélioration de la qua-
lité urbaine et environnementale. Il s’agit de 
tirer parti de la qualité exceptionnelle de la 
desserte (et notamment du fer et de la voie 

-
baine offertes par la réduction des risques 
liées aux reconversions industrielles et des 
potentialités des espaces naturels.
 La déclinaison et la mise en œuvre de 
ce projet devront se faire conjointement 
avec l’élaboration des PPRT, qui devraient 
contribuer à améliorer la lisibilité de l’inci-
dence des risques industriels sur le ter-
ritoire, et en anticipant les éventuelles 
conséquences de la pollution des sols de 
nombreux sites sur les projets de recon-

Les projets ferrés, outre l’amélioration de 
l’accessibilité nationale et internationale, 

 
« nœud ferroviaire » au cœur du tissu ur-
bain dense, d’une part de réduire les nui-
sances (bruit, risques liés aux transports de 
matières dangereuses…), et d’autre part 
de développer les transports ferrés locaux. 
Ils devraient ainsi, directement et indirecte-
ment, contribuer au report modal. Le choix 
du fuseau retenu par l’Etat pour le Cfal né-

(enterrement de l’infrastructure) de préser-
vation de l’armature verte de l’aggloméra-
tion de manière à ne pas constituer une 
coupure supplémentaire et une attention 
particulière quant au traitement des nuisan-
ces sonores.
 La réalisation des voies autoroutières 

-
sit de la zone urbaine dense et ainsi faciliter 

-
glomération (A6/A7, A47…). En revanche, 
elles peuvent conduire à une augmentation 

le report modal vers le fer par une acces-

des prescriptions relatives à la gestion du 

le développement des transports collectifs : 
limiter la capacité des pénétrantes, res-
treindre les créations de diffuseurs… En 

les conditions pour l’ouverture éventuelle 
de nouveaux diffuseurs [Dog 2.3.2 p. 121] 
et de « nouvelles modalités de gestion et 
d’exploitation des voiries pour limiter leurs 
impacts » [Dog 1.3.2 p. 73, Dog 232 p. 121-
122].

(et ses conséquences en termes de pol-
lution atmosphérique et de nuisances so-
nores), le développement de Lyon-Saint 
Exupéry risque d’induire une pression fon-
cière pour le développement économique – 
cf. ci-après.
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Le secteur de l’aéroport 
de Lyon-Saint Exupéry

la plaine de l’est, le Scot limite l’enveloppe 
foncière du développement économique de 
ce secteur et préconise la mise en réseau 
des sites économiques de l’Est lyonnais (y 
compris au-delà du périmètre du Scot) [Dog 
111 p. 24]. La qualité environnementale et 
urbaine de cette porte d’entrée d’agglomé-
ration, qui devra en outre accueillir les rac-
cordements ferroviaires des futures infras-
tructures, est de première importance. 
 Dans ce secteur le territoire urbain tel 

forme aéroportuaire actuelle et l’extension 
prévue par l’APPM (nouvelles pistes). Les 
prairies situées aux abords des pistes sont 
également un lieu d’accueil pour l’avifaune 
et sont recensées comme Znieff. Le déve-
loppement de l’activité aéroportuaire ne 

mode de gestion de ces espaces. Au nord 
ouest, le périmètre de l’APPM empiète sur 
une zone agricole où subsiste des prairies 
et qui constitue aussi une zone d’accueil 
pour l’avifaune recensée comme Znieff. Le 
développement de ce secteur ne sera réali-
sé que « sous conditions » de la réalisation 
d’un plan global garantissant notamment la 
qualité des aménagements, d’une adapta-
tion de l’importance du développement à 
la qualité de la desserte par les transports 
collectifs, d’une ouverture à l’urbanisation 
progressive, de la préservation de la res-
source en eau et du patrimoine écologique. 
Les analyses environnementales préa-

-
sément les modalités de prise en compte 
de ces problématiques.

Le site « sous conditions » 
de l’aérodrome de Corbas

La vocation de l’aérodrome de Corbas n’est 

Znieff en raison de la présence d’une avi-
faune remarquable pour laquelle les prai-
ries de fauche entretenues de manière 
extensive pour l’activité de l’aérodrome 
constituent un habitat privilégié. 
 Ce site ne sera urbanisé que « sous 
conditions » de la préservation du patri-
moine écologique. Dans l’hypothèse où le 
futur projet ne permettrait pas de mainte-

plus particulièrement sur les secteurs 
à proximité immédiate de l’actuel aéro-
drome, dans le cadre de l’élaboration des 
programmes d’action concertés de l’arma-

besoins, un suivi préalable de ces espèces 
sera mis en place, et il sera poursuivi une 

Le site métropolitain 
des Portes du Dauphiné

Le site métropolitain à vocation économi-
que des Portes du Dauphiné envisagé par 
la DTA (une grande zone économique était 
en outre prévue par le Schéma directeur de 
l’agglomération lyonnaise sur Saint-Lau-
rent-de-Mure/Saint-Bonnet-de-Mure/Saint-
Pierre-de-Chandieu) et intégré dans le 
Scot s’inscrit dans un secteur où les enjeux 
environnementaux sont forts : protection 
des ressources en eau souterraine et pé-
rimètre de protection de captages (site des 

captage stratégique pour l’agglomération), 
armature verte et continuités à préserver, 
qualité paysagère à reconquérir, exploita-
tion des ressources en matériaux…

que « sous conditions » notamment d’un 
strict respect des enjeux environnemen-
taux, conformément aux prescriptions dé-

dans le Scot concernent notamment la pré-
servation de la ressource en eau souterrai-

à proximité mais dont les périmètres de 
protection ne sont pas directement concer-
nés), la préservation des liaisons vertes qui 
encadrent le secteur, la qualité paysagère 
de l’aménagement et notamment de sa « 
façade » le long de l’A43, la réouverture de 
la gare de Toussieu/Chandieu pour permet-
tre un accès par les transports publics, un 
programme de reconversion des carrières. 
Ce secteur accueille aujourd’hui des carriè-
res et le Scot prévoit d’élaborer un disposi-
tif de gestion coordonnée pour en encadrer 
l’exploitation, la remise en état et la gestion 

le projet économique à élaborer.
 L’analyse environnementale préalable 
qui sera réalisée devra notamment analy-
ser précisément les impacts et risques rela-
tivement à toutes ces questions et proposer 
les dispositions opérationnelles permettant 
d’y répondre. 
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Des politiques de l’habitat et des 
politiques d’équipements solidaires
-  Une meilleure répartition du logement 

locatif social sur l’agglomération, pour 
favoriser la diversité sociale à l’échelle 
de chaque territoire.

-  Construction de 50 à 60 000 logements 
sociaux entre 2010 et 2030, pour un 
taux de 28 % à 30 %, avec un niveau 

les PLH.
-  Des politiques ciblées en direction des 

personnes défavorisées (conjointe-
ment à un accompagnement social), 
des étudiants (construction de 1 000 
logements étudiants par an), des per-
sonnes âgées (avec les services adap-
tés).

- Une charte de la mixité sociale à l’échelle 
de l’agglomération.

-  Une politique d’équipement multipo-
laire, facteur de diversité et mixité so-
ciale.

RAPPEL DU CONTENU DU SCOT
Accueil d’environ 150 000 habitants sup-
plémentaires à l’horizon 2030 (en captant 
entre 30 et 50 % de la croissance démogra-
phique attendue sur l’aire métropolitaine), 
portant la population du territoire du Scot à 
1 450 000 habitants.
Une politique de logement ambitieuse
-  Une politique de logements ambi-

tieuse : produire 7 500 logements par 
an au sein du territoire urbain, soit 
150 000 à l’horizon 2030, dont environ 
70 % dans le cadre d’opérations de 
renouvellement.

-  Une répartition territoriale plus équili-

à traduire dans les PLH.
-  Une vingtaine de polarités urbaines, 

secteurs privilégiés du développement 
résidentiel et des équipements. 

-  Développement résidentiel prioritaire-
ment dans les secteurs bien desservis  
(« corridors urbains »).

-  Des sites de projet à mettre en œuvre 
prioritairement (sites métropolitains, 
agrafes urbaines visant à renforcer le 
lien avec le centre, les grands projets 
de ville lieux privilégiés de renouvelle-
ment urbain).

2. Les orientations en matière d’attractivité 
résidentielle et d’habitat

Un développement intensif et de qualité
Des orientations pour une utilisation plus 
intensive du territoire urbain : référentiel 
des formes d’habitat, des valeurs guides de 
densité à traduire dans les PLU, fonction 
de la qualité de la desserte par les trans-
ports collectifs.
-  Une politique foncière d’accompagne-

ment au service des orientations du 
Scot, avec des secteurs prioritaires 

-  Des formes d’habitat innovantes conju-
guant densité et espaces extérieurs 
privatifs (calme, tranquillité, sécurité).

-  Réduction des nuisances générées par 
les transports : des opérations d’amé-
nagements conditionnées à la protec-
tion des habitants.

-  Des efforts pour faciliter les déplace-
ments piétons.

-  Amélioration énergétique de l’habitat : 
généralisation des bâtiments à énergie 
passive ou positive à l’horizon 2020 et 
contribution à la « neutralité carbone » 
du développement urbain : réhabilita-
tion du parc ancien, développement 
des énergies renouvelables, éco-quar-
tiers. 

-  Création de nouvelles zones urbaines 
accompagnée par des analyses envi-
ronnementales.

-  Référentiel « habitat » explicitant les 
objectifs environnementaux de l’agglo-
mération.

-  Renforcement de la place du végétal 
au sein du territoire urbanisé.
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LES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT
Au sein de l’aire urbaine, le choix d’une of-
fre de logement importante et attractive sur 
l’agglomération lyonnaise, et à proximité 
des principaux pôles d’emploi, a aussi pour 
objectif de contribuer à limiter l’étalement 
urbain au-delà de l’agglomération et les 
pressions sur l’environnement associées : 
consommation d’espaces et fonctionnalité 
du réseau des espaces naturels, déplace-
ments routiers induits. Il sera donc essen-
tiel d’évaluer l’évolution de ces indicateurs 
globalement à l’échelle de l’aire urbaine 

adoptée.
 L’accueil de 150 000 logements nou-
veaux sur le territoire impose un rythme 
de construction plus soutenu que dans 
le passé récent (7 500 logements par an 
pour 6 600 sur la période 1999-2004), et 
s’accompagne nécessairement de « pres-
sions » sur l’environnement que le Scot 
cherche à réduire. Il s’agit principalement de 
la consommation d’espaces, des consom-
mations de ressources (eau, énergie, 
matériaux) et des impacts associés (rejets 
eaux usées/pluviales, polluants atmosphé-
riques et gaz à effet de serre, déchets) – cf. 
tableau ci-après et analyse par enjeu de la 
première partie du document. Le Scot pro-
meut un développement urbain qui concilie 
des exigences d’économie (principalement 
d’espaces et d’énergie – énergie liée d’une 

-
placements induits par leur localisation) et 
de qualité de vie pour les habitants. 
 Les hypothèses étudiées en matière de 
logements montrent que l’ambition démo-

avec l’objectif de maîtrise de la consom-
mation d’espaces : cela est possible en 
retenant un scénario volontariste misant 
sur le renouvellement des tissus urbani-
sés, une extension maîtrisée des surfaces 
urbanisables à vocation de logement des 
PLU en vigueur, des formes urbaines res-
pectueuses de l’identité des territoires mais 
aussi plus intensives. Ainsi, selon les hypo-
thèses retenues par le Scot, le territoire 
est capable d’accueillir au sein du territoire 
urbain de l’ordre de 190 000 logements.

En matière de consommations d’énergie 
et d’émissions de gaz à effet de serre, 
l’excellence dans la construction neuve ne 

tenu du faible taux de renouvellement des 
logements auquel cela conduira. Pour at-
teindre un objectif de « neutralité carbone », 
le Scot préconise aussi un développement 
ambitieux des énergies renouvelables et 
la réhabilitation thermique du parc ancien, 

au niveau national dans le cadre du Gre-
nelle de l’environnement. 
 Il importe de souligner que les enjeux 
sociaux du développement résidentiel que 
le Scot met en avant rejoignent pour cer-
tains les enjeux environnementaux, notam-
ment :
-  la sobriété énergétique dans la 

construction se traduit par des éco-
nomies de charge pour les habitants, 
relativement plus importantes pour les 
ménages aux revenus les plus mo-
destes,

-  la qualité de la desserte par les trans-
ports en commun facilite la mobilité 
(taux de motorisation moindre) et peut 
aussi contribuer à réduire les charges 
liées aux transports,

-  la présence et la qualité d’espaces 
de nature de proximité sont d’autant 
plus importantes que la population est 
moins mobile.
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RAPPEL DU CONTENU DU SCOT

Ressources naturelles  
et environnement urbain
-  Préservation des nappes souterraines, 

maîtrise des eaux pluviales : précau-
tion d’usages des sols dans les zones 
de vigilance, priorité à l’alimentation 
en eau potable et prescriptions dans 

et sécurisation de l’alimentation en 
eau, adéquation entre développement 
urbain et capacités d’alimentation et de 

eaux pluviales.
-  Exploitation raisonnée de la ressource 

en matériaux de construction d’ori-

sources approvisionnement et recy-
clage,  élaboration d’un dispositif de 
gestion coordonnée des carrières.

 
et qualité de l’air
-  Neutralité carbone du développement 

urbain, via la généralisation de la 
construction basse consommation et la 
généralisation du recours aux énergies 
renouvelables (pour une proportion de 
l’ordre de 20 % à l’horizon 2030).

-  Déplacements : « ville des courtes dis-
tances » et favorisant l’utilisation des 
transports collectifs, « circuits courts » 
agricoles, modes doux, distribution des 
marchandises en ville, modalités de 
gestion et d’exploitation des voiries.

Qualité de vie, santé et sécurité des 
habitants : risques et nuisances
-  Prise en compte des risques naturels 

et industriels existants dans le dévelop-
pement urbain, prévention des risques 
d’inondation et de ruissellement, pré-
vention des risques géologiques, pré-
vention des risques industriels.

-  Protection des habitants des nuisances 
sonores : limitation des vitesses, pré-
servation de zones de calme, adapta-
tion des projets à l’ambiance sonore.

-  Amélioration du dispositif de gestion 
des déchets : réduction des déchets et 
augmentation de la valorisation, renou-
vellement des capacités de traitement 
de l’aire métropolitaine.

Réalisation d’analyses environnementales 
en amont des projets et d’analyses agri-
coles.

LES INCIDENCES  
SUR L’ENVIRONNEMENT

dédiée à la prise en compte de l’environ-
nement, contribue à répondre aux 4 enjeux 

-
ment.

Enjeu 1 : le rôle essentiel des espaces na-
turels et d’activité agricole dans les grands 
équilibres du territoire, la diversité de ses 
paysages, la qualité de vie de ses habitants 
et son attractivité.

Enjeu 2 : la nécessité d’une aggloméra-
tion plus économe en énergie, pour une 
meilleure qualité de l’air et une réduction de 
la contribution à l’effet de serre.

Enjeu 3 : la préservation de la qualité et de 
la disponibilité des ressources naturelles, 
notamment les ressources en eau, et ma-
tières premières pour répondre aux besoins 
actuels et à ceux des générations futures.

Enjeu 4 : la préservation de la qualité de 
vie, de la santé et la sécurité des habitants 
par la gestion des risques et la réduction 
des nuisances.

Les analyses et commentaires relatifs à ces 
orientations sont détaillés dans le chapitre 
III du document.

Ce ne sont pas les seules orientations du 
Scot en matière d’environnement. S’y ajou-
tent les orientations relatives au réseau 
maillé des espaces naturels et agricoles, 
au réseau bleu, ainsi que certaines disposi-
tions attachées aux orientations en matière 
d’économie, de logements ou de déplace-
ments.

3. Les orientations en matière d’environnement
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Ces orientations répondent directement à 
l’enjeu relatif au rôle des espaces naturels 
et agricoles dans le territoire, et à l’impor-
tance de faire de ce réseau un élément 
structurant du territoire. Elles en prévoient 
la protection foncière, mais aussi la gestion 
et valorisation qui sont indispensables, en 

les richesses et potentialités des secteurs. 
Elles soulignent également la nécessaire 
contribution de l’espace agricole à la pro-
tection des ressources en eau et à la pré-
vention du ruissellement, en lien avec le 
Sage de l’Est lyonnais. 

Ces orientations répondent à une demande 
sociale très forte d’espaces de nature, de 
loisirs et de détente de proximité, face à 

et à la surfréquentation de certains sites. 
L’accueil du public et l’offre d’aménités font 
partie des fonctions que le réseau maillé 

à la compatibilité avec les autres fonctions 
: protection de la biodiversité et des pay-
sages, activité agricole. Tout projet d’ouver-
ture au public d’espaces de nature devra 

les fonctionnalités écologiques et paysa-
gères du réseau maillé : sensibilité des 
espèces végétales au piétinement, inser-
tion paysagère des équipements d’accom-
pagnement, ruissellement et pollution liées 
aux éventuels parkings…
 Ce réseau ne se limite pas au péri-
mètre du Scot mais s’inscrit dans les orien-
tations de la DTA relatives au « réseau des 
espaces naturels et agricoles majeurs ».
 Les analyses et commentaires concer-
nant ces orientations sont détaillés dans le 
chapitre III.3.

Développement des aménagements de 
loisirs compatibles avec les enjeux de 
préservation et répondants aux besoins 
croissants de l’agglomération
-  Des grands sites de nature peu amé-

nagés reliés par les liaisons vertes 
(Balmes viennoises, Miribel-Jonage, 
vallons de l’ouest, Monts d’Or) et un 
nouveau site à aménager à l’échelle 
métropolitaine.

-  Mise en réseau des grands parcs d’ag-
glomération.

-  Une offre récréative de proximité et le 
renforcement de la végétalisation dans 
la ville

- Constitution de cheminements récréa-
tifs.

Amélioration du cadre bâti et mise 
en valeur des paysages : une qualité 
urbaine à la hauteur des attentes des 
habitants actuels et futurs
-  Préservation du patrimoine urbain : 

valeur et cohabitation avec la ville du 
futur.

-  Mise en scène des entrées de ville de 
l’agglomération.

-  Mise en place d’une grande trame pay-
sagère : préservation de la qualité des 
massifs boisés, création d’un paysage 
dans l’est de l’agglomération, valorisa-

des points de vue.

RAPPEL DU CONTENU DU SCOT
Le Scot reconnaît le système maillé des 
espaces naturels, agricoles et forestiers 
comme une infrastructure naturelle structu-

-
tructures. Ce système doit jouer un rôle dé-
cisif dans la qualité de vie de l’ensemble de 
la métropole, de son équilibre social, de sa 
richesse économique et de son attractivité.
Protection et mise en réseau  
de l’armature verte
-  Une armature verte reprenant les 

« cœurs verts », « couronne verte » et 
« trame verte » de la DTA.

-  Une armature verte localisée et non 
urbanisable à traduire dans les PLU, 
et des espaces délimités précisément 
dans les secteurs les plus fragiles ou 
menacés. 

-  Un système de liaisons vertes complé-
mentaires à l’armature verte, avec des 
fonctions écologiques, paysagères, de 
loisirs et de découverte, certaines étant 
délimitées avec précision.

-  La mise en œuvre de programmes 
d’actions concertés.

Préservation et valorisation des 
territoires agricoles : une politique 
agricole locale
-  Un principe de préservation des terres 

agricoles et des outils de production à 
traduire dans les PLU.

-  Quatre types d’entités agricoles, terri-
toires privilégiés de la mise en œuvre 
d’une politique de protection foncière et 
de valorisation.

-  Maintien de l’intégrité des grands sites 
d’activité agricole, protection des ter-
ritoires de gestion agropastorales 
(Monts d’Or, Balmes viennoises, pla-
teaux de Givors), des espaces diversi-

arboricoles.

Préservation de la biodiversité
-  Préservation des continuités et corri-

dors écologiques.
- Maintien des coupures vertes et délimi-

tation précise du territoire urbain dans 
les secteurs à fort enjeu.

-  Protection des zones humides.
- Renforcement de la place de la nature 

en ville

4. Le réseau maillé des espaces naturels  
et agricoles, et le patrimoine bâti

64 I Scot de l’agglomération lyonnaise Rapport de présentation Evaluation environnementale

EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

RAPPEL DU CONTENU DU SCOT

-
jeur dans la structuration de son territoire et 
de celui de l’aire métropolitaine, en s’em-
ployant à valoriser l’ensemble des fonctions 

soient patrimoniales, paysagères, de loisirs 
et de découverte ou économiques.

Préservation et restauration du 
caractère naturel des cours d’eau  
et de leurs rives 
Préservation de la valeur écologique : 
préservation et restauration des écosys-
tèmes, continuités biologiques, protection 
des ressources, modernisation de l’assai-
nissement, préservation des champs d’ex-
pansion des crues, renaturation des cours 
d’eau

Mise en valeur des espaces en eau, 
lieux de pratiques de loisirs et de 

-  Renforcement de l’accessibilité des 
berges

des activités nautiques, notamment les 

-  Valorisation de la présence des rivières 
dans les aménagements urbains, plus 
particulièrement : Berge sud canal de 

Couzon
-  Trois projets emblématiques visant 

réappropriation des berges : Anneau 
bleu, rives de Saône, Rhône aval

Développer l’usage de la voie 
navigable : un schéma portuaire multi-
sites
-  Port Lyon-Edouard Herriot : maintien et 

risques (stockage) et dépendantes du 
fret routier

-  Développement d’un site au sud de 
l’agglomération, Givors-Loire, conjoin-
tement avec l’agglomération de Vienne

-  Réservation d’emprises pour un éven-
tuel site au nord, Saint-Germain-au-
Mont d’Or – Quincieux – Genay 

LES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT
Les orientations relatives à la préserva-
tion du caractère naturel et à la mise en 
valeur des cours d’eau visent à les inscrire 
dans le réseau maillé, et à valoriser ainsi 
leur important potentiel en termes de fonc-
tionnalité écologique, de contribution à un 
cadre de vie de qualité et d’aménités. Le 

-
bale pour les cours d’eau (préservation et 
restauration des milieux, amélioration de 
la qualité de l’eau par la maîtrise des re-
jets de l’assainissement, préservation des 
champs d’expansion de crues), à l’image 
des contrats de rivière (qui existent et de-
vraient se poursuivre pour le Garon, l’Yze-
ron et le Gier). Compte tenu de la diversité 
et du nombre des acteurs concernés par 
ces démarches, il importera de mettre en 
place ou de pérenniser les structures de 
gouvernance nécessaire à la concertation 
et au suivi des projets (en incluant les terri-
toires hors Scot qui sont concernés) : pour 

structures sont en place pour la mise en 
œuvre des contrats de rivière. L’Ozon est 
intégré au Sage de l’Est lyonnais ; le Scot 
recommande la création d’une structure 
adaptée pour le Rhône amont, et d’inscrire 
la concertation dans le cadre de l’Agenda 
21 pour la Saône avec l’élaboration de 
plans de gestion pour les îles et pour les 
berges.
 Les projets urbains qui se développe-
ront aux abords immédiats des cours d’eau, 
notamment dans l’objectif d’une ouverture 
de la ville sur les espaces en eau, sont 
susceptibles de générer localement des 
impacts sur les milieux : ils se feront dans 
le respect des obligations réglementaires 

-
tion et devront porter une attention parti-
culière aux dispositifs d’assainissement, 
notamment des eaux pluviales, et au res-

les risques technologiques qui concernent 
ou pourraient concerner certains des sites 
de projet (notamment rives de Saône au 
niveau de Genay, Neuville, Curis et Albi-
gny ; berges du Rhône dans la Vallée de 

pris en compte, en intégrant les nouvelles 
prescriptions issues des PPRT en cours 
d’élaboration, pour ne pas exposer de nou-
velles populations résidentes ou visiteurs/
promeneurs. 

5. Le réseau bleu de l’agglomération



65 Scot de l’agglomération lyonnaise Rapport de présentation Evaluation environnementale I 

Le site de Givors-Loire

Il s’agit d’un secteur d’une centaine d’hec-
tares (dont une vingtaine sur le territoire 
du Scot de l’agglomération lyonnaise, le 
reste sur celui des Rives du Rhône) sur les 
communes de Givors et Loire-sur-Rhône, 
site de l’ancienne centrale électrique sur 
Loire et de la zone d’activités de Bans sur 
Givors. Il pourrait accueillir une nouvelle 
activité de production d’énergie à partir de 

-
te) et ainsi contribuer, par l’aménagement 
d’une plateforme portuaire, au transfert mo-
dal du transport de marchandises de l’aire 
métropolitaine. L’implantation de nouvelles 
activités économiques sur ce secteur de-
vra s’opérer dans une logique de recours 

la voie ferrée comme mode de transport) 
et de bonne insertion dans l’environnement 

portuaire. Elle devra s’inscrire dans la dé-

et continuités le long du Rhône (partagée 
par les deux Scot). 

Le développement de l’usage de la voie 
navigable s’inscrit dans l’objectif du Scot 
de contribuer au report modal de la route 
vers les autres modes de transport, y 
compris pour les marchandises. Il répond 
ainsi aux enjeux de maîtrise des consom-
mations d’énergie, des émissions de pol-
luants et gaz à effet de serre. Comme pour 
les projets urbains, les impacts locaux des 
aménagements devront faire l’objet d’une 
attention particulière. Conformément aux 
dispositions du Scot, ces projets feront 
l’objet d’analyses environnementales pré-

-
tement à l’élaboration du schéma portuaire 
que prévoit le Scot. Le développement du 
port Lyon-Edouard Herriot se fera dans un 
objectif de réduction des risques et des nui-
sances qu’il génère (cf. ci-dessous).

LES PROJETS OU SITES 
PARTICULIERS

Le port Lyon-Edouard Herriot

Equipement stratégique pour l’aggloméra-
tion et de premier plan au niveau national 
(près de 11 millions de tonnes de mar-
chandises, première plateforme intérieure 

-

le port Lyon-Edouard Herriot présente la 
-

diate de zones urbaines denses et d’ac-
cueillir des stockages d’hydrocarbures, en 
faisant un site Seveso. Le développement 
du port Lyon-Edouard Herriot prévu par le 
Scot s’inscrit dans les orientations nationa-

l’environnement. Le Scot prévoit que ce 
développement s’accompagne d’une ré-
duction des impacts, risques et nuisances 
générés par le port : il s’agit notamment 
de privilégier les activités en lien avec la 
voie d’eau au détriment de celles utilisant 
le fret routier qui peuvent trouver d’autres 
sites d’accueil plus appropriés, de réduire 
les stockages de matières dangereuses et 
les risques associés, et la valorisation de 
ce site pour des marchandises destinées à 
l’agglomération. 
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Le Scot fait le choix de faire de l’étoile fer-
roviaire lyonnaise l’ossature du futur RER 
lyonnais. Le choix d’une organisation mul-

de vie intermédiaires, connectés au RER, 
-

semble des politiques sectorielles. L’échelle 
vécue par les habitants devient le cadre de 
référence pour les politiques d’équipement, 
de transport et de service.

Le maillage du territoire en transports 
collectifs
-  Construire le réseau express de l’aire 

métropolitaine lyonnaise : aménage-
ments du cœur de réseau pour des 
gains de capacité et une liaison est-
ouest, extension du réseau pour des-
servir l’ensemble des polarités et sites 
de projet (prolongement métro B vers 
Hôpitaux sud, Sathonay-Neuville-Tré-
voux et Brignais-Givors réouvertes au 

-
min de fer de l’Est lyonnais à l’est de 
Meyzieu)

-  Mailler le territoire par un réseau d’ag-
glomération complémentaire au Ré-
seau express.

Un réseau de voirie hiérarchisé, 
optimisé et à l’insertion urbaine 
renforcée
-  Optimiser l’exploitation du réseau : limi-

tation de la vitesse maximale, sépara-
tion des circulations automobiles sur le 
réseau métropolitain, priorité aux trans-
ports collectifs sur le réseau d’agglo-
mération, priorité aux modes doux sur 
le réseau de proximité ; des conditions 
pour l’ouverture de nouveaux diffu-
seurs.

-  Boucler le périphérique : réalisation du 
tronçon ouest, en cohérence avec le 
schéma multimodal des déplacements.

-  Renforcer l’intégration urbaine des 
voiries (A6, A7, D383, A43, A47), no-
tamment dans les sites dits d’agrafes 
urbaines.

-  Développer les aménagements favo-
rables à l’usage du vélo.

Gestion coordonnée des différents 
modes de transport
-  Politiques de stationnement au service 

de l’attractivité résidentielle et de la 
mixité fonctionnelle

-  Principes de localisation et dimension-
nement des parcs-relais, en privilégiant 
le rabattement par les modes alterna-
tifs

-  Gares et pôles d’échanges : organi-
sation du rabattement et insertion ur-
baine ; aménagement de la gare de la 
Part-Dieu

intégré.

LES INCIDENCES  
SUR L’ENVIRONNEMENT

de développement du réseau de transports 
collectifs à l’horizon 2030, dans l’objectif de 
favoriser le report modal et de mettre en 
cohérence le développement résidentiel 
et économique du territoire avec le déve-
loppement de ce réseau ; elles sont ainsi 
indissociables des orientations relatives à 
la localisation de l’habitat et des activités. 
Elles prévoient également les principes 
relatifs aux gares, pôles d’échanges et 
rabattements permettant d’assurer la multi-

-

de voirie visant à faciliter la circulation des 
transports collectifs et les déplacements en 
modes doux et à favoriser ainsi le report 
modal. 
 La mise en œuvre de ces principes 

matière de mobilité (diminution de la mobi-
-

trale, augmentation de la fréquentation des 
transports collectifs) et ce malgré la crois-
sance démographique attendue. 
 Ces orientations participeront ainsi aux 
objectifs du Scot de réduction des émis-
sions de polluants et de gaz à effet de 
serre, ainsi que de maîtrise des nuisances 
sonores. 

6. Les orientations en matière de déplacements 
et de transports
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Par la facilité de déplacement qu’elle offrira, 

transports collectifs et accentuer la pres-
sion foncière sur l’ouest de l’agglomération.

Compte tenu de l’importance de ces enjeux 
pour le territoire, une attention particulière 

œuvre de ces orientations, à leurs impacts 
sur la mobilité au niveau de l’agglomération 
mais aussi plus largement de la métropole, 
ainsi que sur les émissions atmosphériques 
et les nuisances sonores.
 Le Réseau express devrait se construire 
principalement à partir des infrastructures 
existantes, et ne générer que peu d’im-
pacts environnementaux liés à l’implanta-
tion de nouvelles infrastructures. Toutefois 

-
gements de gares ou pôles d’échanges 
sont susceptibles de générer localement 
des nuisances qu’il convient d’évaluer au 
préalable et de prendre en compte dans les 
aménagements ; notamment l’augmenta-
tion des nuisances sonores pour les rive-
rains des voies liée à l’accroissement du 

et au stationnement aux abords des gares. 
A l’inverse, la création ou l’aménagement 

l’occasion d’un traitement qualitatif de l’es-
pace public et d’une meilleure accessibilité 
par les modes doux (piétons, cyclistes). 
 L’orientation visant à limiter la vitesse 
maximale sur le réseau routier a pour ob-
jectif de favoriser le report modal en contrai-
gnant la circulation automobile. Elle aura en 
outre un impact direct sur les émissions de 
polluants et les nuisances sonores qui sont 
moindres lorsque la vitesse est plus faible.
 En dehors des grandes infrastructures 
que le territoire devra accueillir (cf. orien-
tations relatives au rayonnement et au 
développement économique), le Scot fait 
le choix de limiter l’extension du réseau 
de voirie. En matière de voiries d’agglo-
mération, le seul projet qu’il prévoit est le 
bouclage du périphérique par la réalisation 
du tronçon ouest et un nouveau franchis-

site conduira à réaliser une partie de cette 
infrastructure en souterrain, elle risque tou-
tefois de consister, pour les tronçons qui ne 
seraient pas couverts, une coupure dans 
le territoire et de générer des nuisances 
sonores. 
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Cette partie reprend l’information mise à disposition en 
application de l’article L.121-14 du Code de l’urbanisme.

V. Information relative à 
la prise en compte des 
observations de l’Autorité 
environnementale et du public 
concernant les problématiques 
environnementales
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Ce chapitre rend compte, de manière gé-
nérale, des différents avis exprimés lors de 
la consultation des Personnes publiques 
associées (PPA) (de janvier à avril 2010) et 

en ce qui concerne la thématique environ-
nementale. Par ailleurs, il est présenté de 

par l’Autorité environnementale et le public 
et les réponses apportées par le Sepal 
dans le cadre de la mise au point du projet 
Scot en vue de son approbation.
 Le Sepal, dans le cadre de la consul-
tation des PPA, a recueilli un avis favo-
rable de l’Autorité administrative de l’Etat 
compétente en matière d’environnement. 
Néanmoins, quelques remarques néces-
sitant des compléments ont été relevées 
concernant la protection de la ressource 
en eau et le réseau bleu, les ressources en 
matériaux, la trame verte, le paysage et les 
espaces récréatifs, les risques technolo-
giques, la qualité de l’air.

-
mis son rapport le 1er octobre 2011. Cette 
dernière a donné un avis favorable. Cet 
avis a été assorti de quatre réserves et de 
sept recommandations.
 Il est précisé que la délibération d’ap-
probation du projet de Scot (décembre 
2010) intègre en annexe un tableau de 

-
portées au projet Scot au-delà de la seule 
problématique environnementale.

1. Prise en compte des observations de 
l’Autorité environnementale et du public 
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- La place de la nature dans la ville et la 
préservation de la biodiversité.

-
mées par un certain nombre d’associa-
tions, le Sepal a élargi l’orientation portant 
sur le renforcement du végétal au sein du 
territoire urbanisé, au renforcement de la 
place de la nature dans la ville, a complété 
la carte portant sur les continuités et corri-
dors écologiques et s’est efforcé de renfor-
cer et préciser les rédactions concernant la 
biodiversité.
- La gestion des risques et la réduction 
des nuisances pour lesquelles le Sepal a 

de compléments pour prendre en compte 
les attentes notamment des Personnes 
Publiques Associées dans les différentes 
composantes de son document (Rapport 
de Présentation, PADD, Dog).
- La protection des ressources en maté-
riaux
mesure d’accompagnement correspon-
dante prévue dans le Dog et a complété 
l’écriture par une disposition portant sur 
l’utilisation prioritaire des matériaux recy-
clés.

OBSERVATIONS CONCERNANT 
L’ENVIRONNEMENT

Les principales interrogations ont porté 
sur : 
- La préservation de la ressource en eau 
pour laquelle le SEPAL a opéré plusieurs 

et de corrections pour prendre en compte 
les attentes notamment des Personnes 
Publiques Associées dans les différentes 
composantes de son document (Rapport 
de Présentation, PADD, DOG).

publique sur la préservation de la branche 
nord du V Vert, le Sepal a complété 
l’appellation Plaine du Biézin pour la 
renommer Plaine du Biézin-V Vert nord (au 
sens du Sdal) pour éviter toute ambigüité 
avec le Sage qui utilise l’appellation V Vert 
nord pour un espace naturel sensible qui 
englobe le site de Montout Peyssilieu déjà 
intégré dans le territoire urbain dans le Sdal 

compatibilité Scot/Sage et sa volonté d’une 
préservation accrue de la branche nord du 
V Vert au sens du Sdal (épaississement et 
suppression de la pénétrante autoroutière).

apportées au projet de Scot relevant des problématiques 
environnementales suite aux avis des personnes publiques 
associées dont l’Autorité environnementale et du public
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OBSERVATIONS CONCERNANT 
L’ARMATURE VERTE ET LE RE-
SEAU BLEU

Les principales interrogations ont porté 
sur : 

 jugée 

endroit.

-
nissant un cadre général de protection de 
l’armature verte (48 % en 2030) (études 
environnementales et agricoles préalables 
à la consommation d’espaces naturels). Il 
localise ses principales composantes mais 
laisse aux PLU le soin de délimiter préci-
sément les zones naturelles et agricoles 
en fonction des caractéristiques propres à 
chaque territoire.

-
nu du Dog pour répondre aux attentes 
exprimées, cohérentes avec l’économie 
générale du document : 
-    Rajout d’une annexe précisant pour 

les coupures vertes délimitées portant 
sur les Vallons de l’Ouest lyonnais et 
les Monts d’Or les limites d’urbanisa-

décembre 2010.

verte de Corbas-Val d’Ozon.
- Réintégration du plateau de Moyrand 

(Collonges-au-Mont-d’Or) dans l’arma-

que le Sdal.
- Rajout du Fort de Sainte-Foy-lès-Lyon 

comme point d’appui du réseau de loi-
sirs et de découverte sur la carte des 
réseaux et espaces de loisirs et de 
découverte.

- Rajout d’une liaison verte entre les 
Grandes Terres et le Rhône ainsi que 
d’une liaison verte entre la balme de la 
Saône et le fort de Sainte-Foy-lès-Lyon

- Des demandes limitées d’extension 
de l’enveloppe urbaine notamment sur le 
site des Maraîchers à Caluire-et-Cuire et 
des Tâches à Genas.

-
servant à 2030, 48 % des espaces naturels 
et agricoles de l’agglomération et ne modi-

de la commune de Communay pour corri-
ger l’erreur de représentation (mineure) du 
secteur des Savouges.

- La place de l’agriculture et la nature 
des orientations agricoles portées par 
le Scot.

-
mées par un certain nombre de personnes 
publiques associées, le Sepal a opéré plu-

Dog portant sur : 
- Les productions AOC (Rigotte de 

Condrieu et Coteaux du Lyonnais).

sein des quatre types de territoires 
-

vité maraîchère et la référence explicite 
aux bâtiments d’élevage pour les terri-
toires agropastoraux.

- Le retrait des plateaux de Méginant 
et de Dardilly de la représentation 
« Grand parc de l’Ouest lyonnais » 

espaces de loisirs et de découverte 

d’espaces dédiés à la production agri-
cole.

- Le rajout d’une mesure d’accompagne-

outil de déclinaison des orientations du 
Scot.

- Le rappel de la fonction agricole des 
cheminements de loisirs.

- Le rajout d’une prescription sur les bâti-
ments d’élevage dans les territoires de 
gestion agro-pastorale

- Les orientations concernant le réseau 
bleu.

certain nombre de partenaires et d’interve-
nants, le Sepal a complété les différentes 
composantes de son document (Rapport 
de présentation, PADD, Dog) notamment 
sur les points suivants : 
- Meilleure prise en compte des zones 

humides.
- Mise en valeur des milieux aquatiques 

et naturels de l’armature bleue.
- Préservation de la valeur écologique 

des noyaux de biodiversité que consti-
tuent les îles du Rhône et de la Saône.

- Intégration de la section La Mulatière-
Pierre-Bénite comme un espace de 
loisirs et de découverte dans la conti-
nuité de l’aménagement des berges du 
Rhône et de la Saône.
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Scot comme territoire de projet.

OBSERVATIONS CONCERNANT 
LES TRANSPORTS ET L’ENVI-
RONNEMENT

Les principales interrogations ont porté 
sur : 
- L’inscription du CFAL Sud dans le Dog 
(cartes et textes) selon un tracé Plaine 
d’Heyrieux - Sibelin Nord qui génère une 
opposition massive de la part des terri-
toires concernés compte tenu des risques 
qu’il pourrait générer sur le plan environ-
nemental (nuisances phoniques, sécurité, 
ressources en eau, paysage, fractionne-
ment du territoire, etc.).

un tracé long exprimé dans le cadre de la 
-

pelle son obligation juridique de prendre en 
compte le Porter à connaissance complé-
mentaire de l’État de septembre 2009. Il lui 
paraît normal, par contre, de maintenir la 
représentation schématique du tronçon sud 
ainsi que les conditions qui lui paraissent 
nécessaires pour garantir sa bonne inté-
gration au territoire.

que cette infrastructure ne constitue pas 
une coupure dans le sud-est de l’agglomé-
ration, ne génère pas de nuisances et de 
risques pour ses habitants, et ne porte pas 
atteinte à l’économie agricole du secteur, 

sa partie sud ».

OBSERVATIONS CONCERNANT 
LES SITES SOUS CONDITIONS 
ET L’ENVIRONNEMENT 

à Genas et des Maraîchers à Caluire-et-
Cuire ne sont pas indispensables au pro-
jet de développement de l’agglomération à 

site de l’aérodrome de Corbas comme site 

la marge les conditions d’urbanisation du 
site des Hôpitaux Sud.

OBSERVATIONS CONCERNANT 
LES GRANDS EQUIPEMENTS ET 
L’ENVIRONNEMENT

Les principales interrogations ont porté sur 
le projet de Grand Stade sur le site de Mon-
tout Peyssilieu.

Peyssilieu comme site économique métro-
politain sur lequel s’appliquent l’ensemble 
des prescriptions environnementales du 
Scot.

localisation dans le Scot des grands équi-
pements métropolitains qui s’applique aux 
équipements sportifs comme aux autres 
équipements (culturels, hospitaliers ou 
éducatifs). Il précise que le projet de Grand 
Stade ne constitue qu’une composante 
d’un grand projet pour l’Est lyonnais portant 

- L’inscription, dans le Dog, de grandes 
infrastructures routières (COL, A89, 
A45, TOP) qui font l’objet d’une double cri-
tique de la part des habitants sur le thème 
des nuisances et de la part des associa-
tions sur le plan des principes.

-
dique de prendre en compte les infrastruc-
tures autoroutières portées par l’État dans 
le cadre de la DTA approuvée en 2007, 
tout en rappelant les conditions qui lui 
paraissent nécessaires pour garantir leur 
bonne intégration au territoire.

la nécessité de prévoir dans le Scot, dans 
la continuité du Sdal, la réalisation de cette 
infrastructure nécessaire au désenclave-
ment de l’ouest lyonnais, conçue en com-
plémentarité avec le réseau de transports 
collectifs comme support de développe-
ment des projets de territoire Porte Sud-
Ouest et Porte Nord-Ouest prévus par le 
Scot.
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3. Indications relatives à la manière dont il a été tenu 
compte de l’avis de l’autorité environnementale

AUTORITE ENVIRONNEMENTALE REPONSES SEPAL
Concernant les prescriptions environnementales relatives à 
la protection de la ressource en eau : 

facilement dans les documents d’urbanisme les mesures assurant 
la préservation de la ressource en eau.

Prendre en compte le travail conduit par l’État sur la base de 
l’article 6 de la directive cadre sur l’eau portant sur la cartographie 
des zones de sauvegarde des ressources stratégiques (carte 
jointe répertoriant le Golf Club de Lyon, le Grand Parc Miribel 
Jonage, l’Ile du Grand Gravier et le méandre de Chasse Ternay).

L’ensemble des cartes du Rapport de présentation et du Dog 
relatives à la thématique de la préservation de l’eau ont été 

Grenelle. Les captages de Grigny et de Ternay, extérieur au 
périmètre Sage, ont été rajoutés.
La cartographie des BAC est intégrée à l’EIE page 47.
Une rédaction complète le Dog(page 67) : « Les PLU intègrent les 
périmètres et les programmes d’actions des aires d’alimentation 
de captage (ou bassin d’alimentation de captage - BAC) après 
approbation par le Sage et validation par la Commission locale 
de l’eau (CLE) ».
La rédaction de la page 35 a été corrigée pour lever l’ambiguïté 
existante avec la rédaction des pages 67 et 94.
La cartographie des zones de sauvegarde des ressources 
stratégiques est intégrée page 48 de l’EIE. Une rédaction complète 
le Dog page 66 : « Le Sage établit des zones protégées des eaux 
de surfaces (ressources stratégiques). Les PLU les prennent en 
compte assorti le cas échéant de mesures de protection ».

Concernant les prescriptions environnementales relatives à 
la protection des matériaux :
La notion de schéma d’exploitation coordonnée des carrières, 
qui appartient au Code Minier au sens de l’article 109-1, qui est 

par le Scot en l’état.

parler désormais « d’un dispositif de gestion coordonnée des 
carrières co-élaboré avec l’État à destination des PLU » (page 69 
du Dog).

Concernant la qualité de l’air :

l’EIE alors que l’évaluation environnementale ne cible que les 
transports au sujet de la qualité de l’air.

Le Scot a privilégié les orientations portant sur les leviers d’action 
des politiques publiques (transports) qu’il maîtrise et s’est appuyé 
par ailleurs sur le Plan de protection de l’atmosphère (PPA) qui 

compatible et coordonné conformément à l’action U1 du PPA.
Concernant le réseau maillé des espaces naturels et 
agricoles : 

un équilibre entre les activités humaines et les habitats naturels 

La réalisation d’aménagement sur certains sites peut perturber la 

Une étude des effets cumulés de ces grands projets sur certaines 

réalisée

Cette proposition est reprise dans le Dog page 93.

Les principaux sites concernés constituent des sites d’urbanisation 
sous conditions qui précisent les enjeux environnementaux et 
donc les études à conduire pour les prendre en compte.
Il est par ailleurs rappelé que le Dog stipule expressément 
page 79 que de façon générale la création de nouvelles zones 
urbaines doit s’accompagner d’un effort de préservation 
des fonctionnalités de l’armature verte et que des analyses 
environnementales accompagnent les projets d’urbanisme pour 
intégrer ces exigences environnementales.
Le paragraphe concernant le végétal dans la ville a été complété 
page 63 du Dog. Il s’agit désormais de renforcer « la place de la 
nature et du végétal au sein du territoire urbain ». En complément, 
page 19 de l’État initial de l’environnement une liste d’animaux et 

de la biodiversité.
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En matière d’entrée de ville (page 101 du Dog) l’objectif de 

entrées de villes dites locales
Le Dog recommande l’aménagement à l’échelle métropolitaine 
d’au moins un grand site de nature et de loisirs ouvert à la 
fréquentation du public et lié à l’eau. C’est un point de départ pour 
lancer un travail partenarial avec les territoires voisins.

 55 

Page 97 du Dog, pour ce qui concerne les Vallons de l’Ouest et les 

le cas pour d’autres sites, des espaces délimités avec précisions.

Le projet Anneau bleu n’est pas évoqué ni commenté alors qu’il 
est fortement souligné dans les cartes pages 94 et 106 du Dog.

Un complément a été apporté à la page 103 du Dog.

Cela fait partie intégrante du programme de mise en œuvre du 
Scot à l’échelle de l’inter-Scot à conduire par le Sepal.

qui a disparu dans les faits. A contrario, la branche nord est non 
seulement maintenue dans l’armature verte mais épaissie. elle ne 

Il est rajouté en annexe du Dog la délimitation des limites 
d’urbanisation des Vallons de l’Ouest et les Monts d’Or telles que 

Il est déjà mentionné dans le texte de la page 111. La carte de la 

sur l’Anneau bleu a été rajouté page 111.
Concernant les prescriptions environnementales relatives 
aux risques : 
Liste des PPRT prescrits non à jour (manquent Saint-Priest et 
Saint-Genis-Laval).

Le Scot ne tient pas compte, dans son diagnostic, du risque lié à 
la rupture du barrage de Vouglans.
D’une manière générale, il conviendrait de marquer la limite 
d’urbanisation pour l’habitat à proximité des zones industrielles de 
la vallée de la chimie, que les entreprises présentent des risques 
technologiques ou non.

Des compléments et des corrections ont été apportés en ce sens 
dans le rapport de présentation.

Le diagnostic et l’EIE ont été complété en ce sens.

cadre de cohérence dans lequel les PLU s’inscrivent pour délimiter 
précisément les espaces. Il est en outre rappelé que la vallée de 
la chimie constitue un territoire de projet sur lequel en aval du 
Scot des études complémentaires sont requises pour préciser les 
orientations du Scot sous la forme de Plan de références, voire 
de Schéma de secteur.

Concernant le développement économique et le 
développement résidentiel : 
Les référentiels pour la qualité environnementale des zones 

d’asseoir leur légitimité juridique. régulièrement et qui auront davantage leur place dans les Plu.
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4. Indications relatives à la manière dont il a été tenu 
compte de l’avis de la commission d’enquête

AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE
DEMANDES DE PRISE EN COMPTE

REPONSES SEPAL

Proposition d'ajouter le Parc du Grand Clos de Ternay dans la 
liste des principaux parcs d'agglomération. Il n’a pas le statut de parc d’agglomération.
Inscrire en liaison verte la liaison des Grandes Terres aux berges 
du Rhône (cf. Dog p.86).

Prise en compte de cette demande par le rajout de cette liaison 
sur la carte des liaisons vertes du Dog.

A - Demande de maintenir dans l’armature verte du territoires 
de Collonges-au-Mont-d’Or le secteurs suivants : côte Vernière, 
secteur Vernière-Chavannes et plateau de Moirand.
B - Conteste le classement du massif des Monts-d’Or uniquement 
en territoire de gestion agropastorale (cf. Dog p. 88) alors qu’il s’y 
exerce d’autres activités (arboriculture notamment à Chasselay, 
maraîchage, vigne …).
C - Demande que tous les terrains des Monts d’Or présentant un 
réel potentiel agricole actuellement classés en AU ou U soient 
rétro-zonés en A pour les garder à l’agriculture.

A - Prise en compte de cette demande par l’intégration du plateau 
de Moirand dans l’armature verte du Scot selon une localisation 
identique à celle du Sdal.

productions au sein des différents territoires agricoles par un 
complément apporté à la légende de la carte page 88 du Dog.

C - Pas de suite à donner à cette demande car elle remettrait en 
cause l’économie générale du projet.

A - Demande que tous les sommets du massif des Monts d’Or, 

reportés en page 102.

B - Demande que les coupures vertes des monts d’Or soient 
délimitées dans un plan du Dog

A - Intégration du Mont Thou et du Mont Cindre sur la carte de la 
p.102 du Dog.

B - Rajout des limites d’urbanisation des Vallons de l’Ouest 

2010 en annexe du Dog.

Demande d’intégration du secteur des Seignes à Saint-Didier-
au-Mont-d’Or dans la trame verte de l’Agglomération eu égard 
notamment à une décision de la Cour administrative d’appel du 
21 octobre 2008 (cf. Dog p. 15 [carte de cohérence territoriale 
synthétique] et p. 84).

cadre de la révision du PLU.

Demande que le projet d’extension du centre de stockage de 
déchets ultimes de Colombier-Saugnieu ne soit pas obéré par le 
classement du tènement dans l’armature verte

Le terrain visé est déjà localisé dans le territoire urbain dans les 
cartes du Dog.

Prise en compte dans le Scot du projet de développement 
territorial de Pierre-Bénite

Prolongation de l’aménagement des Berges du Rhône jusqu’à 
Pierre Bénite sur la carte de la page 108 du DogG en cohérence 
avec la carte de la page 120.

Demande de positionner la véloroute Léman-Mer en rive gauche 
du Rhône conformément au Plan Modes doux du Grand Lyon.

Rhone en cohérence avec les travaux du Smiril

page 108 du Dog.

Prise en compte de ces deux demandes par correction des cartes 
pages 96 et 108.

Pas de suite à donner, le port de Grigny ne constituant pas une 
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AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE - RESERVES REPONSES SEPAL
Zone des Tâches à Genas

de maîtriser les conditions de cette urbanisation, la commission 
suggère de classer ce site de 100 ha dans les « sites à conditions 
particulières d’urbanisation ».

la trame verte. Considérant que ce site n’est pas nécessaire au 
développement de l’Agglomération, maintien dans l’armature 
verte du Scot.

Zone maraîchère à Caluire / Rillieux

de maîtriser les conditions de cette urbanisation, la commission 
suggère de classer ce site de 100 ha dans les « sites à conditions 
particulières d’urbanisation». La commission suggère que cette 
urbanisation se mette en œuvre dans les meilleurs délais.

Considérant que ce site n’est pas nécessaire au développement 
de l’Agglomération, maintien dans l’armature verte du Scot.

CFAL Sud - La commission demande que :
-    le Scot fasse l’objet d’un examen approfondi de sa compati-

bilité avec le tronçon sud du CFAL, en particulier pour la pré-
servation des zones calmes et des terres agricoles, et soit 
complété en conséquence en tant que de besoin,

-     le tronçon sud du CFAL soit reporté précisément dans le Dog, 
à l’instar du tronçon nord, et non pas de façon schématique.

Le Sepal a fait le choix d’inscrire dans le Scot que cette 

cette infrastructure ne constitue pas une coupure dans le sud-est 
de l’agglomération, ne génère pas de nuisances et de risques 
pour ses habitants, et ne porte pas atteinte à l’économie agricole 

sud »
Le mode de représentation choisi par le Scot (identique à celui du 
COL) a été validé par l’État. Le Sepal maintient donc le mode de 
représentation schématique du CFAL Sud.

Aérodrome de Corbas

« site à conditions particulières d’urbanisation », et que le site soit 
inscrit dans l’armature verte.

Le Sepal fait le choix de maintenir l’Aérodrome de Corbas en 
« site à conditions particulières d’urbanisation » pour préserver 

à cette urbanisation (préservation de la ressource en eau, de 
la coupure verte avec la ville et prise en compte du patrimoine 
écologique de la Znieff) et en assurant le maintien d’une fonction 
loisir et découverte sur une partie du site.

AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE
DEMANDES DE PRISE EN COMPTE

REPONSES SEPAL

aux observations formulées par le public sur la préservation de la 
branche Nord du V-Vert et sur les risques encourus potentiellement 
du fait de l’urbanisation du site de Montout-Peyssilieu.

réalisation des projets envisagés sur le site du Montout.

Dog (Plaine du Biézin-V Vert nord au sens du Sdal) pour lever 
l’ambigüité existante entre le Sage (appellation V Vert nord 
référencée à l’Espace naturel sensible) et le Scot (appellation 
Plaine du Biézin référencée au V Vert nord du Sdal de 1992).

valorisation collective des eaux pluviales, la commission propose 
l’inscription dans les PLU des conditions de gestion des eaux 
pluviales en fonction des différentes solutions mentionnées ci-
avant et associées à des secteurs géographiques.

orientations en la matière.

qu’elle ne s’accompagne pas d’objectifs ou de contraintes. Elle 
demande au Sepal de prendre en considération cette observation 

matériaux de recyclage pour tout projet de rénovation ou de 
construction d’infrastructures ou de bâtiments sous maîtrise 
d’ouvrage publique ou aidé par des fonds publics.

Rajout d’un alinéa page 69 : « Les collectivités publiques et leurs 
établissements privilégient l’utilisation des matériaux recyclés 
pour les opérations qu’elles réalisent ».
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AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE - 
RECOMMANDATIONS

REPONSES SEPAL

Armature verte - La commission recommande que le Dog intègre 
les espaces protégés à divers titres : Natura 2000, Znieff, Espaces 
naturels sensibles, et pour le moins dans la carte de synthèse et 
dans une carte à créer dans le § 2.1.2 du Dog.

Le Dog prend déjà en compte cette problématique dans la carte 
de la page 92 et la carte de synthèse répond déjà à cette attente 
en termes de protection. La carte de la page 15 de l’EIE dresse 
l’inventaire complet des espaces protégés.
La représentation de la Znieff de l’aérodrome de Corbas a été 
rajoutée sur la carte de la page 92 en cohérence avec l’écriture 
concernant le site d’urbanisation sous conditions de la page 129.

Vallons de l’Ouest et Mont-d’Or - La commission recommande 
une représentation cartographique précise des coupures des 

autres coupures vertes délimitées à préserver, représentées sur 
orthophotoplans.

Rajout des limites d’urbanisation des Vallons de l’Ouest lyonnais 

annexe du Dog.

Parc du Brûlet - La commission recommande que les espaces 
verts de Sainte-Foy-lès-Lyon et en particulier les parcs du Brûlet 
et du Mont-Riant, soient intégrés de manière appropriée dans 
l’armature verte du Scot.

Rajout du Fort de Sainte-Foy-lès-Lyon dans la carte de la page 
94 portant sur les réseaux et espaces de loisirs et de découverte. 
Pour intégrer cet espace dans l’armature verte, rajout d’une 
liaison verte entre la trame verte et la Saône.

Montout-Peyssilieu - La Commission recommande que le 

l’urbanisation de ce site.

Ce territoire est déjà soumis à l’ensemble des orientations 
environnementales prescrites par le Dog pour le territoire urbain 
sans qu’il soit nécessaire de les compléter.

Préservation de la ressource en eau
demande de lever toute ambigüité relative aux implantations 
de nouvelles activités industrielles dans les zones humides et 
d’inclure la cartographie des aires d’alimentation de captages.

rédactionnelle avec la rédaction de la page 94.

d’alimentation des captages.
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PRECISIONS CONCERNANT LES PERSONNES AYANT 
PARTICIPE A L’ENQUETE PUBLIQUE

REPONSES SEPAL

le Sepal a pris connaissance de l’ensemble des contributions du 
public relayées pour beaucoup par :
-   des associations locales : ODHB (Organisation de défense 

ROCH NATURE, Frapna, Cora, Dardilly Environnement et 
Avenir, Sauvegarde des Coteaux du Lyonnais, DARLY, sau-
vegarde de la vallée de Francheville, Agir La Mulatière, TILIA, 
Pusignan CRIE, SEVDOR, AGUP, CIL de Sainte-Foy-lès-
Lyon, CEDRUL, Vaulx-en-Velin Village, Collectif des associa-
tions de l’Est Lyonnais, UCIL, l’Avenir en Champagne, Asso-
ciation pour des voies d’eau de qualité, 

-    d’autres structures : Syndicats des Maraîchers, Association 
des propriétaires du Plateau, Comité de pilotage du réseau 
de la charte associative des Monts-d’Or, Comité d’environ-
nement de Rillieux-la-Pape, Fédération des entreprises de 
transport et logistique de France, Modem Vaulx-en-Velin, 
Les Verts du Grand Lyon, Les Verts de Villeurbanne, Société 
GRAVCO, Conseil économique et social de la Région Rhône-
Alpes, CRCI Rhône-Alpes, Transalpine, Cram Rhône-Alpes,

-     des communes (délibérations) : Cailloux-sur-Fontaines, Chas-
sieu, Communay, Couzon-au-Mont-d’Or, Décines-Charpieu, 
Fleurieu-sur-Saône, Genay, Marennes, Mions, Montanay, 
Neuville-sur-Saône, Saint-Germain-au-Mont-d’Or, Poley-
mieux-au-Mont-d’Or, Saint-Romain-au-Mont-d’Or, Solaize, 
Ternay, 

-     des communes (courriers) : Chaponnay, Colombier-Saugnieu, 
Corbas, Feyzin, Fontaines-Saint-Martin, Limonest, Oullins, 
Pierre-Bénite, Saint-Didier-au-Mont-d’Or, Saint-Fons, Saint-
Genis-Laval, Saint-Pierre-de-Chandieu, Saint-Symphorien-
d’Ozon, Solaize, Chassieu, 

-     la Région Rhône-Alpes, 
-     un collectif de pétitions contre la reprise de la section Sud du 

CFAL, Le Fer Autrement, Fracture, 
-     un collectif de pétitions concernant l’Aérodrome de Corbas, 
-     des lettres-types d’opposition au projet de Grand Stade.

Les contributions du public ont été relayées par la Commission 

Certaines contributions ont permis d’actualiser des données et 
d’améliorer des éléments rédactionnels du Scot.
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VI. Le suivi de l’application 
du Scot au regard de 
l’environnement
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Pour mesurer comment les orientations 
du Scot prennent corps sur le terrain, et 

de proposer des modalités opératoires de 
suivi et d’évaluation portant sur l’ensemble 
du projet de Scot.
 Une priorité : évaluer l’application du 
Scot au regard de l’environnement
 Les évolutions législatives et régle-
mentaires initiées par la loi SRU du 13 dé-
cembre 2000 et confortées par le Grenelle 
de l’environnement ont fait des Scot un outil 
essentiel en matière de prise en compte de 
l’environnement dans les politiques d’amé-
nagement du territoire. A ce titre, le Scot de 
l’agglomération lyonnaise doit faire l’objet 
tout au long du projet d’une évaluation envi-
ronnementale en cohérence avec la direc-
tive européenne du 27 juin 2001. 

du projet (dont le présent document resti-
tue les conclusions) a été menée conjoin-
tement aux différentes étapes d’élaboration 
du Scot, à savoir le PADD et le Dog. Elle 

-
sibles du mode de développement proposé 
par le Scot sur l’environnement du territoire 

-
dances actuelles. 
 Pour confronter les impacts réels du 

des dispositions environnementales qu’il 
contient, la mise en place d’un suivi de l’ap-
plication du Scot est nécessaire. Dans ce 
but, le code de l’urbanisme (article L. 122-
14) prévoit que le Scot fasse l’objet d’une 
analyse des résultats de son application, 
notamment en ce qui concerne l’environne-
ment, au plus tard à l’expiration d’un délai 
de six ans à compter de son approbation. 

1. Suivre et évaluer le Scot 
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Scot (le 14 décembre 2009) d’une délibéra-
tion répondant aux obligations juridiques du 
Syndicat responsable du Scot.

faire du Scot à la fois un projet de territoire 
-

ment de mise en cohérence, dans la durée, 
de l’ensemble des politiques publiques sur 
son territoire. 

dans ce domaine par rapport aux intercom-
munalités qui la composent et précise les 
grandes missions qui lui seront dévolues.
 Elle décline des modalités de suivi et 
d’évaluationqui sont détaillées de la ma-
nière suivante :
-  des modalités de suivi du Scot,
-  des modalités d’évaluation du Scot :
 -  évaluer les incidences de l’applica-

tion du Scot notamment au regard 
de l’environnement,

 -  élaborer un tableau de bord « envi-
ronnement et développement du-
rable »,

 -  participer aux travaux des observa-
toires existants.

2. Le choix du Sepal : une délibération portant 
sur le suivi et l’évaluation du Scot
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ou problématiques qui sont importantes à 
suivre, compte tenu des enjeux du territoire 
et des incidences potentielles du Scot. Pour 
chacune d’entre elles, sont repérés les prin-
cipes ou objectifs énoncés par le Scot pour 
prendre en compte l’enjeu considéré et qui 
devront faire l’objet d’un suivi. Véritable 
« boussole », il permettra de disposer des 
informations clés du projet.
 Il se compose de deux familles d’indica-
teurs complémentaires : 
 Les indicateurs dits « transversaux » : 
ils ont pour objectifs d’apprécier l’atteinte 
des objectifs du Scot en matière de déve-
loppement résidentiel, de développement 
économique et social, de transports… 
D’autre part, mis en relation avec les indi-
cateurs environnementaux, ils permettront 
d’apprécier comment les « pressions » que 
le développement exerce sur le territoire 
contribuent à l’évolution de l’état de l’envi-
ronnement.
 Les indicateurs « environnementaux » 
ont pour objectif de traduire l’évolution de 
problématiques environnementales sur les-
quelles le Scot est susceptible d’avoir des 
incidences et/ou pour lesquelles des dispo-

sont organisés selon les quatre « grands » 

initial de l’environnement. Les questions de 
l’étalement urbain (et la mobilité associée) 
et des émissions de gaz à effet de serre fe-

de prolonger les travaux engagés dans le 
cadre de l’élaboration du Scot en matière 
de consommation d’espaces et de bilan 
carbone.

Le choix des indicateurs a été établi en 
appréciant leur faisabilité technique et la 
disponibilité des sources de données. Tant 
que possible et lorsque cela sera pertinent 
pour le suivi du Scot, les indicateurs seront 
déclinés à différentes échelles : Sepal, 
bassins de vie, conférences des maires, 

-
duit sous forme de cartographies. Certains 

de l’aire métropolitaine, certains enjeux et 
certaines orientations concernant non seu-
lement le territoire du Scot, mais aussi sa 
relation avec les territoires voisins. C’est 
notamment le cas pour ce qui concerne 
l’étalement urbain, les déplacements et les 
émissions de gaz à effet de serre. 

-
plété de nouveaux indicateurs dès lors que 
de nouvelles données seront disponibles et 
capitalisées à l’échelle du Sepal. Le Sepal 
s’appuiera sur l’Agence d’urbanisme de 
Lyon et sur les acteurs publics producteurs 
de données pour initier et mettre en œuvre 
le tableau de bord du Scot.

les travaux portant sur le tableau de bord 
dès le début de l’année 2011. Un rapport 
intermédiaire sera produit d’ici à trois ans. 
Il permettra de disposer d’un premier bilan 
de mise en œuvre du projet Scot. Dans la 
logique de la loi Grenelle 2, une évaluation 
complète du Scot sera élaborée d’ici à six 

indicateurs et apporter des éléments com-
plémentaires nécessaires à l’évaluation, 
particulièrement d’un point de vue qualitatif, 

seront décidées par le Bureau du Sepal. 

3. Un tableau de bord environnement  
et développement durable
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Annexe 1 : articulation de l’évaluation environnementale avec la démarche de l’élaboration du Scot
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